
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 
Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana 

PRES IDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N° 2005-029 
DU 29 DECEMBRE 2005 

PORTANT LOI DE FINANCES 

POUR 2006

IMPRIMERIE  NATIONALE 

2005



TABLE DES MATIERES

PAGES

Exposé des motifs…………………………………………………...….……………………………….. 3 à 14 

I - Dispositions fiscales…………………………………………...……………………………………… 28 

Article premier: Code Général des Impôts…………………………….………………………… 28 à 45 

Article 2: Douanes…………………………………………………………………….…………… 46 

I - Nouveau Code des Douanes…………………….…………………………………….… 46 à 116 

II - Tarif des Douanes………………………………………………………………….…….. 117

II - Equilibre Général de la Loi…………………………….…….……………………………………… 118 à 122

III - Dispositions spéciales………………………………………………………………………………. 123 à 126



- 2 - 

LOI N° 2005-029 
PORTANT LOI DE FINANCES POUR 2006



- 3 - 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA
Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N° 2005-029 DU 29 DECEMBRE 2005 
PORTANT LOI DE FINANCES POUR 2006

EXPOSE DES MOTIFS

La volonté et les efforts entrepris à Madagascar pour une économie forte et stable confirment 
le choix d’une politique économique pour le moyen et long terme. Pour raffermir et renforcer les 
actions déjà menées, le Gouvernement vient de mettre à jour en Juin 2005, dans un large processus 
participatif, le Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté. Ce DSRP intègre les 
nouvelles donnes et transformations économiques qui prévalent dans le pays, notamment le concept 
« Madagascar naturellement » afin d’en fournir la vision à moyen et long terme. Une visibilité est ainsi 
conférée à la politique de développement rapide et durable; et des jalons sont plantés pour servir 
d’indicateurs.  

L’amélioration de la gestion macroéconomique et financière dans le sens de la bonne 
gouvernance se traduira pour l’année 2006 par (i) la mise en place d’un système fiscal incitatif aux 
investissements privés, notamment par l’adoption d’une nouvelle structure tarifaire et la réduction 
et/ou la suppression de certaines taxes et/ou redevances, (ii) le renforcement de la liaison entre la 
politique budgétaire et la réduction de la pauvreté par l’alignement des objectifs et indicateurs du 
Budget de programmes avec celui du DSRP, et (iii) l’opérationnalisation et le renforcement des 
organes de contrôle. 

La présente Loi de Finances pour l’année 2006 est la confirmation de la mise œuvre des 
politiques économiques et financières par la réalisation des programmes de développement 
permettant d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement qui consistent à réduire de 
moitié la pauvreté d’ici 2015. 

I. RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 2005 

Production 

Au cours des huit premiers mois de l'année 2005, l'économie du pays a été affectée par les 
impacts de plusieurs chocs exogènes à savoir le démantèlement de l'Accord Multifibre sur le Textile, 
les délestages ainsi que la hausse du prix de l'électricité et du pétrole. De ces faits, le taux de 
croissance économique est estimé à 5,0% en 2005.  

Ce sont les activités du secteur secondaire qui ont été les plus touchées par les chocs. La 
hausse de la production n'atteindra que 4,3% en 2005 contre 6,6% en 2004. Les branches qui 
contribueront le plus à cette croissance sont l'industrie de fabrication d'appareil électrique, l'industrie 
textile, l'industrie des boissons, les branches Matériels de transport et Matériaux de construction. 

La performance est bonne pour le secteur primaire qui a progressé de 3,3% grâce à 
l'augmentation de la production agricole. En effet, la riziculture, principal produit de la branche 
agriculture, a été favorisée par de bonnes conditions climatiques et par la facilitation de l'accès aux 
engrais et aux crédits microfinances. De plus, les réhabilitations des infrastructures agricoles 
(barrages, réseaux hydroagricoles) et la vulgarisation de techniques de production ont été poursuivies. 
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Le secteur tertiaire est à l'origine de la plus grande partie de la croissance du PIB. La hausse 
de 6,0% de sa production est stimulée par l'essor des branches transport, commerce, banque et 
services, qui a été occasionné par l'offre accrue de biens des secteurs primaire et secondaire ainsi 
que par le développement des infrastructures routières. La progression du tourisme est conséquente 
suite aux efforts entrepris pour la promotion de la destination Madagascar. Par contre, la hausse de 
16,2% des activités de la branche BTP accuse une croissance moindre par rapport à celle de l’année 
précédente qui est de 29,0% en raison de la limitation des investissements publics.  

Inflation

Après la forte hausse du prix à la consommation de l'ordre de 27,0% en termes de glissement 
annuel en 2004, une augmentation modérée est constatée depuis le début de l'année jusqu'en juin 
2005. Cette évolution résulte notamment de l'effet combiné du resserrement de la politique monétaire 
et de la baisse du prix du riz (-23,0% pour le riz local et de -10,7% pour le riz importé) consécutive à 
l'opération riz importé et à la prévision d'une bonne récolte. La stabilité tant au niveau de l'inflation que 
du taux de change a pu être gardée jusqu’en septembre. Le taux d'inflation sera contenu à 10,7% 
pour l'ensemble de l'année 2005, en terme de glissement annuel.  

Secteur extérieur 

Une baisse de 17,0% des exportations malgaches en terme de DTS est prévue pour l’année 
2005. En effet, le dynamisme attendu des entreprises franches, en tant que principales sources de 
recettes, a été freiné par l'abolition de l'Accord Multifibre sur le Textile. Pour la vanille, l'effondrement 
du prix à l'exportation a conduit à un net recul des recettes. Néanmoins, la faible performance des 
exportations des biens sera compensée par l'accroissement des recettes touristiques. 

Les importations connaîtront un recul par rapport à l’année 2004 (-11,6% contre 21,6% en 
termes de DTS) à cause notamment de la suppression de la détaxation des biens d'équipement 
importés à fin août et de la diminution des importations de biens de consommation. Ce qui conduira à 
une amélioration du déficit courant extérieur, y compris le transfert officiel : 8,5% du PIB contre 10,3% 
du PIB en 2004. Les réserves internationales sont estimées à environ 3 mois d'importations. 

Finances publiques 

La gestion des finances publiques a été modernisée. Le cadre de dépenses à moyen terme 
(CDMT) et le budget de programme ont été également instaurés afin d’assurer la cohérence entre le 
budget et la stratégie de développement. Le Système Intégré d’Information et de Gestion des 
Finances Publiques est opérationnel depuis juillet 2005 dans les six Faritany. 

Au niveau de la douane, le logiciel Sydonia++, système de gestion automatisé, a été installé 
pour renforcer l'exécution et la gestion automatiques des différentes tâches et des opérations de 
contrôle. La qualité et l'efficacité du service se trouvent améliorées notamment à travers la réduction 
des intervenants, des documents, des étapes de contrôle et du temps de dédouanement. Son 
utilisation a nécessité la mise en place et l'adoption d'un nouveau mode d'organisation et de 
vérification douanière propre. Le paiement effectif des DTI par le système bancaire a aussi démarré 
en avril avec les mesures de renforcement. Pour les recettes intérieures, le logiciel SIGTAS a été 
opérationnel en août 2005. Son déploiement ne sera envisagé qu'après une expérience de trois à 
quatre ans. Par ailleurs, le système d'interface SYDONIA/SIGTAS est en cours de mise en place. 

Des manques à gagner ont été enregistrés au niveau des rentrées fiscales tant intérieures 
qu'extérieures au cours du premier semestre 2005. Pour la TVA intérieure, la diminution du 
recouvrement est à lier particulièrement à la baisse du chiffre d'affaire voire la production des secteurs 
d’activités (effets du délestage). Quant aux recettes douanières, la contre performance s'explique 
notamment par l’importance des marchandises importées détaxées par rapport à l'année 2004 et la 
multiplication des fraudes douanières effectuées par certains opérateurs qui ont profité des mesures 
de facilitation de contrôle pour faire passer des marchandises taxées pour des marchandises 
détaxées ou pour opérer des glissements tarifaires tendant à réduire les droits et taxes dus. 
Cependant, grâce aux effets attendus des mesures entreprises, le taux de pression fiscale sera de 
9,9%, soit 1,0 point inférieur à celui de l'année 2004. 

En matière de dépenses, le premier quadrimestre 2005 a vu des problèmes d'exécution 
budgétaire. Les responsables (SOA, GAC, ORDSEC) ne maîtrisent pas suffisamment d'une part , les 
principes et mécanismes des textes régissant l'exécution budgétaire adoptés en 2004 et destinés à 
améliorer la gestion des dépenses (code des marchés publics, circulaire d'exécution budgétaire) et 
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d'autre part, l'instrument Budget programme. Par ailleurs, pour atténuer l'effet de la mauvaise 
performance des recettes des premiers mois de l'année 2005, des engagements de dépenses 
courantes et des dépenses d'investissements ont été contenus. Par contre, les dépenses de solde 
sont en hausse suite à l'augmentation de 12% des salaires mensuels des fonctionnaires. Pour 
l'ensemble de l'année, les dépenses totales seront ainsi inférieures aux prévisions et se situeront à 
21,1% du PIB contre 25,1% en 2004. Ainsi, le déficit budgétaire, base engagement est de 5,0% en 
2005.

II. PERSPECTIVES ECONOMIQUES ET FINANCIERES 2006

Objectifs en matière de croissance économique et d’inflation 

Un taux de croissance de 5,9% est attendu pour 2006. Cette croissance sera essentiellement 
tirée par un niveau d'investissement, estimé à 23,8% du PIB dont 11,3% sera attribué au secteur 
public et 12,5% au secteur privé. Les stratégies adoptées par le gouvernement, pour ce faire, seront 
axées sur: (i) le développement des secteurs porteurs tels que l'Industrie manufacturière tournée vers 
l'exportation, l’industrie minière, le tourisme, l'agriculture, sur lesquels les appuis des partenaires 
financiers sont déjà acquis à travers des projets et programmes comme le Millenium Challenge 
Account (MCA) et le Pôle Intégré de Croissance (PIC), (ii) la mise en place d'un cadre incitatif et 
sécurisant pour les investissements privés nationaux et étrangers (IDE), (iii) le développement du 
capital humain par l'amélioration de l'accès de la population aux services de Santé, d'Education, d'Eau 
et Assainissement.  

Grâce notamment aux différentes actions mises en œuvre par le Gouvernement en vue de 
développer le secteur agricole ainsi que les appuis financiers reçus des partenaires, le secteur 
primaire connaîtra une croissance de 3,5% en 2006 contre 3,3% en 2005.  

L'expansion au niveau du secteur secondaire se poursuivra, avec un taux de croissance 
estimé à 5,4% en 2006. La croissance s'expliquera par un regain d'activités général suite à la 
résolution des problèmes de délestage et par un dynamisme des industries dont les activités sont 
reliées à l'Agriculture (Agro-industries, Industries alimentaires, etc.…), au Tourisme et aux Mines.  

Le secteur tertiaire continuera de s'accroître (7,2%) en 2006. L'accroissement viendrait surtout 
de la branche BTP qui poursuivra son essor (19,0%) en raison des efforts fournis par l'Etat en vue 
d'améliorer toutes les infrastructures structurantes (agricoles, routières, télécommunications, etc.…). 
Toutefois, grâce aux différentes mesures mises en œuvre en vue de favoriser le Tourisme, certaines 
branches comme les transports de marchandises, de voyageurs ainsi que les activités liées au 
commerce connaîtront une embellie certaine. 

Les actions en vue de maîtriser et de stabiliser l'inflation seront poursuivies. Ainsi, le taux 
d'inflation baissera, en terme de glissement à 8,2% en 2006 suite à la mise en œuvre de politiques 
prudentes en matière budgétaire et monétaire et à un accroissement de la production intérieure. Ce 
qui se traduira par une amélioration du pouvoir d'achat de la population et une avancée dans le 
processus de réduction de la pauvreté. 

Prévision dans le secteur extérieur 

Pour 2006, les exportations présenteront une meilleure performance avec l’application de 
différentes mesures, telles que : (i) la création d'un environnement favorable à la réduction des coûts 
de production et au développement des secteurs productifs, (ii) la diversification des biens et services 
à exporter par la poursuite des efforts d'expansion des exportations, (iii) la poursuite des efforts pour 
attirer les flux de capitaux étrangers, notamment privés. Ainsi, une hausse de 10,6% en terme de DTS 
est prévue contre une baisse de 17,3% en 2005.  

En 2006, les importations connaîtront également une hausse d'environ 9,5% en terme de 
DTS. Cet accroissement s'expliquera par le besoin en matières premières et de biens d'équipement 
qui sous tendent les activités de production et d'investissement.  
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Objectifs dans les finances publiques 

L'année 2006 verra la poursuite des mesures d'assainissement des finances publiques. Les 
autorités s'appliqueront davantage à aligner le budget sur les priorités définies dans le DSRP et à 
maintenir le dynamisme acquis jusqu'ici suite aux réformes déjà entreprises. 

En matière de recettes, l'objectif principal est d'accroître significativement le niveau de ce 
dernier. Ainsi, pour 2006, les recettes fiscales atteindront 1.335,4 milliards d'Ariary donnant un taux de 
pression fiscale de 11,4%. Pour atteindre cet objectif, des mesures seront mises en œuvre tant au 
niveau des services des Impôts que de la Douane. Il s'agit, entre autres, de:  
(i) adapter les structures opérationnelles aux enjeux dans le but d’accroître la réactivité et l’efficience 
dans le recouvrement des recettes fiscales, (ii) consolider et de coordonner les actions des services 
chargés de l’élargissement de l’assiette et du recouvrement, (iii) étendre les campagnes 
systématiques et ciblées de vérifications, (iv) harmoniser les textes et procédures dans le sens de la 
simplification et d’une meilleure lisibilité pour les agents économiques, (v) créer une cellule de 
coordination, de suivi et d’évaluation des actions douanières pour le pilotage des mesures de mise en 
œuvre de la nouvelle stratégie et la prise de mesures pour l’amélioration du recouvrement des 
recettes douanières, (vi) améliorer la qualité des services de la douane par l’extension de l’installation 
du système SYDONIA ++ ainsi que le développement et la mise en place d’un standard de services 
dans les bureaux des douanes exploitant ce logiciel, (vii) renforcer le suivi et le contrôle en exigeant la 
présentation du Rapport d’Inspection Enlèvement (RIE) de la SGS tout en utilisant des outils de 
contrôle moderne lors du dédouanement en collaboration avec la SGS (scanner, logiciels Profiler, 
Valuenet et Resus à Toamasina et Ivato), (viii) améliorer le réseau de communication entre tous les 
acteurs au dédouanement (Douane, Port, Compagnies de navigation, Transitaires, Banques …) grâce 
à l’utilisation du système TRADENET afin de minimiser le risque d’utilisation de faux documents 
douaniers et permettre un ciblage plus efficace des marchandises avant même l’arrivée des navires, 
(ix) resserrer les conditions d’admissibilité pour les régimes suspensifs,  
(x) intégrer les informations dans le système SYDONIA ++ par la mise en place d’un convertisseur, 
(xi) systématiser la vente aux enchères publiques, (xii) accentuer  les  contrôles ex- post   par  la  
création  des  brigades  mobiles de  surveillance  dans  les  six  provinces,  
(xiii) appliquer strictement l’obligation de paiement des droits de douane, soit par traites avalisées, soit 
auprès des banques primaires, ce qui devrait permettre la sécurisation des recettes douanières, (xiv) 
simplifier les taux au niveau de la douane en supprimant les droits d’accises sur tous les produits à 
l’exception de ceux sur les tabacs et alcools et en réduisant à deux le nombre de catégorie de taux 
(qui a été au nombre de quatre auparavant), avec comme corollaires la suppression de toutes 
exonérations non prévues par les conventions, traités, accords internationaux et textes légaux, ainsi 
que la révision de toutes les exonérations existantes, et (xv) prendre en compte la valeur reprise sur le 
rapport d’inspection SGS pour toutes les importations. 

Par ailleurs, des actions seront également entreprises afin d'améliorer l’efficacité du système 
fiscal, tels que: (i) la fixation d’indicateurs d’activité mensuels pour tous les services de recouvrement 
des recettes, y compris ceux de la DFGE (Direction de la Fiscalité des Grandes Entreprises), (ii) la 
mise en réseau des informations détenues par la douane, le trésor et l’administration fiscale, en vue 
d’optimiser l’utilisation des renseignements à des fins de contrôle fiscal, (iii) l’opérationnalisation du 
système SIGTAS à la DFGE, (iv) la poursuite des vérifications fiscales en cours dans les secteurs du 
tourisme, bâtiment et transport, et (v) l’élargissement de l’assiette fiscale par la fiscalisation du secteur 
informel couplé à la taxation systématique issue des recoupements informatisés. 

En ce qui concerne les dépenses publiques, les actions viseront deux principaux objectifs: (i) 
l'amélioration de la gestion et de l’efficacité des dépenses publiques et (ii) le renforcement du contrôle 
de l'exécution budgétaire. Pour la loi des finances 2006, le processus de préparation budgétaire sera 
consolidé, et la qualité des budgets programmes améliorée. Des bases plus réalistes seront 
considérées dans les prévisions budgétaires tant en matière de recettes que de dépenses. Les 
domaines couverts par les informations financières accompagnant les projets de lois de finances 
seront plus étendus, les informations relatives aux dépenses de personnel extérieur seront réajustées. 
Une réorganisation structurelle des départements chargés du budget sera réalisée pour leur conférer 
la capacité d’expertise nécessaire dans la fonction d’aide à la décision qu’ils assument envers le 
gouvernement et pour un meilleur suivi des investissements publics. En outre, des directives pour 
l’amélioration du CDMT (Cadre de Dépense à Moyen Terme) des Ministères et des Institutions ont été 
discutées. 
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Vu le niveau de recettes, une prévision réaliste des dépenses publiques a été établie pour une 
exécution budgétaire harmonieuse et fluide. Si en 2005, les dépenses publiques totales ont été de 
2.145,4 milliards Ariary, elles s’élèveront à 2.570,8 milliards Ariary pour l’année 2006, soit une 
augmentation de 19,8%. Les dépenses courantes hors intérêts et les charges de personnel 
atteindront respectivement 11,1% et 5,1% du PIB. Les investissements publics augmenteront de 
29,4% et se chiffreront à 1.272,7 milliards Ariary soit un niveau de 10,9% du PIB. Par conséquent, le 
déficit global (base caisse) sera à 572,4 milliards Ariary correspondant encore à un niveau de déficit 
de 4,9% du PIB.

A.- LES RECETTES

IMPOTS

Le dispositif proposé conforte les mesures prises et adoptées dans les années antérieures , et 
ce, dans le même esprit pour atteindre les objectifs assignés et attendus de la fiscalité intérieure. 

 Stabilisation des taux des grands impôts sur les revenus (IBS, IRNS, IRSA, IRCM, TFT) et 
des Droits d’enregistrement , qui ont fait l’objet de réduction progressive ; abaissement 
entamé à partir de l’année 2003, poursuivi en 2004 et 2005,  et mise en plein effet du taux 
unique de la TVA de 18%. 

 Annoncée en 2005, la place des impôts indirects dans le système fiscal sera affermie : 

- Les deux types de prélèvement DA et Redevances sont maintenus ; la liste des 
produits est limitée et les tarifs normalisés ; 

- Ainsi, sont mis hors du champ d’application : 

au titre du DA les produits tels que friperie, pneumatiques, lubrifiants, 
machines et matériels électriques, tracteurs, véhicules,chocolat, pâtes 
alimentaires, confitures… 

au titre de la Redevance les produits tels que produits laitiers et dérivés, 
lubrifiants. Désormais, l’assujettissement de nouveaux produits ainsi que la 
fixation des taux relèveront du domaine de la loi. 

 Dispositions portant clarification et précision sur les procédures et grands principes de la 
TVA notamment sur la territorialité, la base imposable, le prorata de déduction et la procédure 
de remboursement de crédit de TVA. 

 Mettre en adéquation le dispositif fiscal avec le système pratiqué notamment dans la SADC 
pour abonder les recettes fiscales de la TVA, tout en gardant le seuil d’assujettissement de Ar 
50.000.000. 

 Amélioration du mécanisme de remboursement du crédit de TVA par l’abrogation du 
système de transfert. 

 Poursuite de la mise en cohérence du texte fiscal consécutivement à la réforme totale qui a 
été opérée sur le droit des affaires impliquant entre autres la suppression de certaines 
dispositions fiscales devenues obsolètes, dont la taxe sur les véhicules à moteur (vignettes). 

 En soutien continu des investissements (activités en création ou extension), sont prévus : 

- en matière d’IBS le bénéfice de l’amortissement différé sans limitation dans le 
temps en période déficitaire. 
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- mesures de faveur à l’endroit des institutions de microfinance qui viennent d’être 
légalisées et qui contribuent à faciliter le financement des micro entreprises. 

- facilitation des accès aux crédits. 

 Reconduction de la pause fiscale constituée par la remise intégrale des pénalités de retard 
des droits d’enregistrement pour les déclarations de mutation non déposées. 

 Modification de la répartition du produit de certains impôts locaux dont la TP et le 
prélèvement sur les produits des jeux, respectivement au profit de la Chambre de Commerce, 
d’Industrie, de l’Agriculture et de l’Artisanat et du Budget général de l’Etat. 

En outre, les actions de l’administration fiscale seront menées rigoureusement et renforcées 
pour sécuriser les recettes fiscales. L’année fiscale 2006 verra l’opérationnalité du SIGTAS, 
l’effectivité de l’assistance des PME par le biais de Centres de Gestion Agréés pilotes ainsi que  la 
décentralisation de la gestion des dossiers fiscaux unifiés des grandes entreprises pour en assurer un 
meilleur suivi, contrôle et recouvrement des impôts, droits et taxes. 

DOUANES

1.Sur le Code des Douanes : 

Plusieurs lois de finances ont apporté des modifications au Code des Douanes qui date de 1960. 

La refonte globale du Code des Douanes s’inscrit dans la réalisation du Plan de Stratégie de la 
Douane pour adapter le cadre légal de l’action douanière aux standards internationaux afin de concilier la 
facilitation des échanges et la lutte contre la fraude. 

Sécurité des procédures

 Clarification sur la clause transitoire (art.13) 

 Intégration du régime des magasins et aires de dédouanement (art.77 et suivants) 

 Précisions sur les pouvoirs des agents des douanes (art.46 et suivants) 

 Définition du contrôle a posteriori (art.53) 

 Conditions du recours à l’Assistance Administrative Mutuelle Internationale (art.54.5°) 

 Adaptation aux procédés électroniques et informatisés (art.87) 

Facilitation des échanges internationaux

 Adaptation aux engagements internationaux (art.20.1°) 

 Définition des régimes économiques modernes (entrepôts de stockage, perfectionnement 
actif) (art.132 à 230) 

 Allongement des délais initiaux de séjour des marchandises sous le régime économique ( 
12 mois). 

 Procédures simplifiées de dédouanement (art.105) 

 Insertion du régime des retours. (art.248 à 250) 

 Nouvelles règles pour le remboursement des droits et taxes (art.15) 

 Suppression du DRAW BACK non utilisé jusqu’à ce jour par la précision du 
remboursement des droits et taxes à l’importation (art.15) 

 Dans le cadre de l’action économique, une précision est apportée sur les marchandises 
importées au titre de gréement, armement, construction, réparation ou transformation des 
bâtiments de mer qui sont admises en suspension de droits et taxes (art.256) 
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Relations entre l’administration et les opérateurs économiques

 Création de la « Commission de Conciliation et d’Expertise Douanière » (CCED) pour 
l’arbitrage, avant de porter les litiges devant la juridiction répressive, avec une 
composition indépendante (magistrats et personnalités représentatives de l’économie), et 
des règles de fonctionnement, pour mettre fin à la confusion avec le Comité de la 
conciliation et de recours (CCR) qui régit les litiges SGS – Douanes – opérateurs. (art.17, 
18, 19 – 111 à 118) 

 Insertion du secret professionnel (art.38) 

 Règles de confidentialité sur les informations détenues par l’Administration. (art.45) 

Règles applicables aux professionnels du dédouanement

 Conditions d’exercice, agrément (art.90) 

 Responsabilité du commettant (art.341.2°) 

Droit répressif – Contentieux

Assouplissement (actuellement droit pénal spécial, très coercitif) pour de nouvelles garanties 
en faveur des contribuables : 

 Nouveau pouvoir d’appréciation du juge, avec des pénalités comprises entre un minima 
et un maxima pour toutes classes de contraventions et de délits. (art.357 à 362) 

 Abaissement général du niveau des amendes (art.357 à 362) 

 Saisie des moyens de transport assouplie (art.270.3°) 

 Introduction de la notion de circonstances atténuantes (innovation importante) 
(art.314.1°)

 Surveillance judiciaire de la retenue douanière, pour la protection des libertés publiques 
(art.267.3°)

 Soumission à un examen médical de la personne soupçonnée dans le cadre de la lutte 
contre le trafic de stupéfiants (art.51) 

2.Sur le Tarif des Douanes :

a.- Pour des soucis d’ordre statistique, création de sous-position tarifaire nationale : 

08 12 90 10 - - - Letchis souffrés 

b.- Modification des libellés des sous-positions nationales ci-après : 

27 10 11 12 - - - Supercarburant titrant 95 indice d’octane et plus 

27 10 11 13 - - - Essence tourisme titrant 90 indice d’octane au moins 

c.- Rationalisation des quotités du Droit des Douanes (DD) à l’importation en trois taux non zéro : 

a) Matières premières à 5% 

b) Intrants, biens d’équipement, parties et pièces détachées, éléments de construction à 
10%

c) Biens de consommation à 20% 

d.- Compte tenu de la suppression du Droit d’accise et de la vignette frappant les véhicules, les taux 
de la TPP afférente au Supercarburant et à l’Essence tourisme ont été alignés à 390 Ariary/Litre, 
le taux de la TPP afférente au Gas-oil a été relevé à 120 Ariary/Litre, et les taux de la TPP 
afférente aux autres produits pétroliers ont été relevés de 25%. 
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B.- LES DEPENSES

1.-Environnement des dépenses

La mise en œuvre de la politique de développement rapide, l’amélioration de l’efficacité et 
la transparence dans la gestion des dépenses publiques ainsi que la responsabilisation des acteurs 
de développement constituent les préoccupations majeures du Gouvernement. 

Plusieurs innovations ont été recemment introduites dans la procédure budgétaire dont 
les plus marquantes sont les réformes sur les finances publiques qui se traduisent d’une part , par  la 
promulgation des nouveaux textes y afférents et par la poursuite de la modernisation de l’outil de 
gestion dans le cadre du Système d’Information Intégré des Finances Publiques, d’autre part. 

C’est ainsi que les autorités s’appliqueront davantage à poursuivre  et renforcer: 
o l’élaboration du Cadre de Dépenses à Moyen Terme 
o le caractère progressif de la démarche du Budget de programmes qui : 

 constitue, entre autres, un instrument principal afin d’affecter des 
ressources à la réalisation des objectifs déterminés par les axes 
stratégiques du Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté ; 

 et vise notamment à assurer une meilleure lisibilité des documents 
budgétaires, une allocation rationnelle des crédits afin d’accroître 
l’efficacité de la dépense publique, mais aussi à faciliter le contrôle de 
l’exécution à tous les niveaux administratifs, juridictionnels et surtout 
parlementaire, 

En matière de dépenses, l’objectif du Gouvernement est d’appliquer les mesures 
essentielles pour le redressement du pays et d’appuyer une stratégie de croissance soutenue, durable 
et irréversible en vue de promouvoir la bonne gouvernance et de renforcer la lutte en faveur de la 
réduction de la pauvreté.  

Par ailleurs, toujours dans le cadre du budget 2006, le Gouvernement est tenu à honorer 
ses engagements au niveau national et international, tous financements confondus notamment dans 
les domaines suivants : 

o Développement rural ; 
o Santé  
o Education. 

2.-Les dépenses de solde

Pour l’année 2006, les dépenses de solde s’élèveront à 599,8 milliards Ariary si elles 
étaient de 422,2 milliards Ariary en 2005. 

Les mesures soutenant cette augmentation de la masse salariale traduisent les priorités 
du DSRP : 

- l’éducation et la santé pour tous afin d’améliorer la productivité du travail et maintenir les 
capacités productives. 
- la lutte contre l’insécurité physique et financière en renforçant le système judiciaire : 
tribunaux administratifs et financiers ( par le recrutement de nouveaux agents ) et de la 
décentralisation des tribunaux . 
- la maîtrise des dépenses et des recettes par le recrutement :  

 d’une part, des agents de nouveaux Organes de Contrôle tels que : Inspection 
Générale des Finances (IGF), Conseil de Discipline Budgétaire et Financière 
(CODIBF) ; Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et  

 d’autre part, par le renforcement des effectifs des services en charges des régies 
financières : Douanes, Impôts, Trésor. 

- l’alignement du taux de chancellerie au taux effectif pour le solde du personnel extérieur 
- l’effort de règlement de la part contributive de l’Etat aux caisses de Retraite (CPR et CRCM). 

- Enfin, l’ouverture de nouvelles Ambassades pour prospecter de grands investisseurs 
étrangers. 
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3.- Les dépenses de fonctionnement:

Les dépenses de fonctionnement (indemnités, biens et services et transferts) confondues 
y compris IPPTE passent de 388,1 milliards d’Ariary en 2005 à 486,4 milliards d’Ariary en 2006. 

Les principales augmentations sont relatives : 
-à la régularisation des arriérés de paiements au profit de la Société Générale de Surveillance (SGS) 
pour 16,5 milliards d’Ariary, 
-à la mise en place de nouvelles structures, telles la création de circonscriptions financières, 
trésoreries principales et postes du Contrôle des Dépenses Engagées. 
-au règlement de contributions auprès de divers organismes internationaux (Communauté de 
Développement de l’Afrique Australe, Marché Commun des pays de l’Afrique et Australe .…). 
-à la préparation des prochaines élections, 
-au réajustement des frais médicaux, 
-au transfert à l’Agence Malgache de la Pêche et Aquaculture des dépenses de l’ex FDHA 
-au redressement de la JIRAMA. 
-à la réactualisation des dépenses relatives à la confection des cartes de résidents étrangers. 

4.-Les Dépenses d’Investissement :

Le Programme d’Investissement Public 2006. 

En tant qu’instrument de la mise en œuvre de la politique du gouvernement , le PIP 2006 
répond aux impératifs du développement rapide et durable défini par le DSRP. 

L’année 2006 sera marquée par la mise en considération du développement du monde rural 
tout en maintenant la priorité déjà accordée aux domaines de la santé, l’éducation, l’infrastructure 
routière, la bonne gouvernance et la décentralisation. Tout ceci est de faire disposer des services de 
proximité efficace et répondant aux besoins de la population, permettant ainsi la création d’un 
environnement favorable suscitant la promotion du développement. 

Pour l’exercice 2006, le financement du PIP s’élèvera à Ar 1.272,7 milliards dont 30,9 % 
représentent la contribution de l’Etat. Il permet de poursuivre la réalisation des 359 projets dont 73 
nouveaux ou en phase suivante. 

Répartition et évolution sectorielles du PIP 2004 à 2006

             En Milliers d’Ariary 
Secteur/ 2004 2005 2006 

Financement Externes Internes Externes Internes Externes Internes 
Infrastructure 174 664 877 84 891 142 334 633 029 99 809 450 373 814.836  131 440 000 
Social 108 406 726  64 985 575 217 259 880 98 325 667 215 404.458  130 602 487 
Productif 79 360 245  33 553 610 109 984 271 48 242 820 139 241 666  50 938 141 
Administratif 24 835 341  51 433 999 48 248 819 79 722 061 151 239.040  80 003 372 
Total 387 267 191  234 864 327 710 120 000 326 100 000 879 700.000  392 984 000 

Secteur « Infrastructures »

Etant secteur prioritaire bénéficiant de près de 39,7 % de l’enveloppe du PIP, les 
programmes d’action soutenus par 92 projets renforcent les acquis en matière d’amélioration de 
l’accès de la population aux services et infrastructures en tant que vecteur du développement. A ce 
titre, figurent les travaux de construction et d’ouverture de routes nationales telles que la RN 6 et la 
RN 44 avec la contribution de multi bailleurs. 

Toutefois, les travaux d’entretien pour assurer la praticabilité des routes sont maintenus. 

Par ailleurs, on peut citer des activités visant l’ amélioration de la gestion, de la productivité 
et de l’efficacité portuaire ( Réhabilitation Port Antsiranana), l’ augmentation du taux de couverture en 
matière de télécommunications (Technologie de l’Information et de la Communication), la promotion 
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de l’électrification rurale ( 3 è Groupe d’Andekaleka, Restructuration de la JIRAMA), la création des 
Pôles Intégrés de Croissance .L’amélioration du taux de desserte en Eau Potable est un défi lancé par 
le Gouvernement. Des chantiers d’envergure tels que le Programme National d’Alimentation en Eau 
Potable, l’Alimentation en Eau dans le Sud, l’Approvisionnement en Eau Potable et Assainissement  
sont conçus et exécutés en partenariat avec différents Bailleurs. 

Secteur « Social »

Le Secteur Social regroupe le domaine de la santé, l’éducation, le sport et des actions 
d’impact direct sur la population. Il bénéficie du soutien important du PIP (27,2 %) avec 92 projets. 

Le domaine de la santé vise à améliorer l’accès et la qualité des services de la santé et est 
renforcé par l’ouverture de nouveaux centres de santé de base, équipements et recrutement de 
personnel.

Le programme de lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose reste toujours la préoccupation du 
gouvernement. 

Au niveau de l’éducation, les programmes entrepris vont être consolidés et consistent 
essentiellement en l’amélioration du système éducatif : construction/réhabilitation des salles de classe 
et équipements, renforcement de capacité de personnel, et instauration des cantines scolaires.  

Des actions d’impact direct à la population résidant essentiellement sur la mise en place des 
infrastructures sociales et économiques adaptées sont entreprises : barrages, marchés, lavoirs, 
complexe sportif/terrain et vivre contre travail / HIMO. 

Secteur « Productif »

Le Secteur Productif regroupe les actions relatives au domaine de 
l’Agriculture/Elevage/Pêche/Sylviculture, de l’industrie/Artisanat, des Mines, du Tourisme et de 
l’Environnement. Il bénéficie près de 14,9 % du crédit du PIP pour réaliser les activités de 75 projets. 

Au titre de l’année 2006, on accordera une importance particulière au développement du 
secteur agricole et artisanat. Aussi, le développement du domaine de l’ agriculture est renforcé : 
intensification, professionalisation, aménagement des plaines, tout en assurant leurs entretiens. Le 
développement de la filière artisanat sera renforcé par des appuis matériels et techniques. 

.
Le domaine de l’élevage poursuit les activités d’encadrement et d’appui (lait, viande et santé 

animale) tandis que le secteur pêche met l’action sur le développement de l’aquaculture et de la 
surveillance de ses activités. 

Les actions environnementales sont axées sur l’augmentation des superficies des aires 
protégées, la lutte contre les feux de brousse et le reboisement. 

Secteur « Administratif »

Le secteur Administratif qui regroupe 100 projets représente 18,2 % de l’enveloppe globale 
du PIP. 

Les activités sont de type multisectoriel, à savoir la réhabilitation et la construction des 
bâtiments et logements administratifs, l’appui institutionnel dont les actions sont axées 
particulièrement sur la lutte contre la corruption (BIANCO). La finalité de ces actions visera la bonne 
gouvernance qui est un défi majeur du programme du DSRP. 
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Les projets de ce secteur continuent les actions en matière d’assainissement de la gestion 
par la régularisation des arriérés de l’Etat, et de l’application des différentes réformes des Finances 
publiques. 

L’année 2006 sera marquée par la mise en œuvre du programme Millénium Challenge 
Account financé par le Gouvernement Américain. Les actions visent le renforcement du secteur 
développement rural et la  sécurisation foncière, le renforcement du secteur financier et du secteur 
privé.

Pour l’appui à la Décentralisation, les actions prioritaires suivant le Plan de Développement 
Régional seront financées par le Fonds de Développement Local avec le soutien du niveau central. 

C.-DETTE PUBLIQUE

DETTE EXTERIEURE

Pour l’année 2006, le service de la dette extérieure avant allégement s’élèvera à 334,1 milliards 
MGA (99,98 millions DTS) parmi lesquels 222,2 milliards MGA ( 66,60 millions DTS) représentent le 
remboursement en capital et 111,9 milliards MGA ( 33,5 millions DTS) représentent le paiement 
d’intérêts. 

Les allégements du service de la dette comprennent les allégements résultant de l’Accord du 
Club de Paris 10 qui continuera de s’appliquer, et les allégements au titre de l’Initiative PPTE. Les 
ressources dégagées par ces derniers,  serviront à financer des dépenses dans les secteurs 
prioritaires définis dans le programme de réduction de la pauvreté du Gouvernement. 

Il est essentiel que les obligations de paiements extérieurs soient honorées à due date afin de 
maintenir de bonnes relations avec les bailleurs de fonds et d’assurer la continuité du programme 
avec eux.

DETTE INTERIEURE

L'élargissement du marché des bons du Trésor par adjudication initié en août 2005 permet de 
prévoir un accroissement tant au niveau du nombre des souscripteurs qu'en terme du montant des 
soumissions en 2006. 

Ainsi, les intérêts servis sur les bons du Trésor émis auprès des secteur bancaire et non bancaire 
constituent, avec les charges afférentes aux avances octroyées par la Banque centrale au Trésor, les 
principales composantes de la dette intérieure. Les charges de la dette intérieure prévues pour 2006 
s'élèvent à 162,0 milliards d’Ariary. 

D- LES COMPTES PARTICULIERS DU TRESOR

Concernant les comptes de commerce, l'effort de l'Etat en vue de la réduction du déficit des 
caisses de retraite (CRCM/CPR) sera poursuivi en 2006. Tandis que les participations de l'Etat aux 
organismes internationaux se situeront à un niveau moindre par rapport au budget 2005.

E- LES AIDES GENERATRICES DE FONDS DE CONTREVALEUR

Les fonds de contre-valeur (FCV) générés par les aides extérieures suivant les conventions 
existantes sont estimés à 15,1 milliards Ariary. Leurs utilisations pour financer les dépenses de 
fonctionnement sont évaluées à 1,9 milliards Ariary. 
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F- LES OPERATIONS EN CAPITAL DE LA DETTE PUBLIQUE

La partie interne du financement de déficit budgétaire sera assurée essentiellement par  
l'émission de bons du Trésor par adjudication à concurrence de 2.180,1 milliards d'Ariary. Toutefois, 
l'Etat doit également faire face en contrepartie à des échéances en capital de l'ordre de 2.159,7 
milliards.d’Ariary 

Par ailleurs, le Trésor public continuera, en 2006, à rembourser à la Banque Centrale les 
échéances relatives à la "titrisation" des créances ainsi que les anciennes dettes de la SOLIMA.  

Les concours des partenaires financiers étrangers sous forme d'emprunts totalisent 604,4 
milliards d'Ariary en 2006, dont les aides budgétaires de la Banque Mondiale et de la Banque africaine 
pour le développement qui s'élèvent respectivement à 91,7 milliards d'Ariary et 116,8 milliards 
d'Ariary.

Tel est l'objet de la présente Loi. 
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REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA 
Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N° 2005-029 DU 29 DECEMBRE 2005 
PORTANT LOI DE FINANCES POUR 2006 

------

L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté en leur séance respective en date du 17 novembre 
2005 et du 07 décembre 2005,  

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la décision n° 21 - HCC/D3. du 29 décembre 2005 de la Haute Cour Constitutionnelle ; 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

I-DISPOSITIONS FISCALES 

Sous réserve des dispositions de la présente loi, la perception au profit du budget de l’Etat et ceux 
des Collectivités Territoriales, des contributions, droits et taxes fiscaux et douaniers, ainsi que des produits 
de revenus publics sera opérée en l'an 2006 conformément aux textes législatifs et réglementaires en 
vigueur.

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions du Code Général des Impôts sont complétées et modifiées comme suit : 

LIVRE I 
IMPOTS D’ETAT 

PREMIERE PARTIE 
IMPOTS SUR LES REVENUS ET ASSIMILES 

TITRE PREMIER 
IMPOTS SUR LES PERSONNES MORALES 

SOUS TITRE PREMIER 
IMPOT SUR LES BENEFICES DES SOCIETES (IBS) 

CHAPITRE III 
DETERMINATION DU BENEFICE IMPOSABLE 

SECTION I 
DETERMINATION DU BENEFICE IMPOSABLE 



- 29 - 

Article 01.01.06 
Modifier la rédaction du 1er alinéa du 2° de cet article comme suit : 
“ Des amortissements réellement effectués par l’entreprise dans la limite des taux maxima fixés par 

décision du Ministre chargé de la réglementation fiscale pour chaque nature d’élément et chaque nature 
d’activité, y compris ceux qui auraient été différés au cours d’exercices antérieurs déficitaires, à condition 
que les amortissements figurent sur le relevé prévu à l’article 01.01.19 ci-après. Toutefois, en ce qui 
concerne les aéronefs utilisés pour les besoins de l’entreprise mais non destinés en permanence à la 
location ou au transport à titre onéreux, l’annuité d’amortissement déductible est calculée sur une base fixée 
à 50 pour cent de la valeur d’acquisition. » 

CHAPITRE VI 
CALCUL DE L’IMPOT 

Article 01.01.16 
a) Modifier  la rédaction du dernier alinéa de cet article comme suit : 
« Nonobstant les dispositions sur le montant du minimum ci- dessus, les sociétés nouvelles exerçant 

une activité industrielle, artisanale, agricole, minière, de transport, touristique, ou hôtelière sont affranchies 
de l'IBS et du minimum de perception pour les deux premiers exercices et de 50% de l’IBS et du minimum 
de perception pour la 3ème année à compter de la date de leur constitution définitive jusqu’au 31 décembre 
2006. » 

b)A la fin de cet article, ajouter les alinéas rédigés comme suit :  
« Les institutions de microfinance mutualistes sont affranchies de l’IBS et du minimum de perception 

pendant les cinq premiers exercices à compter de la date de leur constitution définitive, et bénéficient d’une 
réduction de 50% jusqu'au 10ème exercice. 
Les institutions de microfinance non mutualistes sont affranchies de l’IBS et du minimum de perception pour 
les cinq premiers exercices à compter de la date de leur constitution définitive. » 

TITRE II 
IMPOTS SUR LES REVENUS NON SALARIAUX DES PERSONNES PHYSIQUES (IRNS) 

CHAPITRE IV 
BASE D’IMPOSITION 

Article. 01. 02. 12
A la fin du 1er alinéa de cet article, ajouter la phrase suivante : 
« Cette déduction est opérée avant celle des amortissements différés en période déficitaire ». 

CHAPITRE VII 
DETERMINATION DE L’IMPOT 

Article 01.02.36
Modifier la rédaction du dernier alinéa de cet article comme suit :  
« En tout état de cause, que le résultat soit bénéficiaire ou déficitaire, le montant obtenu après 

application de la réduction d’impôt définie au chapitre IX ci-après ne doit être inférieur ni à 5 p 1000 du 
chiffre d’affaires réalisé pendant l’exercice considéré, ni à 5000 Ariary (25.000 Fmg) pour les contribuables 
non soumis à la taxe professionnelle. » 

TITRE III 
IMPOTS SUR LES REVENUS SALARIAUX ET ASSIMILES (IRSA) 

CHAPITRE IV 
BASE D’IMPOSITION 

Article 01.03.09
a) Modifier  la rédaction du a. et b. du 5° de cet article comme suit :  
« a. Intérêts des emprunts contractés auprès d’un organisme de crédit agréé pour la construction 

d’un immeuble sis à Madagascar et destiné à l’habitation principale du contribuable ; 

b. Intérêts des emprunts contractés par le salarié auprès de son employeur pour la construction 
d’un immeuble sis à Madagascar et destiné à son habitation principale ; » 
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b) Modifier la rédaction de l’avant dernier alinéa de cet article comme suit: 
« La déduction au titre des loyers et celle au titre des charges définies au paragraphe 5 ci-dessus sont 
effectuées sur demande déposée avant le 1er mai auprès du bureau territorialement compétent du service 
chargé de l’assiette des impôts. » 

TITRE IV 
IMPOT SUR  LES REVENUS DES CAPITAUX MOBILIERS (IRCM) 

CHAPITRE II 
SOCIETES DONT LE SIEGE SOCIAL EST A MADAGASCAR 

A- Revenus imposables 

Article. 01. 04. 03.
Au 2° et 3° de cet article, remplacer le groupe de mots « parts d’intérêts » par « parts sociales »

B- Tarif 
Art. 01. 04. 08 

A la fin de cet article, ajouter un alinéa rédigé comme suit : 
« Les intérêts des bons de trésor perçus par les personnes morales et les personnes physiques sont 

assujetties à l’impôt sur les revenus des capitaux mobiliers aux taux prévus à l’article 01.04.07.» 

C- Mode de perception de l’impôt 
I- Détermination du revenu ou de la rémunération 

Article. 01. 04. 09
Au 3° de cet article, remplacer le groupe de mots « parts d’intérêts » par « parts sociales » 

III- Remboursements et amortissements dans les sociétés 

Article 01. 04. 12 
Au 1° de cet article, remplacer le groupe de mots « parts d’intérêts » par « parts sociales » 

CHAPITRE V 
EXEMPTIONS ET REGIMES SPECIAUX 

Amortissements du capital 

Article 01. 04. 25 
Au 2ème tiret de cet article, remplacer le groupe de mots « parts d’intérêts » par « parts sociales » 

Investissements financés par des organismes extérieurs 

Article 01.04.32.
Modifier la rédaction de cet article comme suit : 
« Les intérêts des emprunts contractés pour la réalisation d’ investissements octroyés par des 

organismes de financement extérieur sont exonérés de l’impôt sur les revenus des capitaux mobiliers » 

Société en nom collectif 

Article. 01. 04. 37
Remplacer le groupe de mots « parts d’intérêts » par « parts sociales »

Sociétés unies par des liens de filiation 

Article 01. 04. 41
Remplacer le groupe de mots « parts d’intérêts » par « parts sociales »

DEUXIEME PARTIE 
DROIT D’ENREGISTREMENT ET DE TIMBRE 

CHAPITRE II 
TARIFS ET LIQUIDATION DES DROITS 

SECTION IV 
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MUTATIONS A TITRE ONEREUX 
ACTES ET MUTATIONS IMPOSABLES 

Ventes et autres actes translatifs de propriété à titre onéreux de meubles et objets mobiliers 

Article 02.02.46 
a) Modifier la rédaction du 1er alinéa du 1° de cet article comme suit : 
« 1° Les actes portant cession d’actions, de parts de fondateurs ou de parts bénéficiaires ainsi que 

les cessions de parts sociales dans les sociétés dont le capital  n’est pas divisé en actions sont assujettis à 
un droit de 2 pour 100. »

b) Modifier la rédaction du 1er alinéa du 2° de cet article comme suit: 
« 2° Les actes portant cession d’obligations négociables des sociétés, collectivités publiques et 

établissements publics sont assujettis à un droit de 0,50 pour 100. » 

c) Abroger 4° de cet article 

Article 02.02.47.
Abroger les dispositions de cet article. 

Article. 02. 02. 48 
Modifier la rédaction du 1er alinéa de cet article comme suit : 
« Les transports, cessions et autres mutations à titre onéreux de créances sont assujettis à un droit 

de 0,50 pour 100. » 

CHAPITRE III 
MUTATIONS A TITRE GRATUIT 

SECTION III 
Dispositions spéciales aux successions 

Article. 02. 03. 18
Remplacer le groupe de mots « parts d’intérêts » par « parts sociales » 

CHAPITRE IV 
TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

TAUX DE LA TAXE 

Article 02.04.05.
Modifier la rédaction du 1er alinéa de cet article comme suit : 
« Le taux de la taxe de publicité foncière est fixé à 1p. 100 pour les formalités désignées aux 

paragraphes d. et e. de l’article 02.04.02 et à 2p 100 pour toutes les autres formalités. » 

CHAPITRE VI 
DROIT DE TIMBRE ET ASSIMILES 

SECTION XI 
POURSUITES ET INSTANCES, PRESCRIPTIONS 

Article. 02. 06. 89.
Remplacer le groupe de mots « articles 20.01.41 et suivants»par « article 20.01.40 et suivants» 

 Abroger le chapitre VII 

CHAPITRE VII 
TAXES SUR LES VEHICULES A MOTEUR 

Article.02.07.01
Abroger les dispositions de cet article. 

Article.02.07.02
Abroger les dispositions de cet article. 
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Article.02.07.03
Abroger les dispositions de cet article. 

Article.02.07.04
Abroger les dispositions de cet article. 

Article.02.07.05
Abroger les dispositions de cet article. 

Article.02.07.06 
Abroger les dispositions de cet article. 

CHAPITRE X 
RECOUVREMENT DE L’IMPOT 

SECTION V 
REGLES SPECIALES AUX INSUFFISANCES 

Article. 02. 10. 21 
Au 2ème alinéa de cet article, remplacer le groupe de mots « aux articles 20.01.42 et suivants » par 

« aux articles 20.01.43 et suivants » 

CHAPITRE XI 
EXEMPTIONS ET REGIMES SPECIAUX 

a) Créer un nouvel article 02.11.12 bis intitulé « Institutions de microfinance »  

b) Rédiger l’article 02.11.12 bis comme suit : 
Article 02.11.12 bis

« Sont exempts de timbre et enregistrés gratis les actes d’acquisition d’immeubles 
nécessaires à l’implantation des institutions de microfinance mutualistes et non mutualistes. 

Sont exempts de timbre et enregistrés gratis les apports des membres des institutions de 
microfinance mutualistes. 

Pour les institutions de microfinance non mutualistes, le droit fixe des actes innomés est 
substitué au droit proportionnel sur les apports. » 

SECTION IX 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Remise des pénalités 

Article 02.11.69 –
Au 1er alinéa de cet article : 
a) remplacer le groupe de mots « janvier 2004 » par « janvier 2006 » 
b) remplacer le groupe de mots « janvier 2005 » par « janvier 2007 » 

TROISIEME PARTIE 
IMPOTS INDIRECTS 

TITRE PREMIER
DROITS D’ACCISES (DA) 

CHAPITRE III 
REGIME DE TAXATION 

Article 03.01.04
Modifier les dispositions de cet article comme suit: 

« La valeur taxable pour les produits soumis à un droit d’accises ad valorem est : 
a. Pour les produits  importés, la valeur CAF déclarée en Douane. 
b. Pour les produits de fabrication locale, la valeur de production majorée de la marge industrielle, droit 

d’accises non compris, à savoir pour un produit donné, son prix de vente effectivement pratiqué  
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auprès des tiers au lieu même de production sans que ce prix puisse être inférieur au coût de 
production majoré de la marge bénéficiaire industrielle. » 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 03.01.06 
Modifier la rédaction du 1er alinéa de cet article comme suit : 
« Les fabricants des produits soumis au droit d’accises doivent déclarer les quantités ou valeurs

imposables et payer le droit correspondant auprès du receveur des Impôts dans les vingt premiers jours du 
mois qui suit le mois de la fabrication ou de la mise à la consommation. » 

ANNEXE
TABLEAU DU DROIT D’ACCISES 

Le tableau du Droit d’Accises est modifié comme suit : 

TARIF
NUMERO 

DESIGNATION DES PRODUITS DA

21 06  
90
     10 

Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs. 
-Autres : 
---Vanilline présentée sous forme de comprimés et en petites doses ………… 180

22 02  Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre 
ou d'autres édulcorants ou aromatisées, et autres boissons non alcooliques, à 
l'exclusion des jus de fruits ou de légumes du n°20.09. 

 10  00 -Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de 
sucre ou d'autres édulcorants ou aromatisées …………………………………… 20

 90  00 -Autres ..................................................……………………………………………… 20 

22 03  00 Bières de malt  
 10 

90
---D'un titre alcoolique de 4° ou moins ..............................................……………… 
---D'un titre alcoolique de plus de 4° .............................................………………… 

30
30

22 04  Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool ; moûts de raisin autres 
que ceux du n°20.09 

 10 
10

-Vins mousseux : 
---De champagne ..............................................……………………………………… 150

90 ---Autres .................................................……………………………………………… 150
  -Autres vins; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée 

par addition d'alcool : 
 21  00 --En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l ...........................................… 30 
 29 --Autres 

---Vins (autres que les vins de liqueur et assimilés et les vins mousseux) 
provenant exclusivement de la fermentation des raisins frais ou du jus de raisin 
frais : 

11 ----En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l .......................……………… 30 
19 ----Autres .................................................……………………………………………… 30 

 ---Vins de liqueur, mistelles ou moûts mutés à l'alcool, provenant exclusivement 
de raisin frais ou du jus de raisin frais: 

21 ----En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l ......................……………… 135
29 ----Autres ................................................……………………………………………… 135

31
---Vins vinés : 
----En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l .......................……………… 30

39 ----Autres ................................................……………………………………………… 30 
90 ---Autres ...............................................………………………………………..……… 30 

 30  00 -Autres moûts de raisin ............................................………………………………… 30

22 05 Vermouths et autres vins de raisins frais préparés à l'aide de plantes ou de 
substances aromatiques. 

 10 
10

-En récipients d’une contenance n’excédant pas 2 l 
---Vermouths ...........…....................…………………………………………………… 135
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TARIF
NUMERO 

DESIGNATION DES PRODUITS DA

90 ---Autres .......................…….................…....................………………………………. 135
 90 

10
-Autres : 
---En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l ....................………………… 135

90 ---Autres ........................................…....................…………………………………… 135

22 06 00 Autres boissons fermentées (cidre,poiré,hydromel,par exemple); mélanges de 
boissons fermentées et mélanges de boissons fermentées et de boissons non 
alcooliques, non dénommées ni comprises ailleurs.
---Cidre, poiré et hydromel présentés :               

 11 ----En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l ..........…....................……… 30 
 19 ----Autres ..........................................…....................………………………………… 30 
 90 ---Autres boissons fermentées (betsabetsa, jus fermenté de cocotier,etc) …… 30

22 07  Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de 80p.100 vol. 
ou plus; alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous titres.                              

 10  00 -Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de 80p.100 vol. 
ou plus  

180

 20  00 -Alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous titres ……………………… 180
22 08  Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de moins de 

80p.100 vol; eaux-de-vie, liqueurs et autres boissons spiritueuses.                           
 20 

10
-Eaux-de-vie de vin ou de marc de raisin :  
---En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l ...................………………… 135

90 ---Autres ..................…....................…………………………………………………… 135
 30 

10
-Whiskies :  
---En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l ....................………………… 180

90 ---Autres...........................…....................…………………………………… 180
 40 

10
-Rhum et tafia :
---En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l....................………………… 135

90 ---Autres..................................…....................………………………………… 135
 50 

10
-Gin et genièvre :  
---En récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l....................………………… 135

90 ---Autres.................................…....................………………………………… 135
 60   00 -Vodka........................................…....................………………………………… 135
 70   00 -Liqueurs.....................……………………………………………………………… 135
 90 -Autres :..…....................…………………………………………………………

11
---Boissons spiritueuses, titrant en alcool (acquis et en puissance) :                       
----moins de 15°..............................…....................……………………………… 135

12 ----15° et plus.........................…....................…………………………………… 135
90 ---Autres.....................................…....................………………………………… 135

24 02  Cigares(y compris ceux à bouts coupés),cigarillos et cigarettes, en tabac ou en 
succédanés de tabac 

 10   00 -Cigares (y compris ceux à bouts coupés) et cigarillos, contenant du tabac : …… 80 
 20   00 -Cigarettes contenant du tabac …………………………………………………… 80 
 90   00 -Autres ..................................……………………………………………… 80

24 03  Autres tabacs et succédanés de tabac, fabriqués; tabacs "homogénéisés" ou 
"reconstitués"; extraits et sauces de tabac. 

 10   00 -Tabac à fumer, même contenant des succédanés de tabac en toute proportion .. 80 
  -Autres :                                           
 91   00 --Tabacs "homogénéisés" ou 

"reconstitués".………………………………………………. 
80

 99 --Autres : 
 10 ---Tabac à mâcher :...........................…....................……………………………… 20 

20 ---Carottes, poudre à priser (poudre pure):.................….......…………………… 80

29 12  Aldéhydes, même contenant d’autres fonctions oxygénées ; polymères cyclique 
des aldéhydes : paraformaldéhyde . 
-Aldéhydes acycliques ne contenant pas d’autres fonctions oxygénées :  
- Aldéhydes-éthers, aldéhydes –phénols et aldéhydes contenant d’autres 
fonctions oxygénées : 
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TARIF
NUMERO 

DESIGNATION DES PRODUITS DA

41 00 -- Vanilline (aldéhyde méthylprotocatéchique)…………………… 120

33 03    
00

11
12
20

-Parfums et eaux de toilettes liquides : 
-Non alcooliques………………………………………………………………………… 
-Alcooliques………………………………………………………………………………..
-Concrets………………………………………………………………………………… 

20
100
20

33 04 Produits de beauté ou de maquillage préparés et préparations pour l'entretien ou 
les soins de la peau autres que les médicaments, y compris les préparations anti-
solaires et les   préparations pour bronzer, préparations pour manucures ou 
pédicures. 

 10   00 -Produits de maquillage pour lèvres ......……………………………………………. 20 
 20   00 -Produits de maquillage pour les yeux .…………………………………………….. 20 
 30   00 -Préparations pour manucures ou pédicures ……………………………………….. 20 

-Autres : 
 91   00 --Poudres, y compris les poudres compactes ...…............………………… 20 
 99   00 --Autres ............................................………………………………………………. 20 

33 05 Préparations capillaires.  
 10   00 -Shampoings ......................................……………………………………………… 20 
 20   00 -Préparations pour l'ondulation ou le défrisage permanents ...............….............. 20 
 30   00 -Laques pour cheveux .........................……………………………………………. 20 
 90   00 -Autres ..................................................……………………………………… …… 20 

33 07  
10   00 -Préparation pour prérasage, le rasage ou l'après rasage ………………… 20 

 20   00 -Désodorisants corporels et antisudoraux .………………………………………… 20 
 30   00 -Sels parfumés et autres préparations pour bains …………………………………… 20 
  -Préparations pour parfumer ou pour désodoriser les locaux, y compris les 

préparations odoriférantes pour cérémonies religieuses : 
 41   00 --« Agarbatti » et autres préparations odoriférantes agissant par combustion ...…. 20 
 49   00 --Autres .......................................…………………………………………………… 20 
 90   00 -Autres .............................................………………………………………………… 20

71 01  Perles fines ou de culture, même travaillées ou assorties mais non enfilées, ni 
montées, ni serties ; perles fines ou de culture, enfilées temporairement pour la 
facilité du transport. 

 10   00 -Perles fines............……………………………………………………. 50 
  -Perles de culture :  
 21   00 --Brutes...........................……………………………………………………… 20 
 22   00 --Travaillées............................……………………………………………………. 50

71 02  Diamants, même travaillés, mais non montés ni sertis.  
 10   00 -Non triés …....................……………………………………………………… 50 
  -Industriels : 
 21   00 --Bruts ou simplement sciés, clivés ou débrutés...….................………………… 20 
 29   00 --Autres......…....................……………………………………………………… 20 
  -Non industriels :  
 31   00 --Bruts ou simplement sciés, clivés ou débrutés....…....................………………… 20 
 39   00 --Autres.....................……………………………………………………… 20

71 03  Pierres gemmes (précieuses ou fines) autres que les diamants, même travaillées 
ou assorties mais non enfilées, ni montées, ni serties ; pierres gemmes 
(précieuses ou fines) autres que les diamants, non assorties, enfilées 
temporairement pour la facilité du transport. 

 10 -Brutes ou simplement sciées ou dégrossies :  
 10 ---Rubis.............….................……………………………………………………… 20 
 20 ---Saphirs..........….................……………………………………………………… 20 
 30 ---Emeraudes..….................……………………………………………………… 20 
 90 ---Autres..…....................…………………………………………………… 20 
  -Autrement travaillées :  
 91 ---Rubis, saphirs et émeraudes :  
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TARIF
NUMERO 

DESIGNATION DES PRODUITS DA

 10 ----Rubis........…....................……………………………………………………… 50 
 20 ----Saphirs.........…................……………………………………………………… 50 
 30 ----Emeraudes..............…………………………………………………………. 50 
 99 --Autres : 
 20 ---Cristal de roche limpide pour la taille, cristal de roche rose ou coloré, 

amazonites et pierres d'ornement analogues ...........……………………………… 20
 30 ---Cristal de roche pour la fonte, cristal gris ou opaque ou enfumé, calcédoine et 

analogues (agates, zircons)........………………………………………… 20
 40 ---Grenats de pivoterie ……………………………………………………… 20 
  ---Autres : 
71 03 (suite) ----Pour usages industriels :  
 91 -----Articles en quartz piézo-électrique ………………………………………… 20 
 92 -----Autres......................……………………………………………………… 20 
 99 ----Autres........................……………………………………………………….. 50 
71 06  Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et l’argent platiné), sous formes brutes 

ou mi-ouvrées ou en poudre. 
 10   00 -Poudres......…....................……………………………………………………… 20 
  -Autres 
 91   00 --Sous formes brutes..…................……………………………………………….. 20 
 92   00 --Sous formes mi-ouvrées.....………………………………………………….. 20 
   
71 08  Or (y compris l’or platiné) sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre.  
  -A usages non monétaires :  
 11   00 --Poudres...….................……………………………………………………… 20 
 12   00 --Sous autres formes brutes....…………………………………………………… 20 
 13   00 --Sous autres formes mi-ouvrées ….………………………………………………… 20 
 20   00 --A usage monétaire..……………………………………………………… 20 
   
71 10  Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre :   
  -Platine : 
 11   00 --Sous formes brutes ou en poudre ………………………………………………… 20 
 19   00 --Autres....…...................……………………………………………………… 20 
   
71 12  Déchets et débris de métaux précieux ou de plaqué ou doublé de métaux 

précieux : autres déchets et débris contenant des métaux précieux ou des 
composés de métaux précieux du type de ceux utilisés principalement pour la 
récupération des métaux précieux. 

 30   00 -Cendres contenant des métaux précieux ou des composés de métaux précieux, 
à l’exclusion des cendres d’orfèvre..............……………………………………… 50

  -Autres : 
 91   00 --D’or, même de plaqué ou doublé d’or, à l’exclusion des cendres d’orfèvre 

contenant d’autres métaux précieux ………………………………………………….. 50
 92   00 --De platine, même de plaqué ou doublé de platine, à l’exclusion des cendres 

d’orfèvre contenant d’autres métaux précieux..................………………………….... 50
 90   00 --Autres ..............................................…………………………………………… 50 
71 13  Articles de bijouterie ou de joaillerie et leurs parties, en métaux précieux ou en 

plaqués ou doublés de métaux précieux. 
  -En métaux précieux, même revêtus, plaqués ou doublés de métaux précieux :  
 11   00 --En argent, même revêtus, plaqués ou doublés d'autres métaux précieux ............ 50 
 19 --En autres métaux précieux, même revêtus, plaqués ou doublés de métaux 

précieux : 
 10 ---En or ......................…....................…………………………………………… 50 
 20 ---En platine .......................................……………………………………… 50 
71 14  Articles d'orfèvrerie et leurs parties, en métaux précieux ou en plaqués ou 

doublés de métaux précieux.                                   
  -En métaux précieux, même revêtus, plaqués ou doublés de métaux précieux :  
 11   00 --En argent, même revêtu, plaqué ou doublé d'autres métaux précieux .............. 50 
 19 --En autres métaux précieux, même revêtus, plaqués ou doublés de métaux 

précieux : 
 10 ---En or ..............................………………………………………………… 50 
 20 ---En platine ..........................……………………………………………. 50 
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TARIF
NUMERO 

DESIGNATION DES PRODUITS DA

71 15  Autres ouvrages en métaux précieux ou en plaqués ou doublés de métaux 
précieux.

 10   00 - Catalyseurs sous forme de toiles ou de treillis en platine ………… 50 
 90 -Autres : 
 10 ---En or....................………………………………………………………………. 50 
 20 ---En platine..............……………………………………………………………….. 50 
 30 ---En argent vermeil....…………………………………………………………. 50 
 90 ---En plaqués ou doublés de métaux précieux …………………………………… 50 

QUATRIEME PARTIE 
DES REDEVANCES SUR LES PRODUITS 

CHAPITRE I 
CHAMP D’APPLICATION 

SECTION I 
PRINCIPES

Article 04.01.02
Modifier la rédaction de cet article comme suit :  
« Les redevances s’appliquent aux tabacs manufacturés, aux allumettes chimiques, aux farines de 

froment ou de méteil, aux communications par téléphonie mobile, aux réceptions d’émissions télévisées 
payantes, aux boissons alcooliques du deuxième groupe traditionnelles telles que betsabetsa, trembo, sora, 
hydromel, et aux sucres de fabrication locale ou d’importation. » 

SECTION III 
TAUX DES REDEVANCES 

Article 04.01.10
Modifier la rédaction de cet article comme suit: 
« Les taux des Redevances lesquelles sont incluses dans les prix de ces derniers sont fixés comme 

suit : 
A – A la fabrication : 

1. Tabacs manufacturés :
- Cigarettes et tabacs à fumer dont la fabrication met en œuvre un 

poids de tabacs produits à Madagascar supérieur ou égal à 60% 
du poids total de tabacs. ……………………………………….. 24%

- Cigarettes et tabacs à fumer dont la fabrication met en œuvre un 
poids de tabacs produits à Madagascar inférieur à 60% du poids 
total de tabacs ………………………………………………….. 30 Ariary par cigarette 

30 Ariary par gramme de 
tabacs à fumer 

- Cigares, cigarillos………………………………………………………  90% 
- Paraky ……………………………………………………….…………… 20% 
2. Boissons alcoolisées :
- Bières, Cidre, Poiré ….………………………………………………. 18% 
- Vin ….…………………………………..…………………….………….   8% 
- Rhum et Assimilés .……………………….…………………………… 15% 
- Whisky .…………….……………………………………………………. 210 Ariary par 75cl de 

boisson 
- Autres boissons alcoolisées ………………………….…………….. 15% 
3. Farine de froment ou de méteil …………………………………….. 13 Ariary / kg
4. Allumettes chimiques ………………………………………………… 0,4 Ariary par boîte
5. Sucre………………………………..……….. ………………………….. 20 Ariary / kg

B – A l’importation :
1. Tabacs manufacturés:   
- Cigares  ( y compris ceux à bouts coupés), cigarillos et cigarettes, 

en tabac ou succédanés de tabac de la position tarifaire 
24.02…………………………………………………………… 30 Ariary par cigares, 

cigarillos, cigarettes quel que 
soit le conditionnement.
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- Tabacs à fumer de la position tarifaire 24 03 10. ………………. 30 Ariary par gramme de 
tabacs à fumer. 

- Tabacs homogénéisés ou reconstitués de la position tarifaire 
24.03.91…………………………………………………………………… 30 Ariary par gramme de 

tabacs
- Autres tabacs de la position tarifaire 24  03 99…………………… 50% 
2. Boissons alcoolisées :  
- Bières de malt de la position tarifaire 22 03……………………….. 30% 
- Vins de la position tarifaire 22 04…………………………………… 30% 
- Vermouths et autres vins de la position tarifaire 22 05………… 30% 
- Autres boissons fermentées (cidre, poiré par exemple) de la 

position tarifaire 22 06………………………………………………… 30%
- Alcool éthylique non dénaturé de la position tarifaire 22 08 à 

l’exclusion du   Whiskies de la position tarifaire 22 08 30……… 30%
- Whiskies de la position tarifaire 22 08 30………………………….. 480 Ariary par 75cl de 

boisson.
3. Farine de froment ou de méteil de la position tarifaire 11 01…….. 10 % 
4. Allumettes chimiques de la position tarifaire 36 05……………….. 15 Ariary par boîte.
5. Sucre de la position tarifaire 17 01………………………………… 15 Ariary par boîte.

C - Communication par téléphonie mobile……………………..………………..5% du montant de la  facture  
ou du prix de vente de la  
carte prépayée  

D- Réceptions d’émissions télévisées payantes ………………………………10% du montant des   
abonnements »

SIXIEME PARTIE 
TAXES SUR LES CHIFFRES D’AFFAIRES 

TITRE PREMIER 
TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) 

CHAPITRE II 
CHAMP D’APPLICATION 

SECTION I 
AFFAIRES TAXABLES 

Article 06.01.02
Modifier  la rédaction de cet article comme suit : 
« Les affaires réalisées à Madagascar par les personnes physiques ou morales qui, habituellement 

ou occasionnellement et d'une manière indépendante achètent pour revendre ou accomplissent des actes 
relevant d'une activité commerciale, industrielle, agricole, artisanale, minière, hôtelière, de prestation de 
services ou de professions libérales, sont soumise à la taxe sur la valeur ajoutée sauf exonération expresse 
prévue par le présent texte. » 

Article 06.01.03
Après le 3°, créer un 4° rédigé comme suit :  
«4° l'exécution des travaux immobiliers. » 

SECTION II 
PERSONNES ET ENTREPRISES ASSUJETTIES 

Article 06.01.04 
Modifier la rédaction du 11- et 13- de cet article comme suit : 

« 11-  les personnes physiques ou morales  agissant pour le compte d'autres assujettis et pour le 
compte d'entreprises étrangères qui livrent ou vendent des marchandises à Madagascar ou qui rendent des 
services ; » 

« 13-  les professions libérales notamment les personnes physiques ou morales qui réalisent de 
manière indépendante et en dehors de tout contrat de travail des opérations imposables ; »

SECTION III 
PRODUITS ET OPERATIONS EXONERES OU HORS DU CHAMP D’APPLICATION DE LA TAXE 
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Article 06.01.06
a) Modifier la rédaction du 4° de cet article comme suit : 

« 4° a) Les intérêts des créances, dépôts et cautionnements visés à l’article 01.04.03  par  les 
établissements bancaires ayant leur siège à Madagascar ; 
         b) les intérets et commissions prélevés par les établissements de crédit sur le financement par caisse 
et par signature accordé à la clientèle. ».  

b) Modifier la rédaction du 5° d cet article comme suit : 
« 5° les intérêts perçus sur les dépôts et crédits alloués aux membres des institutions de microfinance 
mutualistes. » 

c)Modifier la rédaction du 11° de cet article comme suit : 
 « 11° L'importation et la vente des médicaments ; 
Les ventes de matières et intrants destinés à la fabrication de médicaments ainsi que des articles 
d'emballage exclusivement conçus pour leur vente au détail.  
Le bénéfice de l'exonération ne saurait être accordé que lorsque ces matières et intrants ont fait l'objet d'une 
attestation de destination établie par des fabricants de médicaments agréés et visée au préalable par les 
services fiscaux.» 

d) Modifier la rédaction du 15° de cet article comme suit : 
« 15° L'importation et la vente de pétroles lampants. »

e) Modifier la rédaction du 17° de cet article comme suit : 
« 17° L'importation et la vente des intrants à usage exclusivement agricole ; » 

f) Au 19°, remplacer les mots « article 163 » par « article 240 ».

g) A la fin du 21°, ajouter la phrase suivante : 
« Les biens visés au 11°,12°, 13°, 14°, 15°,16°, 17° et 21°sont listés en annexe. » 

h) Abroger les dispositions du 22° et 23° et créer un nouveau 22° rédigé comme suit : 
« 22° Le transport aérien et maritime de personnes et de marchandises à destination ou en 
provenance de l’étranger. » 

CHAPITRE III 
TERRITORIALITE 

Article 06.01.09 
Modifier la rédaction du 1er tiret du 2° de cet article comme suit : 
2° « s'il s'agit de prestations de service:  

- lorsqu'elles y sont matériellement exécutées et/ou y sont consommées » 
Modifier l’intitulé et la rédaction de ce chapitre IV comme suit : 

CHAPITRE IV 
FAIT GENERATEUR ET EXIGIBILITE 

Article 06.01.10 
 « I- FAIT GENERATEUR  
1° Pour les importations, par la déclaration en douane lors de l'importation ; 
2° Pour les opérations ayant bénéficié des régimes suspensifs ci-après : entrepôt, admission 

temporaire, transit, transbordement, dépôt en Douanes, par la mise en consommation ; 
3° Pour les livraisons à soi-même et pour les ventes, par la livraison de la marchandise ; 
4° Pour les travaux immobiliers, par l’exécution des travaux ;   
5° Pour les prestations de services et toutes les affaires non prévues aux 1°, 2°, 3° et 4° ci-

dessus, par l’exécution de l’opération. 

Pour les opérations visées au 4° et 5°, les redevables peuvent, sur autorisation du chef de centre 
fiscal territorialement compétent, acquitter la taxe d'après le débit ou la facturation. 

Toutefois, cette faculté ne saurait cependant avoir pour conséquence de retarder le paiement de la 
taxe tel qu'il est déterminé par les dispositions de l'article 06.01.16 du présent code. 
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 II- EXIGIBILITE 
 La taxe est exigible : 
1° Pour les 1°, 2° et 3° ci-dessus, lors de la réalisation du fait générateur; 
2° Pour les travaux immobiliers, par l’encaissement des acomptes, des avances, du prix ou 

de la rémunération; 
3° Pour les prestations de services et toutes les affaires non prévues aux 1°,2°,3° et 4° visés 

dans le fait générateur, lors de l’encaissement des acomptes, des avances, du prix ou de la 
rémunération . » 

CHAPITRE V 
BASE TAXABLE 

Article 06.01.11 

a) Après le 3° de cet article, créer un 4° rédigé comme suit : 
« 4° Sur le montant des mémoires, factures ou acomptes, y compris les travaux confiés à des 

sous- traitants pour les travaux immobiliers. » 

b) Modifier la rédaction du 2ème alinéa comme suit : 
« Cette valeur est égale au prix de revient des marchandises, biens, travaux ou services ou à 

défaut au prix normal au consommateur ou à l’utilisateur, pratiqué au lieu de la livraison » 

c) Modifier la rédaction du 3ème alinéa comme suit : 
« Au cas où les marchandises, fournitures, denrées, biens non soumis à amortissement sont cédés 

à un prix inférieur à leur prix de revient, ont été donnés ou ont disparu, la valeur soumise à la taxe ne saurait 
être inférieure à leur prix de revient. » 

d) A la fin de cet article, créer un dernier alinéa rédigé comme suit : 

« Sont notamment à exclure de la base d’imposition : 

- les escomptes de caisse, remises, rabais, ristournes consentis directement aux clients à 
condition qu’ils figurent sur la facture ; 

- les indemnités ayant le caractère de dommages- intérêts ; 

- les débours et toutes sommes versées à un prestataire en remboursement d’une dépense 
effectuée pour le compte du client. La nature et le montant exact des débours sont à 
communiquer à l’Administration fiscale .» 

CHAPITRE VIII 
REGIME D’IMPOSITION 

Article 06.01.15
Dans le 4ème alinéa de cet article , remplacer le groupe de mots « un milliard » par « Ar 

200.000.000 » 

CHAPITRE IX 
REGIME DES DEDUCTIONS 

Article 06.01.17

A la fin de A - DISPOSITIONS GENERALES, ajouter un c) rédigé comme suit : 
c) « Le calcul  du prorata de déduction exclut la TVA sur les marchandises destinées à la 

revente ». 

CHAPITRE X 
REMBOURSEMENT DU CREDIT DE TAXE 

Article 06.01.24 
a)Modifier la rédaction des  3ème et 4ème alinéas de cet article comme suit : 
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« La demande de remboursement doit être effectuée dans les formes prévues selon les 
dispositions réglementaires en vigueur et soumise en même temps que la déclaration périodique de  
TVA.

Tout crédit de TVA qui n’a pas fait l’objet d’une demande de remboursement au cours des six 
(6) mois qui suivent l’échéance est annulé de plein droit et ne peut donner lieu ni à un 
remboursement ni à une imputation.

Quand le remboursement est réalisé, le montant réclamé ne peut être inscrit parmi les crédits 
de taxe reportables pour la période suivante, sous peine des pénalités fixées à l'article 06.01.29 ci-
après. » 

b) Modifier la rédaction du dernier alinéa de cet article comme suit : 
« Le crédit de TVA accordé en remboursement peut être transféré par l’Administration fiscale en 

règlement des impôts prévus au présent Code dans les conditions qui seront fixées par Décision du 
Ministre chargé de la réglementation fiscale. » 

Article 06. 01. 24 bis
Abroger les dispositions de cet article. 

CHAPITRE XIV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 06. 01. 33 
Abroger les dispositions de cet article 

TITRE II 
TAXE SUR LES TRANSACTIONS (TST) 

CHAPITRE X 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 06. 02. 21
Abroger les dispositions de cet article.

ANNEXE

LISTE DES PRODUITS EXONERES DE LA TVA ET DE LA TST

Article 06.01.06 : 11° 
TARIF  NUMERO       DESIGNATION DES PRODUITS 

29.36   Provitamines et vitamines, naturelles ou reproduites par synthèse (y compris les 
concentrats naturels), ainsi que leurs dérivés utilisés principalement en tant que vitamines, 
mélangés ou non entre eux, même en solutions quelconques. 

29.37   Hormones, prostaglandines, thromboxanes et leucotriènes, naturels ou reproduits par 
synthèse ; leurs dérivés et  analogues structurels, y compris les polypeptides à chaîne 
modifiée, utilisés principalement comme hormones. 

30.01  Glandes et autres organes à usages opothérapiques, à l’état desséché, même pulvérisés ; 
extraits, usages opothérapiques, de glandes ou d'autres organes ou de leurs sécrétions; 
héparine et ses sels autres substances humaines ou animales préparées à des fins 
thérapeutiques ou prophylactiques non dénommées ni comprises ailleurs.  

30.02   Sang humain ; sang animal préparé en vue d'usages thérapeutiques, prophylactiques ou de 
diagnostic ; antisérums, autres fractions du sang, produits immunologiques modifiés, même 
obtenus par voie biotechnologique ; vaccins, toxines, cultures de micro-organismes (à 
l'exclusion des levures) et produits similaires  

30 03   Médicaments (à l'exclusion des produits des n°s 30.02, 30.05 ou 30.06) constitués par des 
produits mélangés entre eux, préparés à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, mais ni 
présentés sous forme de doses, ni conditionnés pour la vente au détail.  

30.04   Médicaments (à l'exclusion des produits des n°s 30.02, 30.05 ou 30.06) constitués par des 
produits mélangés ou non mélangés, préparés à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, 
présentés sous forme de doses (y compris ceux destinés à être administrés par voie 
percutanée) ou conditionnés pour la vente au détail :  
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Article 06.01.06 : 12° 
TARIF  NUMERO       DESIGNATION DES PRODUITS 

48.01.00.00                Papier journal, en rouleaux ou en feuilles  

Article 06.01.06 : 13° 
TARIF  NUMERO       DESIGNATION DES PRODUITS 

49.07.00.10                ---Timbres-poste, timbres  fiscaux, papiers timbrés, billets de banque 

Article 06.01.06 : 14° 
TARIF  NUMERO       DESIGNATION DES PRODUITS 

49.01 Livres, brochures et imprimés similaires, même sur feuillets isolés. 

10.00 -En feuillets isolés, même pliés. 

91.00
          99 

90

-Autres :  
--Dictionnaires et encyclopédies, même en fascicules 
--Autres :
---Autres  

49.02 Journaux et publications périodiques imprimés, même illustrés ou contenant de la 
publicité. 

Article 06.01.06 : 15° 
TARIF  NUMERO       DESIGNATION DES PRODUITS 

27.10.19.21                 ---- Pétroles lampants 

Article 06.01.06 : 16° 
TARIF  NUMERO       DESIGNATION DES PRODUITS 

90.01.30.00              - Verres de contact 
90.01.40                   - Verres de lunetterie en verre : 
               10              --- Travaillé optiquement sur une seule face 
90 01.50.                  - Verres de lunetterie en autres matières : 
              10               --- Travaillé optiquement sur une seule face 
90.04                        Lunettes (correctrices, protectrices ou autres) et articles similaires 
                               -- Lunettes correctrices : 
          90.11            --- Avec montures en métaux communs 
          90.12            --- Avec montures en matières plastiques 
          90.19            --- Avec montures en autres matières. 

Article 06.01.06 : 17° 
TARIF  NUMERO DESIGNATION DES PRODUITS 
01.05.11 90             --- Poussins d’un jour 

04.07.00 10             --- Oeufs à couver 

05.11.10 00             - Spermes de taureaux 
05.11.91 10             Œufs et laitances de poissons ou de crustacés non comestibles, vivants et 

fécondés destinés   à la   reproduction (alevins) 
06.02.10 19             --- Boutures industrielles de mûriers à soie 
12.09                       Graines, fruits et spores à ensemencer et les produits similaires 

23.01                       Produits impropres à l'alimentation humaine. 

23.02                       Sons, remoulages et autres résidus, même agglomérés sous forme de pellets, 
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 du   criblage,de la moulure ou d'autres traitements des céréales ou des 
légumineuses. 

23.04.00.00             Tourteaux et autres résidus solides, même broyés ou agglomérés sous    forme 
de pellets, de      l'extraction de   l'huile de soja      

23.05.00.00             Tourteaux et autres résidus solides, même broyés ou agglomérés sous forme de  
pellets, de   l'extraction de l'huile d'arachide

23.06                     Tourteaux et autres résidus solides, même broyés ou agglomérés sous forme de 
pellets, de     l'extraction de graisses ou huiles végétales, autres que ceux des 
n°s 23.04 ou 23.05. 

23.09.90.00             - Autres (Concentré d'aliments) 

 23.08.00.00    Matières végétales et déchets végétaux, résidus et sous-produits végétaux, 
même agglomérés sous forme de pellets, des types utilisés pour l'alimentation 
des animaux, non dénommés ni compris ailleurs 

29.22.41.00             -- Lysine et ses esters ; sels de ces produits. 

29.30.40.00             - Méthionine 

31.01.00.00             Engrais d'origine animale ou végétale, même mélangés entre eux ou traités 
chimiquement ; Engrais résultant du mélange ou du traitement chimique de 
produits d'origine animale ou végétale. 

31.02                       Engrais minéraux ou chimiques azotés 

31.03                       Engrais minéraux ou chimiques phosphatés 

31.04                       Engrais minéraux ou chimiques potassiques 

31.05 Engrais minéraux ou chimiques contenant deux ou trois des éléments fertilisants 
: azote, phosphore et potassium, autres Engrais 

38.08.10                  - Insecticides 
38.08.20.00             - Fongicides 

38.08.30.00             - Herbicides, inhibiteurs de germination et régulateurs de croissance pour 
plantes 

Article 06.01.06 : 21° 
TARIF  NUMERO       DESIGNATION DES PRODUITS 

38.08.10.10                 --- Insecticides présentés sous forme de spirales (mosquitos) 
63.04.91.10                 --- Moustiquaires imprégnés de produits insecticides.  

LIVRE II 
IMPOTS LOCAUX 

TITRE I : TAXE PROFESSIONNELLE (TP) 
CHAPITRE I
PRINCIPE

Article. 10.01.01
Modifier la rédaction de cet article comme suit :  
« Il est institué une taxe professionnelle (TP) sur toutes les activités exercées à Madagascar, dont les 
produits sont répartis comme suit : 39% à la disposition du budget de la Province Autonome, 29% aux 
Régions, 29% aux Communes et 3% à la Chambre de Commerce, d’Industrie, de l’Agriculture et de 
l’Artisanat. » 

CHAPITRE II 
CHAMP D’APPLICATION 

SECTION II 
PERSONNES ET ACTIVITES EXONEREES 
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Article. 10.01.11

a)Créer un 14° rédigé comme suit : 
« 14° les institutions de microfinance mutualistes. » 
b)A la fin de cet article, ajouter un dernier alinéa rédigé comme suit : 
« Les institutions de microfinance non mutualistes sont exemptées de la taxe professionnelle 

pendant les cinq (5) premiers exercices à compter de la date de leur constitution définitive; » 

CHAPITRE III 
BASE ET CALCUL DE LA TAXE 

SECTION II 
LE DROIT FIXE 

Article. 10.01.21
a)Modifier la rédaction du 1er alinéa de cet article comme suit : 
« Sont imposables comme détaillants, les commerçants qui ne vendent qu’à des consommateurs, et 

comme grossistes ceux qui ne vendent qu’à des revendeurs assujettis. » 
b)Modifier et remplacer la rédaction du  dernier alinéa de cet article comme suit : 
« Les ventes en gros et au détail ne doivent pas être exercées dans un même 

établissement. »

TAXE PROFESSIONNELLE – TABLEAU B 

Le tableau « B » annexé au présent titre est complété comme suit : 
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TITRE VII 
REGIME FISCAL DES JEUX 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Article. 10.07.01
 Modifier la rédaction de cet article comme suit :  
« Les jeux de hasard autorisés dans les maisons de jeux sont soumis au régime fiscal déterminé ci-dessous. 
Les taxes, droits et prélèvements ci-après sont perçus au profit des budgets des collectivités décentralisées 
et du budget général de l’Etat. » 

CHAPITRE III 
PRELEVEMENT SUR LES PRODUITS DES JEUX 

Article. 10.07.03
 Modifier la rédaction de cet article comme suit : 
« Le produit brut des jeux d’argent pratiqués dans les cercles et maisons de jeux est soumis à des 
prélèvements fiscaux au taux de 30%, libératoires de la TVA, perçus au profit du budget général de l’Etat. » 
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LIVRE III 
DISPOSITIONS COMMUNES AUX IMPOTS, DROITS ET TAXES, REDEVANCES COMPRIS DANS LES 

LIVRES I ET II DU PRESENT CODE 
TITRE I 

RECOUVREMENT DE L’IMPOT 
CHAPITRE II 

RECOUVREMENT PAR LES SERVICES FISCAUX 
SECTION I 
PRINCIPE

Article 20.01.40
Créer un dernier alinéa rédigé comme suit :  
« Les impôts, droits et taxes sont payables en espèces ayant cours légal à Madagascar ou suivant 

les modes de paiement autorisés par le Ministère chargé de la réglementation fiscale .» 

SECTION VII 
PRIVILEGES DES SERVICES FISCAUX 

Article 20. 01.48
Modifier la rédaction des dispositions du 1° de cet article comme suit : 
« 1° Le privilège des services fiscaux, pour les impôts droits et taxes, redevances dont le 

recouvrement leur incombe, s’exerce au même titre que celui du Trésor public sur les meubles et effets 
mobiliers ainsi que sur les immeubles appartenant au redevable, en quelque lieu qu’ils se trouvent à 
l’exception des frais de justice, de ce qui sera dû pour six mois de loyer seulement et sauf aussi la 
revendication formée et motivée par les propriétaires de marchandises en nature qui seront encore revêtues 
d’étiquettes, marques, numéros et autres signes distinctifs permettant de constituer leur identité et de 
déterminer leur origine et leur provenance. 

TITRE VI 
DROIT DE COMMUNICATION- DROIT DE CONTROLE ET DE VERIFICATION- SECRET 

PROFESSIONNEL
SECTION VII 

VERIFICATIONS SUR PLACE 
Article 20. 06. 23

Modifier la rédaction de cet article comme suit : 
« La vérification sur place des pièces, livres et documents ne peut s'étendre sur une durée 

supérieure à trois mois pour la totalité des trois exercices non prescrites. Ce délai commence à courir à 
compter du jour où les documents dont la communication est demandée sont mis à la disposition du 
vérificateur.

En tout état de cause, cette communication des documents demandés doit être effectuée dans un 
délai maximum de 12 jours sous peine de taxation d’office prévue par les articles 20.03.01 et suivants du 
présent code. 

Toutefois, l’expiration de ce délai de trois mois pour la totalité des trois exercices non prescrites
n'est pas opposable à l’Administration pour l'instruction des observations ou des requêtes présentées par le 
contribuable après l’achèvement des opérations de vérification. 

TITRE VIII 
DES CENTRES DE GESTION

Article 20.08.03.
Modifier la rédaction de cet article comme suit : 
« La comptabilité des adhérents des centres de gestion doit être tenue par un expert-comptable ou 

une société membre de l'ordre, qui vise les documents fiscaux après s'être assuré de leur régularité en 
ayant demandé tous renseignements utiles de nature à établir la concordance entre les résultats fiscaux et 
la comptabilité. Les experts-comptables, les sociétés membres de l'ordre exercent, une mission de 
surveillance sur chaque dossier et délivrent le visa à l'alinéa précédent. Ils peuvent refuser d'accomplir cette 
formalité si leurs observations n'ont pas été suivies d'effet avant la clôture des comptes de l'exercice. Dans 
ce cas, l'administration fiscale apprécie au vu des observations présentées par l’adhérent, s'il y a lieu ou 
non d'accorder les avantages fiscaux prévus par voie réglementaire. » 
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Article 2 
DOUANES

I°) – Après refonte, le nouveau Code des Douanes est rédigé comme suit :

TITRE PREMIER
PRINCIPES GENERAUX 

DU REGIME DES DOUANES 

CHAPITRE PREMIER  
DEFINITION DE LA LEGISLATION 

ET DE LA REGLEMENTATION DOUANIERE.

Article premier. – Par « lois et règlements douaniers », on entend aussi bien la législation et la 
réglementation relatives aux modalités d’assiette et de perception des droits de douane et aux obligations 
qui en découlent, pour l’Administration des Douanes comme pour les assujettis, que celles applicables en 
matière de taxes ou droits fiscaux recouvrés par la douane. 

Art. 2. – Par " droits de douane ", on entend des droits dont l’objet est de protéger le commerce, 
l’industrie et l’agriculture de la République de Madagascar et dont les taux peuvent varier en taux minimum 
(droit conventionnel) ou en taux général selon l’origine ou la destination des marchandises importées ou 
exportées.

Ils peuvent être « ad valorem », calculés à partir d’un pourcentage sur la valeur de la 
marchandise, ou « spécifiques », lorsque l’assiette est la quantité des marchandises, le poids, le 
volume ou le nombre. 

Art. 3. – Par " droits et taxes fiscaux ", on entend des droits et taxes dont l’objet est d’assurer 
des recettes au budget de la République de Madagascar. 

Ils peuvent être « ad valorem » ou « spécifiques ». 

CHAPITRE II

GENERALITES

Art. 4. 1°– Le territoire douanier comprend le territoire national, les eaux intérieures, les eaux 
territoriales et la zone contiguë . 

2°- Des zones franches soustraites à tout ou partie de la législation et de la 
réglementation en vigueur peuvent être constituées dans le territoire douanier.

Art. 5. – Dans toutes les parties du territoire douanier, on doit se conformer aux mêmes lois et 
règlements douaniers. 

Art. 6. – 1° Les lois et règlements douaniers doivent être appliqués, sans égard à la qualité des 
personnes physiques ou morales, privées ou publiques, qui y sont assujetties. 

2° Les seules immunités ou dérogations qui peuvent être consenties sont celles fixées par le présent 
Code.

Art. 7. – L’Administration des Douanes est chargée de mettre en œuvre les dispositions du 
présent Code. 

CHAPITRE III
LOI TARIFAIRE
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Section I 
Tarif des droits de douane 

Art. 8. – Les marchandises, qui entrent sur le territoire douanier, ou qui en sortent, sont passibles, 
selon le cas, des droits d’importation ou des droits d’exportation inscrits au tarif des droits de douane. 

Le tarif des droits de douane est fixé par la loi. 
Section II 

Tarifs des droits et des taxes fiscaux 

Art. 9. – Les marchandises qui entrent sur le territoire douanier, ou qui en sortent, sont passibles, 
selon le cas, des droits ou taxes fiscaux d’importation ou de sortie inscrits aux tarifs fiscaux. 

Les tarifs des droits et taxes fiscaux sont fixés par la loi. 

Ces droits et taxes sont régis par les dispositions du présent Code et, en particulier par les règles 
spéciales fixées au titre IX ci-après. 

Section III 
Dispositions communes 

Art. 10. – Les dispositions du présent Code concernant les marchandises dites "fortement taxées" 
s’appliquent aux marchandises qui sont soumises à des droits et taxes dont le total excède 20 p. 100 s’il 
s’agit de taxation ad valorem ou représente plus de 20 p. 100 de la valeur des marchandises s’il s’agit de 
taxation spécifique. 

Art. 11. – Les moyens de paiement (billet de banque, chèques, effets de commerce, etc.) sont 
considérés comme des marchandises au regard de la réglementation douanière. 

CHAPITRE IV  
POUVOIRS GENERAUX DU GOUVERNEMENT

Section I

Restrictions d’entrée, de sortie, de tonnage et de conditionnement 

Art. 12. – Des arrêtés du Ministre chargé des Douanes peuvent : 

1° Limiter la compétence de certains bureaux de douane et désigner ceux par lesquels devront 
s’effectuer obligatoirement certaines opérations douanières ; 

2° Décider que certaines marchandises ne pourront être importées ou exportées que par des navires 
d’un tonnage déterminé et fixer ce tonnage ; 

3° Fixer, après avis des Ministres intéressés s’il y a lieu, et pour certaines marchandises, des règles 
particulières de conditionnement. 

Section II

Octroi de la clause transitoire

Art. 13. – Les marchandises que l’on justifie avoir été expédiées directement à destination du 
territoire douanier avant la date d’insertion d’un acte instituant ou modifiant des mesures douanières 
ou fiscales au Journal Officiel, sont admises au régime antérieur plus favorable lorsqu’elles sont 
déclarées pour la consommation sans avoir été placées en entrepôt ou constituées en dépôt. 

Les justifications doivent résulter des derniers titres de transport créés, , à destination 
directe du territoire douanier, avant la date d’insertion au Journal Officiel de l’acte susvisé

CHAPITRE V 
CONDITIONS D’APPLICATION DE LA LOI TARIFAIRE
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Section I 

Généralités et remboursement des droits et taxes 

§1er. Généralités 

Art. 14. – 1° Les produits importés ou exportés sont soumis à la loi tarifaire dans l’état où ils 
se trouvent au moment où celle-ci leur devient applicable.

2° Toutefois, l’Administration des Douanes peut autoriser la séparation des marchandises qui, dans 
un même chargement, auraient été détériorées à la suite d’événements survenus avant enregistrement de la 
déclaration en détail ; les marchandises avariées doivent être, soit détruites immédiatement, soit réimportées 
ou réexpédiées à l’intérieur suivant le cas, soit taxées selon leur nouvel état. 

3° Les droits, taxes et surtaxes spécifiques sont perçus sans égard à la valeur relative ou au degré 
de conservation des marchandises. 

§2 – Remboursement des droits et taxes 

    Art. 15. – 1° Le remboursement des droits et taxes perçus à l’importation ou à l’exportation est 
accordé lorsqu’il est établi qu’ils ont été indûment perçus. 

2° Le remboursement des droits et taxes perçus à l’importation est accordé lorsqu’il 
est établi qu’au moment de leur importation les marchandises étaient défectueuses ou non 
conformes aux clauses du contrat en exécution duquel elles ont été importées. 

Le remboursement des droits et taxes est subordonné soit à la réexportation des marchandises 
à destination ou pour le compte du fournisseur étranger, soit à leur destruction sous le contrôle de 
l’Administration des Douanes, avec acquittement des taxes afférentes aux résidus de cette 
destruction. 

3° - Des Arrêtés du Ministre chargé des Douanes fixent les conditions d’application 
du présent article, et notamment le délai dans lequel la demande de remboursement doit être 
déposée après l’importation des marchandises.

Section II 

Espèce des marchandises 

§ 1er . – Définition, assimilation et classement 

Art. 16. – 1° L’espèce des marchandises est la dénomination qui leur est attribuée par la 
nomenclature tarifaire unique dite « système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises » qui sert de base aux tarifs douaniers et fiscaux. 

                     2° Les marchandises qui ne figurent pas au Tarif sont assimilées aux objets les 
plus analogues par application des règles générales interprétatives et des notes explicatives du 
Système Harmonisé de désignation et de codification des marchandises. 

§ 2. – Réclamation contre les décisions d’assimilation et de classement 

Art. 17.-  En cas de contestation relative aux décisions visées à l’article 16 ci-dessus, la 
réclamation est soumise à une commission administrative dite : «  Commission de Conciliation et 
d’Expertise douanière » , qui donne son avis sur cette réclamation. La composition et le 
fonctionnement de cette commission sont définis par les articles 112 à 115 du présent Code  

Art. 18. – Les frais occasionnés par le fonctionnement de la Commission de Conciliation et 
d’Expertise Douanière  sont à la charge de l’Etat. 

Art. 19. – La destruction ou la détérioration des marchandises ou documents soumis à la 
Commission de Conciliation et d’Expertise Douanière  ne peut donner lieu à l’attribution d’aucune 
indemnité.
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Section III 
Origine des marchandises 

Art. 20. – 1° A l’importation, les droits de douane sont perçus suivant l’origine des marchandises , 
sauf application des dispositions spéciales prévues par les engagements internationaux en vigueur 
pour l’octroi de tarifs préférentiels .

2° Le pays d’origine d’un produit est celui où ce produit a été récolté, extrait du sol ou fabriqué. 

3° Les règles à suivre pour déterminer l’origine des produits récoltés, extraits du sol ou fabriqués 
dans un pays et travaillés ensuite dans un autre pays sont fixées par arrêté du Ministre chargé des Douanes.

4° Les produits importés ne bénéficient du traitement de faveur attribué à leur origine que s’il est 
régulièrement justifié de cette origine. Des arrêtés du Ministre chargé des Douanes fixent les conditions dans 
lesquelles les justifications d’origine doivent être produites et les cas où celles-ci ne sont pas exigées. 

Toutes violations à la règle d’origine correspondante constituent des délits douaniers réprimés par les 
articles 360 et suivants du présent Code.

Art. 21. – A l’exportation, l’Administration des Douanes authentifie les certificats et documents 
attestant l’origine malgache des produits exportés. 

Section IV 
Provenance des marchandises 

     Art. 22.– Le pays de provenance est le pays à partir duquel la marchandise est expédiée à 
destination directe du territoire douanier. 
Le transit, l’escale, l’arrêt ou le transbordement des marchandises dans un pays intermédiaire  ne 
confère pas la qualification de provenance 

Section V 
Valeur des marchandises 

§ 1e. – A l’importation 

Art. 23.-1° La valeur en douane des marchandises importées est leur valeur transactionnelle, c'est-
à-dire le prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises lorsqu'elles sont vendues pour 
l'exportation à destination de Madagascar, le cas échéant, après ajustement effectué conformément aux 
dispositions du paragraphe 4° du présent article, pour autant : 

a) qu'il n'existe pas de restriction concernant la cession ou l'utilisation des marchandises par 
l'acheteur, autres que les restrictions qui : 

i) sont imposées ou exigées par la loi ou par les autorités publiques de Madagascar, 

ii) limitent la zone géographique dans laquelle les marchandises peuvent être vendues, ou  

iii) n'affectent pas substantiellement la valeur des marchandises; 

b) que la vente ou le prix ne soit pas subordonné à des conditions ou à des prestations dont la 
valeur n'est pas déterminable pour ce qui se rapporte aux marchandises à évaluer ; 

c) qu'aucune partie du produit de toute revente, cession ou utilisation ultérieure des 
marchandises par l'acheteur ne revienne directement ou indirectement au vendeur, sauf si un 
ajustement approprié peut être opéré en vertu des dispositions du paragraphe 4° du présent article ; et 

d) que l'acheteur et le vendeur ne soient pas liés ou, s'ils le sont, que la valeur transactionnelle soit 
acceptable à des fins douanières en vertu des dispositions du paragraphe 2° du présent article. 

2° a) Pour déterminer si la valeur transactionnelle est acceptable aux fins de l'application du 
paragraphe 1, le fait que l'acheteur et le vendeur soient liés ne constitue pas en soi un motif suffisant pour 
considérer la valeur transactionnelle comme inacceptable. Dans un tel cas, les circonstances propres à la 
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vente sont examinées et la valeur transactionnelle admise pour autant que ces liens n'aient pas influencé le 
prix. Si, compte tenu des renseignements fournis par l'importateur ou obtenus d'autres sources, 
l'Administration des Douanes a des motifs de considérer que les liens ont influencé le prix, elle communique 
ses motifs à l'importateur et lui donne une possibilité raisonnable de répondre. Si l'importateur le demande, 
les motifs lui sont communiqués par écrit. 

b) Dans une vente entre personnes liées, la valeur transactionnelle est acceptée et les 
marchandises sont évaluées conformément aux dispositions du paragraphe 1, lorsque l'importateur 
démontre que ladite valeur est très proche de l'une des valeurs ci-après, se situant au même moment ou à 
peu près au même moment : 

i) valeur transactionnelle lors des ventes à des acheteurs non liés, de marchandises identiques ou 
similaires pour l'exportation à destination de Madagascar; 

ii) valeur en douane de marchandises identiques ou similaires, telle qu'elle est déterminée par 
application des dispositions de l'article 24.-2° c) ; 

iii) valeur en douane de marchandises identiques ou similaires, telle qu'elle est déterminée par 
application des dispositions de l'article 24.- 2° d) 

Dans l'application des critères qui précédent, il est dûment tenu compte des différences démontrées 
entre les niveaux commerciaux, les quantités, les éléments énumérés au paragraphe 4 du présent article et 
les coûts supportés par le vendeur lors de ventes dans lesquelles le vendeur et I’acheteur ne sont pas liés et 
qu'il ne les supporte pas lors des ventes dans lesquelles le vendeur et I’acheteur sont liés. 

c) Les critères énoncés au paragraphe 2° b) sont à utiliser à l'initiative de l'importateur et à des fins 
de comparaison seulement. Des valeurs de substitution ne peuvent pas être établies en vertu du paragraphe 
2° b). 

3° a) Le prix effectivement payé ou à payer est le paiement total effectué ou à effectuer par 
l'acheteur au vendeur, ou au bénéfice de celui-ci pour les marchandises importées et comprend tous les 
paiements effectués ou à effectuer, comme condition de la vente des marchandises importées, par 
l'acheteur au vendeur ou par l'acheteur à une tierce personne pour satisfaire à une obligation du vendeur. Le 
paiement ne  doit pas nécessairement être fait en espèces. Il peut être fait par lettres de crédit ou 
instruments négociables et peut s'effectuer directement ou indirectement ; 

b) Les activités, y compris celles qui se rapportent à la commercialisation, entreprises par l'acheteur 
ou pour son propre compte autres que celles pour lesquelles un ajustement est prévu au paragraphe 4° du 
présent article ne sont pas considérées comme un paiement indirect au vendeur, même si l'on peut 
considérer que le vendeur en bénéficie ou qu'elles ont été entreprises avec son accord, et leur coût n'est pas 
ajouté au prix effectivement payé ou à payer pour la détermination de la valeur de la valeur en douane des 
marchandises importées. 

4° Pour déterminer la valeur en douane par application des dispositions du présent article, on ajoute 
au prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises importées : 

a) les éléments suivants dans la mesure où ils sont supportés par l'acheteur, mais n'ont pas été 
inclus dans le prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises : 

i) commissions et frais de courtage, à l'exception des commissions d'achat, 

ii) coûts des contenants traités, à des fins douanières, comme ne faisant qu'un avec les 
marchandises, coût de l'emballage, comprenant aussi bien la main d'œuvre que les matériaux ; 

b) la valeur, imputée de façon appropriée, des produits et services ci-après lorsqu'ils sont fournis 
directement ou indirectement par l'acheteur et utilisés lors de la production et de la vente pour l'exportation 
des marchandises importées, dans la mesure où cette valeur n'a pas été incluse dans le prix effectivement 
payé ou à payer : 
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i) matières, composants, parties et éléments similaires incorporés dans les marchandises 
importées,

ii) outils, matrices, moules et objets similaires utilisés pour la production des marchandises 
importées,

iii) matières consommées dans la production des marchandises importées, 

iv) travaux d'ingénierie, d'étude, d'art et de design, plan et croquis, exécutés ailleurs qu'à 
Madagascar et nécessaires pour la production des marchandises importées ; 

c) les redevances et les droits de licence relatifs aux marchandises à évaluer, que l'acheteur est 
tenu d'acquitter, soit directement, soit indirectement, en tant que condition de la vente des marchandises à 
évaluer, dans la mesure où ces redevances et droits de licence n'ont pas été inclus dans le prix 
effectivement payé ou à payer ; 

d) la valeur de toute partie du produit de toute revente, cession ou utilisation ultérieure des 
marchandises importées qui revient directement ou indirectement au vendeur, 

e) les frais, relatifs aux services et prestations ci-après, intervenus jusqu'au port ou lieu d'introduction 
à Madagascar : 

i) transport et assurance des marchandises importées, et 

ii) chargement et manutention connexes au transport des marchandises importées.  

5° Tout élément qui est ajouté par application du paragraphe 4 du présent article au prix 
effectivement payé ou à payer est fondé exclusivement sur des données objectives et quantifiables. 

6° Pour la détermination de la valeur en douane, aucun élément n'est ajouté au prix effectivement 
payé ou à payer, à l'exception de ceux qui sont prévus au paragraphe 4 du présent article. 

7° L'Administration des Douanes peut procéder à des recherches et enquêtes pour vérifier si les 
éléments d'appréciation de la valeur qui ont été déclarés ou présentés en douane aux fins de la 
détermination de la valeur en douane sont complets et corrects. A cet égard, les importateurs doivent 
coopérer avec l'Administration des Douanes, sous peine de poursuite prévue par l'article 286 du présent 
Code.

Art. 24.- 1° Lorsque la valeur en douane ne peut être déterminée par application de l'article 23 du 
présent Code, il y a lieu de passer successivement aux alinéas a), b), c), d) et e) du paragraphe 2° du 
présent article, jusqu'au premier de ces alinéas qui permettra de la déterminer, sauf si l’ordre d’application 
des alinéas c) et d) doit être inversé à la demande du déclarant; c'est seulement lorsque cette valeur en 
douane ne peut être déterminée par application d'un alinéa donné qu'il est loisible d'appliquer l'alinéa qui 
vient immédiatement après celui-ci, dans l'ordre établi en vertu du présent paragraphe. 

                2° Les valeurs en douane déterminées par application du présent article sont les suivantes 
:

a) valeur transactionnelle de marchandises identiques, vendues pour l'exportation à destination de 
Madagascar et exportées au même moment ou à peu près au même moment que les marchandises à 
évaluer ; 

b) valeur transactionnelle de marchandises similaires vendues pour l'exportation à destination de 
Madagascar et exportées au même moment ou à peu près au même moment que les marchandises à 
évaluer ; 

c) valeur fondée sur le prix unitaire correspondant aux ventes à Madagascar de marchandises 
importées ou de marchandises identiques ou similaires importées, totalisant la quantité la plus élevée, ainsi 
faites à des personnes non liées aux vendeurs; 
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d) valeur calculée, égale à la somme : 

- du coût ou de la valeur des matières et des opérations de fabrication ou autres, mises en oeuvre 
pour produire les marchandises importées, 

- d'un montant représentant les bénéfices et les frais généraux, égal a celui qui entre généralement 
dans les ventes de marchandises de la même espèce que les marchandises à évaluer, qui sont faites par 
des producteurs du pays d'exportation pour l'exportation à destination de Madagascar, 

- du coût ou de la valeur des éléments énoncés au paragraphe 4° e) de l'article 23 ; 

e) valeur déterminée sur la base des données disponibles à Madagascar, par des moyens 
raisonnables compatibles avec les principes et les dispositions générales : 

- de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce de 1994, 

- de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, 

- des dispositions de la présente Section. 

              3° La valeur en douane déterminée par application des dispositions du paragraphe 2° e) du 
présent article ne se fondera pas : 

a) sur le prix de vente, à Madagascar, de marchandises produites à Madagascar ; 

b) sur un système prévoyant l'acceptation, à des fins douanières de la plus élevée des deux valeurs 
possibles, 

c) sur le prix de marchandises sur le marché intérieur du pays d'exportation, 

d) sur le coût de production, autre que !es valeurs calculées qui ont été déterminées pour des 
marchandises identiques ou similaires conformément à l'article 24.-2°d), 

e) sur le prix de marchandises vendues pour l'exportation à destination d'un pays autre que 
Madagascar, 

f) sur des valeurs en douanes minimales, ou  

g) sur des valeurs arbitraires ou fictives. 

Nonobstant les dispositions de l'alinéa f) ci-dessus, les valeurs minimales officiellement établies 
pourront être conservées sur une base limitée et à titre transitoire. 

              4° Lorsque les éléments retenus pour déterminer la valeur en douane sont exprimés dans 
une monnaie étrangère, la conversion doit être effectuée sur la base du taux de change officiel publié par les 
autorités malgaches compétentes et en vigueur à la date d'enregistrement de la déclaration. 

               5° La valeur déterminée dans les conditions ci-dessus doit, le cas échéant, être arrondie a 
l'unité inférieure. 

Art. 25.-1° Sauf dérogation par décision du Ministre chargé des Douanes, une déclaration des 
éléments relatifs à la valeur en douane doit être déposée avec la déclaration en détail.   

                            2° - La déclaration des éléments relatifs à la valeur en douane doit être signée par 
l’importateur et par le déclarant. 

               3° - La forme et les énonciations des éléments relatifs à la valeur en douane sont 
fixées par décision du Directeur Général des Douanes. 

§ 2. – A l’exportation 
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Art. 26.-1°  A l‘exportation, la valeur à déclarer est celle des marchandises au point de sortie,  
majorée, le cas échéant, des frais de transport jusqu’à la frontière mais non compris le montant : 

a) des droits de sortie, 

b) des taxes intérieures et charges similaires dont il a été donné décharge à l’exportateur. 

              2°- Les documents exigibles. la facture originale comprise., joints à la déclaration ne lient 
pas l’appréciation souveraine de l’Administration des Douanes ni celle de la Commission de Conciliation 
et d’Expertise Douanière. 

Section VI 
Poids des marchandises 

Art. 27. - Des arrêtés du Ministre chargé des Douanes fixent les conditions dans lesquelles doit être 
effectuée la vérification des marchandises taxées au poids et le régime des emballages importés pleins. Le 
poids imposable des marchandises taxées au poids net peut être déterminé par l’application d’une taxe 
forfaitaire . 

CHAPITRE VI  
PROHIBITIONS

Section I 
Généralités

Art. 28. - 1° Pour l’application du présent Code, sont considérées comme prohibées toutes 
marchandises dont l’importation ou l’exportation est interdite à quelque titre que soit, ou soumise à 
des restrictions, à des règles de qualité ou de conditionnement, de santé ou à des formalités 
particulières.

                     2° Lorsque l’importation ou l’exportation n’est permise que sur présentation d’une 
autorisation, licence, certificat, etc. , la marchandise est prohibée si elle n’est pas accompagnée d’un titre 
régulier ou si elle est présentée sous le couvert d’un titre non applicable. 

                     3° Tous titres portant autorisation d’importation ou d’exportation (licences ou autres 
titres analogues) ne peuvent, en aucun cas, faire l’objet d’un prêt, d’une vente, d’une cession et, d’une 
manière générale, d’une transaction quelconque de la part des titulaires auxquels ils ont été nominativement 
accordés.

Section II 
Prohibitions relatives aux marchandises de marque contrefaite et 

marchandises piratées

Art. 29.- Sont prohibées à l'entrée et à la sortie: 

a) Les marchandises, y compris leur emballage, portant une marque de fabrique ou de commerce 
qui est identique à la marque de fabrique ou de commerce valablement enregistrée pour lesdites 
marchandises ; 

b) Toute marque de fabrique ou de commerce conçue sans autorisation pour être fixée sur les 
marchandises, même présentée séparément ou se trouvant dans la même situation que les marchandises 
visées sous a) ; 

c) Tout signe ou toute combinaison de signes, en particulier les mots, y compris les noms de 
personne, les lettres, les chiffres, les éléments figuratifs et les combinaisons de couleur ; 

d) Toute marque de piratage notamment celle portant sur les phonogrammes (enregistrements 
sonores) aux fins de la mise en circulation sans l'autorisation du producteur, artiste interprète ou exécutant, 
étrangers ou nationaux.  

Conformément aux dispositions relatives à la procédure douanière en matière de répression de la 
fraude, les marchandises de marque contrefaites ou les marchandises piratées saisies, sont confisquées 
après décision judiciaire ou règlement transactionnel. 

L'Administration des Douanes est habilitée à les détruire sans dédommagement d'aucune sorte ou à 
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leur attribuer toute autre destination prévue dans le cadre de ses compétences, à condition qu'elles ne 
soient pas introduites dans les circuits commerciaux et qu'il ne soit pas porté préjudice au titulaire de la 
marque enregistrée ou du détenteur du droit d'auteur. 

La réexportation des marchandises de marque contrefaite ou de marchandises piratées est interdite. 

Les mêmes prohibitions frappent les importations sans caractère commercial. 

Section III 
Prohibitions relatives à la protection des marques 

et des indications d’origine 

Art. 30. – 1° Sont prohibés à l’entrée, exclus de l’entrepôt, du transit et de la circulation, tous 
produits étrangers, naturels ou fabriqués, portant soit sur eux-mêmes, soit sur des emballages, caisses, 
ballots, enveloppes, bandes ou étiquettes, etc., une marque de fabrique ou de commerce, un nom, un signe 
ou indication quelconque de nature à faire croire qu’ils ont été fabriqués à Madagascar ou qu’ils sont 
d’origine malgache. 

                  2° Cette disposition s’applique également aux produits étrangers fabriqués ou naturels, 
obtenus dans une localité de même nom qu’une localité de Madagascar, qui ne portent pas, en même temps 
que le nom de cette localité, le nom du pays d’origine et la mention " Importé ", en caractères manifestement 
apparents. 

Art. 31. – Sont prohibés à l’entrée tous produits étrangers qui ne satisfont pas en matière 
d’indication d’origine, aux conditions imposées par la loi. 

CHAPITRE VII  
CONTROLE DU COMMERCE EXTERIEUR ET DES CHANGES 

Art. 32. – Indépendamment des obligations prévues par le présent Code, les importateurs et les 
exportateurs doivent se conformer à la réglementation du contrôle du commerce extérieur et des changes. 

TITRE II 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
DE L’ADMINISTRATION DES DOUANES 

CHAPITRE PREMIER  
CHAMP D’ACTION DE L’ADMINISTRATION DES DOUANES 

Art. 33. – 1° L’action de l’Administration des Douanes s’exerce sur l’ensemble du territoire douanier 
dans les conditions fixées par le présent Code. 

                 2° Une zone de surveillance spéciale est organisée le long de la frontière maritime. Elle 
constitue le rayon des douanes. 

Art. 34. –1° Le rayon des douanes comprend une zone maritime et une zone terrestre. 

2° La zone maritime est comprise entre le littoral et la limite de la zone exclusive  maritime 
malgache. 

3° La zone terrestre s’étend : 

- entre le littoral et une ligne tracée à soixante kilomètres en deçà du rivage de la mer ; 

- dans un rayon de soixante kilomètres autour des aéroports internationaux  

4° Pour faciliter la répression de la fraude, la profondeur de la zone terrestre peut être 
augmentée, sur une mesure variable ne pouvant excéder 100 kilomètres, par des arrêtés du Ministre 
chargé des Douanes après avis du Ministre de l’Intérieur.  

5° Les distances sont calculées à vol d’oiseau sans égard aux sinuosités des routes. 

CHAPITRE II
IMMUNITES, SAUVEGARDE ET OBLIGATIONS 

DES AGENTS DES DOUANES 
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Art. 35. – 1° Les agents des douanes sont sous la sauvegarde spéciale de la loi. Il est défendu à 
toutes personnes 

 :a) De les injurier, de les maltraiter ou les troubler dans l’exercice de leurs fonctions ; 

  b) De s’opposer à cet exercice. 

                 2° Les autorités civiles et militaires sont tenues à la première réquisition de prêter main 
forte aux agents des douanes pour l’accomplissement de leur mission. 

Art. 36. – 1° Sous réserve des conditions d’âge établies par les lois en vigueur, les agents des 
douanes de tout grade doivent prêter serment devant le tribunal civil de première instance dans le ressort 
duquel se trouve la résidence où ils sont nommés. 

                 2° La prestation de serment est enregistrée sans frais au greffe du tribunal. L’acte de ce 
serment est dispensé de timbre et d’enregistrement. Il est transcrit gratuitement sur les commissions 
d’emploi visées à l’article suivant. 

Art. 37. – Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents des douanes doivent être munis de leur 
commission d’emploi faisant mention de leur prestation de serment ; ils sont tenus de l’exhiber à la première 
réquisition. 

   Art. 38. – Sont tenus au secret professionnel, dans les conditions prévues par les 
dispositions du code pénal, les agents des douanes ainsi que toutes personnes appelées à 
l’occasion de leurs fonctions ou de leurs attributions à exercer à quelque titre que ce soit des 
fonctions à l’Administration centrale ou dans les services extérieurs des douanes ou à intervenir 
dans l’application de la législation des douanes. 

Art. 39. – 1° Les agents des douanes ont, pour l’exercice de leurs fonctions, le droit au port d’armes.

                 2° Outre le cas de légitime défense, ils peuvent en faire  usage : 

a) Lorsque des violences ou voies de fait sont exercées contre eux ou lorsqu’ils sont menacés par 
des individus armés ; 

b) Lorsqu’ils ne peuvent immobiliser autrement les véhicules, embarcations, et autres moyens de 
transport dont les conducteurs n’obtempèrent pas à l’ordre d’arrêt ; 

c) Lorsqu’ils ne peuvent autrement s’opposer au passage d’une réunion de personnes qui ne 
s’arrêtent pas aux sommations qui leur sont adressées. 

d) Lorsqu’ils ne peuvent capturer vivant les chiens, les chevaux et les autres animaux 
employés pour la fraude, ou que l’on tente d’importer ou exporter frauduleusement, ou qui circulent 
irrégulièrement dans le rayon des douanes. 

      Art. 40. – 1°  Les agents des douanes sont également autorisés à faire usage de tous engins 
et moyens appropriés tels que herse, hérisson, câbles, pour immobiliser les moyens de transport 
quand les conducteurs ne s’arrêtent pas à leur sommation. 

                      2° Les dispositions du paragraphe premier du présent article ainsi que celles de 
l’article 39 ci-dessus sont applicables sur toute l’étendue du territoire douanier et dans tous les cas 
où les agents des douanes peuvent exercer légalement leur fonction. 

      Art. 41. – Les agents des douanes ont, pour l’exercice de leur fonction, droit au port de 
l’uniforme.

La composition de l’uniforme et les conditions de son port sont fixées par décision du 
Directeur Général des Douanes.

Art 42. – Tout agent des douanes qui est destitué de son emploi ou qui le quitte est tenu de remettre 
immédiatement à son administration sa commission d’emploi, les registres, sceaux, armes et objets 
d’équipement dont il est chargé pour son service et de rendre ses comptes. 

Art. 43. – 1° Les agents des douanes doivent quitter, pendant deux ans le rayon des douanes, au 
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cas où ils seraient révoqués, à moins qu’ils ne retournent au domicile qu’ils avaient, dans le rayon, avant 
d’entrer dans l’Administration des Douanes. 

                 2° Les agents révoqués qui n’obtempèrent pas, dans le mois, à la sommation de quitter le 
rayon sont poursuivis par le Procureur de la République près le tribunal correctionnel, arrêtés et condamnés 
aux mêmes peines que celles déterminées par les articles 271 et 272 du Code pénal. 

Art. 44. – 1° Il est interdit aux agents des douanes, sous les peines prévues par le Code pénal 
contre les fonctionnaires publics qui se laissent corrompre, de recevoir directement ou indirectement quelque 
gratification, récompense ou présent. 

                 2° Le coupable qui dénonce la corruption est absous des peines, amendes et 
confiscations. 

Art.45.- 1° L’Administration des Douanes est autorisée à communiquer les informations 
qu’elle détient en matière de commerce extérieur et de relations financières avec l’étranger aux 
services relevant des autres départements ministériels et de la banque centrale de Madagascar qui, 
par leur activité participent aux missions de service public auxquelles concourt l’Administration des 
Douanes. Les informations communiquées doivent être nécessaires à l’accomplissement de ces 
missions ou à une meilleure utilisation des dépenses publiques consacrées au développement du 
commerce extérieur.

                           2° La communication de ces informations ne peut être effectuée qu’à des 
fonctionnaires remplissant au moins la fonction de Directeur. 

                           3° Les personnes ayant à connaître et à utiliser les informations ainsi communiquées
sont, dans les conditions et sous les peines s prévues par les dispositions du Code Pénal, tenues au
secret professionnel pour tout ce qui concerne lesdites informations. 

CHAPITRE III
POUVOIRS DES AGENTS DES DOUANES 

Section I 
Droit de visite des marchandises, des moyens de transport et des personnes 

Art. 46. - Pour l’application des dispositions du présent Code et en vue de la recherche de la fraude, 
les agents des douanes peuvent procéder à la visite des marchandises, des moyens de transport et des 
personnes que ce soit au bureau dans le rayon ou en n’importe quel point du territoire. A cette fin, les agents 
des douanes peuvent exiger la production des documents justifiant l’origine des marchandises détenues ou 
transportées. 

Outre les réglementations applicables dans la zone du rayon des douanes ainsi qu’aux 
marchandises visées à l’article 254 du Code des Douanes, à défaut de production de ces documents à la 
première réquisition, les agents des douanes peuvent, afin d’éviter le détournement desdites marchandises, 
les transférer, aux frais du propriétaire au bureau des douanes le plus proche ou le cas échéant, les mettre 
sous surveillance douanière par apposition de plombs soit sur le conteneurs, soit sur les ouvertures des lieux 
où elles sont déposées. 

Art. 47. – 1° Tout conducteur de moyen de transport doit se soumettre aux injonctions des agents 
des douanes. 

                   2° Ces derniers peuvent faire usage de tous engins appropriés pour immobiliser les 
moyens de transport quand les conducteurs ne s’arrêtent pas à leurs injonctions. 

Art. 48. – Les agents des douanes peuvent visiter tous navires au-dessous de 100 tonneaux de 
jauge nette se trouvant dans la zone maritime du rayon des douanes. 

Art. 49. – 1° Les agents des douanes peuvent aller à bord de tous bâtiments, qui se trouvent 
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dans les ports ou rades ou qui montent ou descendent les fleuves. Ils peuvent y demeurer jusqu’à 
leur déchargement ou leur départ ; 

                  2° Les capitaines et les commandants doivent recevoir les agents des douanes, les 
accompagner dans la visite des navires. Ils doivent aussi présenter aux dits agents l’état général du 
chargement des navires. 

 Les agents des douanes peuvent demander l’ouverture des écoutilles, des chambres, et 
armoires de ces bâtiments, ainsi que les colis désignés pour la visite.  

En cas de refus, les agents des douanes requièrent l’assistance d’un officier de police 
judiciaire qui est tenu de faire ouvrir les écoutilles, chambres, armoires et colis. 

Il est dressé procès verbal pour les infractions  punies par les articles 35. – 1° et 361 du 
présent Code, sans préjudice des infractions constatées à la suite de l’ouverture des écoutilles, 
chambres, armoires de leur bâtiment ou colis. 

Si l’officier de police judiciaire ainsi requis refuse son concours, les agents des douanes 
passent outre à ce refus, en informent le Parquet et mention de l’incident est faite au procès-verbal. 

Toutefois, les chambres des équipages étant assimilées à des domiciles, un mandat de 
perquisition doit être obtenu du Procureur de la République, conformément aux dispositions de 
l’article 13 de la Constitution. 

                 3° Les agents chargés de la vérification des bâtiments et cargaisons peuvent, au 
coucher du soleil, fermer les écoutilles, qui ne pourront être ouvertes qu’en leur présence. 

                 4° Sur les navires de guerre, les visites ne peuvent être faites après le coucher du 
soleil.

Art 50.  - Pour l’exercice des droits de visite, des vérifications, des contrôles et des 
surveillances prévues par le présent Code et les textes pris pour son application, les agents des 
douanes peuvent utiliser des scellés dont les formes et les caractéristiques sont définies par 
décision du Directeur Général des Douanes. 

Seuls les Etablissements agréés dans les conditions fixées par  l’Administration des 
Douanes peuvent fournir les scellés  

Lesdits Etablissements peuvent être soumis aux contrôles de l’Administration des Douanes. 

Art. 51. – Dans le cadre de l’exercice de droit de visite des personnes, et lorsque des indices 
sérieux laissent présumer qu’une personne franchissant la frontière transporte des produits 
stupéfiants dissimulés dans son organisme, les agents des douanes peuvent la soumettre à des 
examens médicaux de dépistage après avoir préalablement obtenu son consentement exprès. En 
cas de refus, les agents des douanes présentent au Président du Tribunal territorialement compétent 
une demande d’autorisation. 

Le magistrat saisi peut autoriser les agents des douanes à faire procéder aux examens 
médicaux, il désigne immédiatement le médecin chargé de les pratiquer. 

Les résultats des examens communiqués par le médecin, les observations de la personne 
concernée et le déroulement de la procédure doivent être consignés dans un procès-verbal transmis 
au magistrat. 

En outre, les agents des douanes peuvent procéder, dans les locaux prévus à cet effet , à la visite à 
corps des personnes soupçonnées de détenir à même le corps des marchandises de fraude.  

Section II 
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Visites domiciliaires 

Art. 52. – 1° Pour la recherche des marchandises détenues frauduleusement dans le rayon des 
douanes, ainsi que pour la recherche en tous lieux des marchandises soumises aux dispositions de l’article 
254 ci-après, les agents des douanes peuvent procéder à des visites domiciliaires. Hormis le cas de 
flagrant délit, chaque visite doit être autorisée par une ordonnance de l’autorité judiciaire qui désigne 
l’Officier de Police Judiciaire chargé d’assister à l’opération . 

                  2° Les visites sont effectuées en présence de l’occupant des lieux ou de son 
représentant. En cas d’impossibilité, l’officier de Police Judiciaire requiert deux témoins choisis en 
dehors des personnes relevant de son autorité ou de celle de l’Administration des Douanes. 

                  3° Les agents des douanes peuvent intervenir, sans l’assistance d’un officier de police 
judiciaire, pour la recherche des marchandises qui, poursuivies à vue sans interruption dans les conditions 
prévues par l’article 275 ci-après, sont introduites dans une maison ou autre bâtiment même sis en dehors 
du rayon. 

Toutefois, après constatation, ils doivent en aviser immédiatement le Parquet 

                   4° Les visites ne peuvent être commencées avant six heures le matin ni après dix 
huit heures le soir. 

Les visites commencées peuvent être poursuivies jusqu’à la clôture des opérations. 

Section III 
Contrôle a posteriori 

Art 53 – L’Administration des Douanes peut, après délivrance de l’autorisation de main levée 
de la marchandise, procéder à la révision des déclarations, au contrôle des documents commerciaux 
relatifs aux marchandises dont il s’agit ou à la vérification desdites marchandises lorsqu’elles 
peuvent encore être présentées. 

Lorsqu’il résulte de la révision de la déclaration ou des contrôles a posteriori que les 
dispositions qui régissent le régime douanier concerné ont été appliquées sur la base d’éléments 
inexacts ou incomplets, l’Administration des Douanes prend, dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, les mesures nécessaires pour rétablir la situation en tenant 
compte des nouveaux éléments dont elle dispose. 

Section IV 
Droit de communication particulier à l’Administration des Douanes 

Art. 54. – 1° Les agents des douanes ayant au moins le grade d’inspecteur, ou d’officier des 
douanes, ou chargés des fonctions de Receveur ou de chef de poste des douanes, peuvent exiger la 
communication des papiers et documents de toute nature relatifs aux opérations intéressant leur service, y
compris les données sur supports informatiques  : 

a) Dans les gares de chemin de fer (lettres de voiture, factures, feuilles de chargement, livres, 
registres, etc. ) ; 

b) Dans les locaux des compagnies de navigation maritime et fluviale et chez les armateurs, 
consignataires et courtiers maritimes (manifestes de fret, connaissements, billets de bord, avis d’expédition, 
ordres de livraison, etc.) ; 

c) Dans les locaux des compagnies de navigation aérienne (bulletins d’expédition, notes et 
bordereaux de livraison, registres des magasins, etc.) ; 

d) Dans les locaux des entreprises de transport par route (registres de prise en charge, carnet 
d’enregistrement des colis, carnets de livraison, feuilles de route, lettres de voiture, bordereaux d’expédition, 
etc.);

e) Dans les locaux des agences, y compris celles dites de " transports rapides " qui se chargent de 
la réception, du groupage, de l’expédition par tous modes de locomotion (fer, route, eau, air) et de la 
livraison de tous colis (bordereaux détaillés d’expéditions collectives, récépissés, carnets de livraison, etc.) ; 

f) Chez les commissionnaires ou transitaires ; 
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g) Chez les concessionnaires d’entrepôt, docks et magasins généraux (registres et dossiers de 
dépôt, carnets de warrants et nantissements, registres d’entrée et de sortie des marchandises, situation des 
marchandises, comptabilité - matières, etc.) ; 

h) Chez les destinataires ou expéditeurs réels des marchandises déclarées en douane ; 

i) Et, en général, chez toutes les personnes physiques ou morales directement ou indirectement 
intéressées à des opérations régulières ou irrégulières relevant de la compétence de l’Administration des 
Douanes ; 

2° Les agents des douanes ayant au moins le grade de contrôleur disposent également du droit de 
communication prévu par le 1° paragraphe ci-dessus, lorsqu’ils agissent sur ordre écrit d’un agent ayant au 
moins le grade d’inspecteur et sous lequel ils servent directement. Cet ordre qui doit être présenté aux 
assujettis doit indiquer le nom de ces derniers.

Les agents ayant qualité pour exercer le droit de communication prévu par le paragraphe 1° ci-
dessus peuvent se faire assister par des fonctionnaires d’un grade moins élevé, astreints comme eux et 
sous les mêmes sanctions au secret professionnel. 

3° Les divers documents cités ci-dessus doivent être conservés par les intéressés pendant un délai 
de cinq ans, à compter de la date de la déclaration en douane d’exportation des marchandises, pour les 
expéditeurs. et à compter de la date de leur déclaration en douane d’ importation. pour les destinataires. 

4° Au cours des contrôles et des enquêtes opérés chez les personnes ou sociétés visées au 
paragraphe premier du présent article, les agents des douanes désignés par ce même paragraphe peuvent 
procéder à la saisie des documents de toute nature (comptabilité, factures, copies de lettres, carnets de 
chèques, traites, comptes en banque, supports d’archivage de données  informatiques tels que unité 
centrale, disques.... , etc.) propres à faciliter l’accomplissement de leur mission.  

5° Dans le cadre de l’Assistance Administrative Mutuelle Internationale, l’Administration des 
Douanes est autorisée, sous réserve de réciprocité, à fournir aux autorités qualifiées des pays 
étrangers tous renseignements, certificats, procès-verbaux et autres documents susceptibles 
d’établir la violation des lois et règlements applicables à l’entrée ou à la sortie de leur territoire. 

Section V 

Contrôle douanier des envois par la poste 

Art. 55. – 1° Les fonctionnaires des douanes ont accès dans les bureaux de poste, y compris les 
salles de tri, en correspondance directe avec l’extérieur, pour y rechercher, en présence des agents des 
postes, les envois clos ou non, d’origine intérieure ou extérieure, à l’exception des envois en transit, 
renfermant ou paraissant renfermer des objets de la nature de ceux visés au présent article. 

                 2° L’office des postes est autorisé à soumettre au contrôle douanier, dans les conditions 
prévues par les conventions et arrangements de l’Union postale universelle, les envois frappés de prohibition 
à l’importation, passibles de droits ou taxes perçus par l’Administration des Douanes ou soumis à des 
restrictions ou formalités à l’entrée. 

                 3° L’office des postes est également autorisé à soumettre au contrôle douanier les envois 
frappés de prohibition à l’exportation, passibles de droits et taxes perçus par l’Administration des Douanes 
ou soumis à des restrictions ou formalités à la sortie. 

                 4° Il ne peut, en aucun cas, être porté atteinte au secret des correspondances. 

Section VI 

Présentation des passeports 

Art. 56. – Les agents des douanes peuvent contrôler l’identité des personnes qui entrent dans le 
territoire douanier ou qui en sortent, ou qui circulent dans le rayon des douanes. 

TITRE III 
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CONDUITE DES MARCHANDISES EN DOUANE 

CHAPITRE PREMIER 
IMPORTATION 

Section I 
Transport par mer 

§ 1er. - Généralités 

Art. 57. - 1° Les marchandises arrivant par mer doivent être inscrites sur le manifeste ou état 
général du chargement du navire ; 

                 2° Ce document doit être signé par le capitaine ; il doit mentionner l’espèce et le nombre 
des colis, leurs marques et numéros, la nature, le poids brut et le poids net des marchandises, les lieu et 
date de leur chargement ;

                 3° Il est interdit de présenter comme unité dans le manifeste, plusieurs colis fermés réunis 
de quelque manière que ce soit; 

                 4° Les marchandises prohibées doivent être portées au manifeste sous leur véritable 
dénomination, par nature et espèce. 

Art. 58. - Le capitaine d’un navire arrivé dans la zone maritime du rayon des douanes doit, à la 
première réquisition : 

a) soumettre l’original du manifeste au visa ne varietur des agents des douanes qui se rendent à 
bord ; 

b) leur remettre une copie du manifeste.

Art. 59. 1°- Les navires ne peuvent accoster que dans les ports pourvus d’un bureau des 
douanes sauf cas de force majeure dûment justifié. Dans ce cas, le capitaine doit, dès l’accostage, se 
présenter devant le Chef de Service de la Marine Marchande, ou à défaut, le Chef de la Brigade de la 
Gendarmerie Nationale, le Commissaire de Police ou le Maire de la Commune du lieu, et lui 
soumettre pour visa, le journal de bord où doivent être consignées, au préalable, les causes de 
l’accostage. 

Le bureau des douanes le plus proche doit être immédiatement avisé de l’événement par le 
capitaine du navire et l’Autorité Administrative ayant procédé au visa du journal de bord.  

        2°- Le Directeur Général des Douanes peut autoriser des opérations en dehors de 
ces lieux ; il fixe alors les conditions auxquelles ces opérations sont soumises. 

Art. 60. - A son entrée dans le port, le capitaine est tenu de présenter son journal de bord au visa 
des agents des douanes. 

Art. 61. - 1° Sauf délai fixé par un texte réglementaire le consignataire du navire, représentant le 
capitaine à terre, doit déposer au bureau des douanes, à partir de dix jours avant l’arrivée du navire 
jusqu’à la date d’arrivée du navire

a) à titre de déclaration sommaire : 

- Les manifestes de la cargaison avec, le cas échéant, leur traduction authentique, comportant au 
minimum les renseignements sur le connaissement, l’identification du contenant, le nombre de colis, 
la désignation commerciale de la marchandise, l’indication du chargeur, du responsable de la 
réception (Banque, destinataire réel). Les manifestes de la cargaison seront déposés en cinq 
exemplaires écrits et sur supports magnétiques ou par des procédés électroniques, ces derniers 
n’étant pas exigibles pour les bureaux non informatisés. 
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- Les manifestes spéciaux des provisions de bord et des marchandises de pacotille appartenant aux 
membres de l’équipage ; 

b) Les chartes-parties ou connaissements, actes de nationalité et tous autres documents qui 
pourront être exigés par l’Administration des Douanes en vue de l’application des mesures douanières; 

                2° a) Lorsque le navire est affrété par deux ou plusieurs affréteurs, ces derniers ou 
leur représentant dûment mandaté doivent, dans le délai précité, déposer au bureau des  douanes 
une déclaration sommaire des marchandises à débarquer et dont ils ont la charge 

b) La déclaration sommaire doit être déposée même lorsque les navires sont sur lest.  

c) Lorsque le navire ne doit débarquer aucune  marchandise ou s’il est sur lest, la 
déclaration sommaire comporte exclusivement la mention marchandises à débarquer « néant » ou 
« sur lest ». 

                3° Le délai prévu au paragraphe premier ci-dessus ne court pas les dimanches et les jours 
fériés. Seul, le manifeste de cargaison visé ne varietur selon les dispositions de l’article 58 paragraphe a) ci-
dessus est recevable, à l’exclusion de tout manifeste rectificatif ou complémentaire, déposé pendant ou en 
dehors de ce délai. 

                4° La déclaration sommaire, déposée par anticipation, ne produit ses effets qu’à 
partir de la date d’arrivée dudit navire. Elle peut être annulée par l’Administration des Douanes si le 
navire n’est pas arrivé dans un délai fixé par décision du Directeur Général des Douanes.. 

Art. 62. - 1° Le déchargement des navires ne peut avoir lieu que dans l’enceinte des ports où les 
bureaux des douanes sont établis. 

                              2° Aucune marchandise ne peut être déchargée ou transbordée qu’avec l’autorisation 
écrite des agents des douanes et qu’en leur présence. Les déchargements et transbordements doivent avoir 
lieu pendant les heures et sous les conditions fixées par des décisions du Directeur Général des Douanes. 

Art. 63. - Les commandants des navires de la marine militaire sont tenus de remplir à l’entrée, toutes 
les formalités auxquelles sont assujettis les capitaines des navires marchands à l’exception du dépôt par 
anticipation du manifeste.  

§ 2. - Relâches forcées 

Art. 64. - Les capitaines qui sont forcés de relâcher par fortune de mer, poursuite d’ennemis ou 
autres cas fortuits, sont tenus : 

a. dès leur entrée dans la zone maritime du rayon des douanes, de se conformer aux obligations 
prévues par l’article 58 ci-dessus ; 

b. dans les vingt quatre heures de leur arrivée, de justifier, par un rapport, des causes de la relâche 
et de se conformer à ce qui est prescrit par l’article 61 ci-dessus. 

Art. 65. - Les marchandises se trouvant à bord des navires dont la relâche forcée est dûment 
justifiée ne sont sujettes à aucun droit ou taxe, sauf le cas où le capitaine est obligé de les vendre. Dans le 
cas contraire, les marchandises peuvent être déchargées et placées aux frais des capitaines ou armateurs 
dans un local fermé à deux clés différentes dont l’une est détenue par l’Administration des Douanes, 
jusqu’au moment de leur réexportation. 

Les capitaines et armateurs peuvent même les faire transborder de bord à bord sur d’autres navires, 
après les avoir déclarées dans les conditions réglementaires. 

§ 3. - Marchandises sauvées des naufrages ; épaves 

Art. 66. - Sont réputées étrangères, sauf justifications contraires, les marchandises sauvées des 
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naufrages et les épaves de toute nature re-cueillies ou récupérées sur les côtes ou en mer. 

Art. 67. - Les marchandises ou épaves sont placées sous la double surveillance de l’ 
Administration des Douanes et du Service de la Marine Marchande jusqu’à ce qu’une destination 
définitive leur soit donnée, conformément aux .lois et règlements en vigueur. 

Art. 68.-  Les marchandises sauvées de naufrages et les épaves ne peuvent être versées sur 
le marché intérieur qu’après  paiement  des droits et taxes exigibles à l’importation. 

Lorsqu’elles n’ont pas été déclarées pour une destination par les ayants droit, elles peuvent 
être vendues par l’Administration des Douanes à la demande de l’Administration chargée de la 
Marine Marchande pour toutes destinations autorisées par la législation en vigueur. 

Dans ce cas, le produit de la vente n’est affecté au paiement des droits et taxes 
éventuellement dus qu’après prélèvement des dépenses afférentes aux sauvetage, au dépôt et à la 
vente . Si, après prélèvement des frais et des droits et taxes, il reste un excédent, ce dernier est 
versé aux dépôts et consignations du Trésor où il est tenu à la disposition des propriétaires ou 
ayants droit dans le délai d’un an. Passé ce délai, il est acquis définitivement au Trésor Public..

Section II 
Transport par la voie aérienne 

Art. 69. - 1° Les aéronefs qui effectuent un parcours international doivent, pour franchir la frontière, 
suivre la route aérienne qui leur est imposée ; 

                             2°- Sauf cas de force majeure ou d’opération d’assistance ou de sauvetage, les 
aéronefs qui effectuent une navigation internationale ne peuvent atterrir que sur les aéroports 
douaniers. 

Art. 70. - Les marchandises transportées par aéronef doivent être inscrites sur un manifeste signé 
par le commandant de l’appareil ; ce document doit être établi dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour les navires, par l’article 57 ci-dessus. 

Art 71- 1°- Le commandant de l’aéronef doit présenter aux agents des douanes à la première 
réquisition, le manifeste de cargaison et tous autres documents de bord qui pourront être exigés en 
vue de l’application des mesures douanières. 

2° Il doit remettre ce document, à titre de déclaration sommaire, au bureau des douanes de 
l’aéroport, avec, le cas échéant, sa traduction authentique, dès l’arrivée de l’appareil, ou, si l’appareil arrive 
avant l’ouverture du bureau, dès cette ouverture. 

3° Le manifeste peut en outre être transmis à l’Administration des Douanes par voie 
télématique ou courrier électronique préalablement à l’arrivée de l’aéronef pour les besoins du commerce 
international et à régulariser obligatoirement suivant les dispositions édictées plus haut du présent article.

4° Lorsque l’aéronef est affrété par deux ou plusieurs affréteurs, ces derniers ou leur 
représentant dûment mandaté doivent, dès l’arrivée de l’aéronef, déposer au bureau des douanes 
une déclaration sommaire des marchandises dont ils ont la charge. 

5° Lorsque l’aéronef ne doit décharger aucune marchandise, la déclaration 
sommaire comporte exclusivement la mention marchandise à décharger « néant » 

6° Toutefois, le dépôt de la déclaration sommaire peut être effectué avant l’arrivée de 
l’aéronef. Dans ce cas, la déclaration sommaire ne produit ses effets qu’à partir de la date d’arrivée 
de l’aéronef considéré. 

7° Si à l’expiration d’un délai fixé par Arrêté du Ministre chargé des Douanes, 
l’aéronef considéré n’est pas arrivé, la déclaration sommaire déposée par anticipation, est annulée 
par l’Administration. 

8° La déclaration sommaire peut être constituée par la partie du manifeste 
concernant les seules marchandises à décharger. 

Art. 72. - 1° Sont interdits tous déchargements et jets de marchandises en cours de route. 
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 2° Toutefois, le commandant de l’aéronef a le droit de faire jeter en cours de route le lest, 
le courrier postal dans les lieux pour ce officiellement désignés, ainsi que les marchandises chargées dont le 
jet est indispensable au salut de l’aéronef. 

Art. 73. - Les dispositions du paragraphe 2° de l’article 62 concernant les déchargements et 
transbordements sont applicables aux transports effectués par la voie aérienne. 

SECTION III 

Obligation de présentation de marchandises ayant fait l’objet de déclaration sommaire.

 Art.74.-  Les marchandises ayant fait l’objet d’une déclaration sommaire, en vertu des 
dispositions des articles 61.-1°et 71.-1° du présent Code, doivent être présentées, à la première 
réquisition des Agents des Douanes, par le commandant du navire ou son représentant à terre, sauf 
à justifier qu’elles ont été régulièrement enlevées ou transbordées ou placées dans un magasin ou 
aire de dédouanement avec engagement exprès de l’exploitant dudit magasin ou aire de 
dédouanement d’en assumer l’entière responsabilité à l’égard de l’Administration, conformément 
aux dispositions du présent Code. 

SECTION IV 
Rectification des déclarations sommaires 

Art.75 .- Sans préjudice des suites contentieuses éventuelles, le déclarant ou le mandataire 
peut être autorisé à rectifier les erreurs matérielles ne pouvant affecter la dénomination de la 
marchandise.

CHAPITRE II 
EXPORTATION

Art.76 .- Les marchandises destinées à être exportées doivent être conduites à un bureau des 
douanes ou dans des lieux désignés par l’Administration des Douanes pour y être déclarées en 
détail.

CHAPITRE III 
MAGASINS ET AIRES DE DEDOUANEMENT 

Art.77 .- Lorsque les marchandises, dès leur arrivée au bureau des douanes, ne font pas 
l’objet d’une déclaration en détail réglementaire, elles peuvent être déchargées dans des endroits 
désignés à cet effet pour y séjourner sous contrôle douanier en attendant le dépôt de ladite 
déclaration en douanes. Ces endroits sont dénommés magasins et aires de dédouanement. 
               Les magasins et aires de dédouanement peuvent également recevoir, en attendant leur 
expédition, les marchandises destinées à être exportées ou réexportées qui ont été déclarées en 
détail et vérifiées. 

Art.78.- Les magasins et aires de dédouanement peuvent être créés par des personnes 
physiques ou morales. 

Leur création, leur emplacement, leur construction et leur aménagement sont soumis à 
l'agrément préalable de l'Administration des Douanes.  

Les obligations et responsabilités de l'exploitant vis-à-vis de l'Administration des Douanes, 
font l'objet d'un engagement cautionné annuel.  

Les modalités de gestion des magasins et aires de dédouanement et les charges de 
l'exploitant en matière de fourniture, d'entretien et de réparation des installations, nécessaires à 
l'exécution du service et les conditions dans lesquelles s'exerce le contrôle douanier sont fixées par 
décision du Directeur Général des Douanes.  

Art.79 .- Les magasins et aires de dédouanement peuvent également être ouverts pour l’usage 
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exclusif de personnes déterminées.  

Les marchandises qui présentent un danger ou sont susceptibles d'altérer les autres 
marchandises ou qui exigent des installations particulières ne peuvent être admises que dans des 
magasins ou aires de dédouanement spécialement aménagés pour les recevoir. 

Art.80 .- La durée maximale de séjour des marchandises dans les magasins et aires de 
dédouanement est de quinze ( 15 ) jours francs.  

Les opérations requises pour conserver en l'état les marchandises placées dans les magasins 
et aires de dédouanement telles que nettoyage, dépoussiérage, tri, remise en état ou remplacement 
des emballages défectueux peuvent être effectuées après accord de l'Administration des Douanes.  

Peuvent être également autorisées les opérations usuelles telles que, lotissement, pesage, 
marquage, réunion des colis destinés à former un même envoi de nature à faciliter leur enlèvement 
et leur acheminement ultérieur. Ces diverses opérations sont faites en présence des agents des 
douanes.  

 Art.81. - Les marchandises avariées ou endommagées, par suite d'accident dûment établi ou 
cas de force majeure avant leur sortie des magasins et aires de dédouanement, sont admises au 
dédouanement dans l'état où elles se trouvent à la date d'enregistrement de la déclaration en détail.  

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent qu'aux marchandises qui sont restées 
continuellement sous contrôle douanier.

Art.82.- Les marchandises placées en magasins et aires de dédouanement qui sont détruites 
par suite d'accident dûment établi ou cas de force majeure, ne sont pas soumises à l'application des 
droits et taxes.  

Les débris et déchets résultant, le cas échéant de cette destruction, sont assujettis, en cas de 
mise à la consommation, aux droits et taxes applicables aux déchets et débris importés en cet état 

Art.83.- A l'expiration du délai de séjour dans les magasins et aires de dédouanement tel que 
prévu à l'article 80 ci-dessus, l'exploitant est tenu de conduire les marchandises à un lieu désigné 
par l'Administration des Douanes où elles sont constituées d'office sous le régime du dépôt de 
douane conformément aux dispositions des articles 236, 237, 238 et 239 du présent code. 

TITRE IV 
OPERATIONS DE DEDOUANEMENT 

CHAPITRE PREMIER 
DECLARATION EN DETAIL 

Section I 
Caractère obligatoire de la déclaration en détail 

Art.84.-  1°- Toutes les marchandises importées ou exportées doivent faire l’objet d’une 
déclaration en détail ; 

              2° La déclaration en détail est l’acte, dans les formes prescrites par les dispositions 
du présent Code, par lequel le déclarant indique le régime douanier à assigner aux marchandises et 
communique les éléments requis pour l’application des droits et taxes et pour les besoins du 
contrôle douanier. 

3° L’exemption des droits et taxes soit à l’entrée, soit à la sortie, ne dispense pas de 
l’obligation prévue au présent article. 

Art. 85. – A l’importation, la mise à la consommation est le régime douanier par lequel toute 
importation, à l’exception des opérations privilégiées prévues au présent Code, est subordonnée à 
l’acquittement des droits et taxes, pour pouvoir disposer librement de la marchandise sur le territoire 
douanier. 
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A l’exportation, l’exportation en simple sortie est l’exportation à titre définitif d’une marchandise prise 
sur le marché intérieur.  

Art. 86. - 1° La déclaration en détail doit être déposée dans un bureau des douanes ouvert à 
l’opération douanière envisagée. 

  2° A l’importation, elle peut être présentée avant l’arrivée des marchandises aux 
magasins et aires de dédouanement à condition que le manifeste d’entrée du navire ou de l’avion qui les 
apporte y soit parvenu ; elle doit être déposée dans un délai maximum de quinze jours francs après l’arrivée 
des marchandises au bureau (non compris les dimanches et les jours fériés) et pendant les heures 
d’ouverture de bureau sauf autorisation du Receveur des douanes. 

Dans le cas d’un changement de tarif après ce dépôt et avant l’arrivée du navire, les 
droits et taxes sont recouvrés selon les dispositions des articles 13 et 14 ci-dessus. 

3° A l’exportation, elle doit être déposée dès l’arrivée des marchandises aux magasins et 
aires de dédouanement ou, si les marchandises sont arrivées avant l’ouverture du bureau, dès cette 
ouverture.

Art.87.- Dans les bureaux de douane équipés de systèmes informatiques pour le 
dédouanement des marchandises, le dépôt des déclarations en détail, des déclarations sommaires et 
des acquits-à-caution prévus aux articles  61, 71.-1°, 84.-1°, 86, 88, 101, 129, 131, 132, 136.-1° du 
présent Code s’effectue par procédés électroniques ou informatiques, sauf dérogation prévue par 
arrêté  du Ministre chargé des Douanes. 

Le dépôt des documents annexés aux déclarations sommaire, aux acquits à caution et aux 
déclarations en détail susvisés peut, sur autorisation de l’Administration des douanes, s’effectuer 
par des procédés électroniques ou informatiques. 

La signature manuscrite  du déclarant peut être remplacée par une signature électronique. 

Les modalités d’application de ces dispositions sont fixées par voie réglementaire.  

Art.88.- 1° Les déclarations déposées par anticipation au bénéfice des dérogations prévues à 
l’article 86.- 2° ci-dessus, ne prennent effet, avec toutes les conséquences attachées à 
l’enregistrement, qu’au jour de l’arrivée des marchandises et sous réserve que ces déclarations 
satisfassent aux conditions requises par l’article 98 ci-après; 

        2°Ces déclarations peuvent être rectifiées dans les conditions fixées à l’article 103.- 
2° et 4° du présent code. 

Section II 
Personnes habilitées à déclarer les marchandises 

en détail : commissionnaires en douane 

Art. 89. – 1° Les marchandises importées ou exportées doivent être déclarées en détail par leurs 
propriétaires, expéditeurs ou destinataires réels ou par les personnes physiques ou morales ayant obtenu 
l’agrément de commissionnaire en douane ou l’autorisation de dédouaner dans les conditions prévues par 
les articles 90 à 97 du présent Code. 

  2° Sont réputés propriétaires, les détenteurs et les voyageurs en ce qui concerne les 
objets qui les accompagnent sous réserve qu’ils correspondent à leur situation sociale. »  

Art. 90.- 1° Nul ne peut accomplir pour autrui les formalités de douanes concernant la 
déclaration en détail des marchandises s’il n’a été agréé comme commissionnaire en douane, , sous 
peine de tomber sous le coup des dispositions de l’article 361 du présent Code.

                             2° Cet agrément est donné par le Ministre chargé des Douanes sur la proposition du 
Directeur Général des Douanes. La décision fixe le ou les bureaux des douanes pour lesquels l’agrément est 
valable ;

L’utilisation de l’agrément est subordonnée à la constitution d’un cautionnement 
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qui couvre les créances à l’égard de l’Administration des Douanes

                             3° Le Ministre chargé des Douanes peut, suivant la même procédure que celle prévue au 
2° ci-dessus, retirer l’agrément à titre temporaire ou définitif. 

Art. 91. –1° Tout destinataire ou expéditeur réel de marchandises qui, sans exercer la profession de 
commissionnaire en douane, entend, à l’occasion de son industrie ou de son commerce, faire à la douane 
des déclarations en détail pour son propre compte, doit obtenir l’autorisation de dédouaner  délivrée par le 
Ministre chargé des Douanes.

                 2° Cette autorisation est accordée à titre temporaire et révocable et pour des opérations 
portant sur des marchandises déterminées dans les conditions fixées par le paragraphe 2° de l’article 90 ci-
dessus. 

Art. 92. - 1° L’agrément de commissionnaires en douane est donné à titre personnel. Lorsqu’il s’agit 
d’une société, il doit être obtenu pour la société et pour toute personne habilitée à représenter la société. 

                   2° En aucun cas, le refus ou le retrait temporaire ou définitif de l’agrément ou de 
l’autorisation de dédouaner ne peut ouvrir droit à indemnité ou dommages-intérêts. 

Art. 93. - Les commissionnaires en douane agréés peuvent se constituer en groupements 
professionnels dont les statuts sont soumis à l’approbation du Ministre chargé des Douanes.  

Art. 94. - Les demandes d’agrément de commissionnaire en douane doivent en outre être 
accompagnées d’un cautionnement qui couvre éventuellement à l’égard de l’Administration des Douanes les 
créances du Trésor à l’encontre des commissionnaires en douane agréés et de leur caution. 

Art. 95. – 1° Toute personne physique ou morale qui accomplit pour autrui ou pour son propre 
compte des opérations de douane doit les inscrire sur des répertoires annuels dans les conditions fixées par 
le Directeur Général des Douanes. 

2° Elle est tenue de conserver lesdits répertoires ainsi que les correspondances et 
documents relatifs à ses opérations douanières cinq ans à compter de la date d’enregistrement des 
déclarations de douane correspondantes. 

Art. 96. – Les tarifs des rémunérations que les commissionnaires en douane agréés sont autorisés à 
percevoir sont fixés dans les conditions prévues par la législation et la réglementation sur les prix. 

Art. 97 – 1° Les conditions d’application des articles 89 à 96 sont fixées par  arrêté du Ministre 
chargé des Douanes ; 

                2° Ces  arrêtés déterminent les conditions dans lesquelles les entreprises exploitées en 
régie directe par l’Etat peuvent accomplir pour autrui des opérations de dédouanement et les obligations qui 
leur incombent à cet égard.  

SECTION III

Forme, énonciations, enregistrement et annulation des déclarations en détail 

Art. 98. – 1° Les déclarations en détail doivent être faites sous format papier ou électronique.

Elles doivent contenir toutes les indications nécessaires pour l’application des mesures douanières 
et pour l’établissement des statistiques de douane.

Elles doivent être signées par le déclarant. 
   2° Le Directeur Général des Douanes détermine, par décisions :  

- la forme de la déclaration, les énonciations qu'elle doit contenir et les documents qui doivent 
y être annexés;  

- les conditions et les modalités de dédouanement des marchandises par le système 
informatisé des douanes.

Il peut autoriser  le remplacement de la déclaration écrite par une déclaration verbale 
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ou simplifiée.

Art. 99. – Lorsque plusieurs articles sont repris sur la même formule de déclaration, chaque article 
est considéré comme ayant fait l’objet d’une déclaration indépendante. 

Art. 100. – Il est défendu de présenter comme unité dans les déclarations plusieurs colis fermés 
réunis de quelque manière que ce soit. 

Art. 101. – 1° Les personnes habilitées à déposer les déclarations en détail, lorsqu’elles ne sont pas 
en possession des éléments nécessaires pour les établir, peuvent être autorisées à examiner les 
marchandises avant déclaration et à prélever des échantillons. Elles doivent alors présenter à la douane une 
déclaration provisoire qui ne peut, en aucun cas, les dispenser de l’obligation de la déclaration en détail. 

  2° Toute manipulation susceptible de modifier la présentation des marchandises ayant 
fait l’objet de déclarations provisoires est interdite. 

   3° La forme des déclarations provisoires et les conditions dans lesquelles peuvent 
avoir lieu l’examen préalable des marchandises sont déterminées par décisions du Directeur Général des 
Douanes. 

Art. 102. – 1° Les déclarations en détail reconnues recevables par les agents des douanes sont 
immédiatement enregistrées par eux  

                    2° Sont considérées comme irrecevables les déclarations irrégulières dans la forme ou 
qui ne sont pas accompagnées des documents dont la production est obligatoire. 

Art. 103. – 1° Après leur enregistrement, les déclarations ne peuvent plus être modifiées ; elles 
deviennent des actes authentiques liant le déclarant à l’Administration ; 

2° Néanmoins, le jour même du dépôt de la déclaration en détail, et avant le 
commencement de la vérification, les déclarants peuvent rectifier les erreurs matérielles telles que la 
discordance entre la mention manuscrite et la partie chiffrée. Cette rectification porte uniquement sur le 
poids, le nombre, la mesure, la valeur sur les déclarations en détail à la condition de représenter le même 
nombre de colis revêtus des mêmes marques et numéros que ceux précédemment énoncés ainsi que les 
mêmes espèces de marchandises. 

3° Lorsque, pour des raisons estimées valables par l'Administration des Douanes, 
le déclarant ne peut produire immédiatement les documents requis à l'appui de la déclaration, il peut 
être admis dans les conditions et modalités fixées par l'Administration des Douanes, à déposer une 
déclaration comportant un engagement de produire ultérieurement les documents manquants dans 
les délais fixés par l'Administration des Douanes. 

4° En outre, les déclarations déposées par anticipation peuvent être rectifiées au 
plus tard au moment où il est justifié de l’arrivée des marchandises. 

Art. 104 .- 1° Le déclarant peut demander l'annulation de la déclaration:  

            a) à l'importation, 

 s'il apporte la preuve que les marchandises ont été déclarées en détail par erreur ou que cette 
déclaration ne se justifie plus en raison de circonstances particulières;  

           b) à l'exportation :  

-  s'il justifie que les marchandises n'ont pas quitté le territoire douanier. 
- si la déclaration fait double emploi avec d’autres déclarations préalablement enregistrées.  

     2° Lorsque l’Administration des Douanes a informé le déclarant de son intention de 
procéder à la vérification des marchandises, la demande d'annulation ne peut être acceptée qu'après 
que cette vérification ait eu lieu et qu'aucune infraction n'ait été constatée.  

     3° Une décision du Directeur Général des Douanes détermine, en tant que de 
besoin, les modalités d'application du présent article. 
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Art. 105.- Des décisions du Directeur Général des Douanes peuvent déterminer des procédures 
simplifiées de dédouanement prévoyant notamment que certaines indications des déclarations en 
détail seront fournies ultérieurement sous la forme de déclarations complémentaires globales, 
périodiques , récapitulatives. 

Art. 106.- Les dispositions de l’article 105ci-dessus peuvent être appliquées en matière de 
placement et de sortie des produits pétroliers des entrepôts fiscaux.  

CHAPITRE II
VERIFICATIONS DES MARCHANDISES

Section I 
Conditions dans lesquelles a lieu la vérification des marchandises 

Art. 107. – 1° Après enregistrement de la déclaration en détail, l’Administration des Douanes 
procède, s’il le juge utile, à la vérification de tout ou partie des marchandises déclarées ; 

                                2° En cas de contestation, le déclarant a le droit de récuser les résultats de la vérification 
partielle et de demander la vérification intégrale des énonciations de la déclaration sur lesquelles porte la 
contestation. 

Art. 108. – 1° La vérification des marchandises déclarées dans les bureaux de douane ne peut être 
faite que dans les magasins et aires de dédouanement ou dans les lieux désignés à cet effet par 
l’Administration des Douanes. 

2° Le transport des marchandises sur les lieux de la vérification, le déballage, le 
remballage et toutes autres manipulations nécessitées par la vérification sont effectués aux frais et sous la 
responsabilité du déclarant. 

3° Les marchandises qui ont été conduites dans les magasins et aires de 
dédouanement ou sur les lieux de la vérification ne peuvent être déplacées sans la permission de 
l’Administration des Douanes. 

4° Les personnes employées par le déclarant pour la manipulation des marchandises 
en douane doivent être agréées par l’Administration des Douanes ; à défaut de cet agrément, l’accès des 
magasins de la douane et des lieux désignés pour la vérification leur est interdit. 

Art. 109. – 1° La vérification a lieu en présence du déclarant. 

 2° Lorsque le déclarant ne se présente pas pour assister à la vérification, 
l’Administration des Douanes lui notifie par lettre recommandée son intention de commencer les opérations 
de visite, ou de les poursuivre s’il les avait suspendues ; si à l’expiration d’un délai de huit jours après cette 
notification, celle-ci est restée sans effet, le juge, dans le ressort duquel est situé le bureau de douane, 
désigne d’office, à la requête du Receveur des douanes, une personne pour représenter le déclarant 
défaillant et assister à la vérification. 

Art.110.- Aux fins d’analyse ou d’examen par des experts, les agents des douanes peuvent 
prélever, en présence du déclarant, des échantillons sur les marchandises déclarées, si l'espèce, la 
valeur ou l'origine ne peuvent être  établies de façon satisfaisante par d'autres moyens.  

Après analyse ou examen, les échantillons non détruits sont restitués au déclarant. 
Section II 

Règlement des contestations portant sur l’espèce, l’origine ou la valeur des 
marchandises 

Art. 111. – 1° Dans le cas où l’Administration des Douanes conteste, au moment de la vérification 
des marchandises, les énonciations de la déclaration relative à l’espèce, à l’origine ou à la valeur et où le 
déclarant n’accepte pas l’appréciation du service, la contestation est portée devant la « Commission de 
Conciliation et d’Expertise douanière » siégeant à Antananarivo. 

  2°  Dans le cas prévu par le paragraphe 1° ci-dessus, il est dressé un acte à fin 
d’expertise et il est procédé au prélèvement des échantillons nécessaires à une expertise.  

3° Dès signification du recours, le Receveur accorde la mainlevée des 
marchandises objet du litige, sous réserve : 
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- que la mainlevée n’empêche pas l’examen d’échantillons des marchandises par la 
Commission ; 

- que les marchandises ne soient pas frappées de mesures de prohibitions s’opposant à leur 
mainlevée ; 

- que le montant de la différence des droits et taxes reconnus et ceux déclarées soit consigné 
ou garanti par une caution. 

Art.112.- 1° La composition de la Commission de Conciliation et d’Expertise douanière est
déterminée par un décret présenté par le Ministre chargé des Douanes. 

Le Président de la Commission peut faire appel, au besoin, à l’assistance de toute personne dont 
l’apport technique est jugé utile. 

2°- Le magistrat ainsi que les membres de la Commission sont nommés par décret 
présenté par le Ministre chargé des Douanes. Leurs suppléants sont désignés de la même 
manière.

3°- Les membres de la Commission sont tenus au secret professionnel. 

Art. 113.- La Commission de Conciliation et d’Expertise douanière peut être saisie par le 
Directeur Général des Douanes au cas où l’opérateur économique ou le déclarant n’accepte pas 
l’appréciation de l’Administration. 

Art. 114.- 1°- Sauf s’il décide de ne pas donner suite à la contestation, le Directeur Général des 
Douanes est tenu , dans un délai de deux mois à compter de la date de l’acte de fin d’expertise, de 
notifier au déclarant les motifs sur lesquels l’Administration fonde son appréciation et de l’inviter, 
soit à y acquiescer soit à fournir un mémoire en réponse, dans un délai de deux mois à compter de 
la date de notification. 

2°- Si le désaccord subsiste, le Directeur Général des Douanes, dans un délai de 
deux mois à compter de la réponse ou de l’expiration du délai prévu ci-dessus pour répondre, saisit 
la Commission de Conciliation et d’Expertise Douanière en transmettant à son secrétaire le dossier 
de l’affaire. 

Art. 115.-  1° Les parties en litige doivent fournir à la Commission de Conciliation et 
d’Expertise douanière des échantillons nécessaires à l’expertise ainsi que leurs documents et 
renseignements relatifs à l’objet du litige. 

                                 2° Le Président de la Commission peut  prescrire toutes auditions de personne, 
recherches ou analyses qu’il juge utile à l’instruction de l’affaire. 

                                3° Lorsque la contestation ne porte pas sur l’espèce, l’origine ou la valeur des 
marchandises, le Président constate, par une décision  non susceptible de recours, l’incompétence 
de la Commission. 
                               4° Après examen des mémoires éventuellement produits et après avoir convoqué 
les parties ou leurs représentants pour être entendus, ensemble et contradictoirement dans leurs 
observations, la Commission, à moins d’accord entre les parties fixe un délai au terme duquel, 
après avoir délibéré, elle fait connaître ses conclusions qui sont prises à la majorité de ses 
membres.

                            5° Lorsque les parties sont tombées d’accord  avant l’expiration  du délai prévu 
au 4° du présent article, la Commission leur donne acte de cet accord en précisant son contenu. 

                           6° Dans ses conclusions, la Commission doit indiquer notamment le noms des 
membres ayant délibéré, l’objet de la contestation, le nom et le domicile du déclarant, l’exposé 
sommaire des arguments présentés, les contestations techniques et les motifs de la solution 
adoptée. Lorsque la contestation est relative à l’espèce, la position tarifaire des marchandises  
litigieuses doit être, en outre, précisée. 

                                7° Les conclusions de la Commission sont notifiées aux parties.  

 8° En cas de désaccord des parties sur l’avis émis par la  Commission, l’affaire est 
portée devant la juridiction compétente conformément aux dispositions du titre X du présent Code.  

Art. 116. - Les constatations matérielles et techniques faites par la Commission de 
Conciliation et d’Expertise douanière, relatives à l’espèce ou l’origine des marchandises litigieuses 
ou servant à déterminer la valeur d’une marchandise, sont les seules qui peuvent être retenues par le 
Tribunal.

Art. 117.- 1° Lorsque des contestations relatives à l’espèce, à l’origine ou à la valeur sont 



- 70 - 

soulevées après le dédouanement des marchandises lors des contrôles et enquêtes effectués dans 
les conditions prévues aux dispositions du présent Code ; 

a) l’une ou l’autre partie peut, dans les deux mois suivant notification de l’acte 
administratif de constatation de l’infraction, consulter pour avis la Commission de Conciliation et 
d’Expertise douanière, laquelle dispose, à cet effet, des pouvoirs définis à l’article 115 ci-dessus ; 

b) la partie qui a pris l’initiative de cette consultation informe simultanément l’autre 
partie ou son représentant du recours à cette consultation ; 

c) l’avis de la Commission doit être notifié aux parties dans un délai maximal de 
douze mois pendant lequel le cours des prescriptions visées aux dispositions du présent Code 
est suspendu ; 

d) en cas de procédure subséquente devant les tribunaux, les conclusions rendues 
par la Commission dans le cadre de la consultation visée aux alinéas a) et b) du présent article 
sont versées par le président de cette commission au dossier judiciaire. 

                  2°- Dans tous les cas où une procédure est engagée devant les tribunaux, qu’il y 
ait ou non consultation préalable de la  Commission de Conciliation et d’Expertise douanière,
l’expertise judiciaire, si elle est prescrite par la juridiction compétente pour statuer sur les litiges 
douaniers, est confiée à ladite Commission. 

Section III 
Application des résultats de la vérification 

Art. 118. - 1° Les droits, taxes et autres mesures douanières sont appliqués d’après les résultats de 
la vérification et, le cas échéant, conformément aux conclusions non contestées de la Commission de 
Conciliation et d’Expertise douanière ou conformément aux décisions de justice ayant autorité de  la 
chose jugée.

                                 2° Lorsque l’Administration ne procède pas à la vérification des marchandises 
déclarées, les droits, taxes et autres mesures douanières sont appliqués d’après les énonciations de la 
déclaration.

CHAPITRE III
LIQUIDATION ET ACQUITTEMENT DES DROITS ET TAXES 

Section I 
Liquidation des droits et taxes 

Art. 119. – Sauf application des dispositions transitoires prévues par l’article 13 ci-dessus, les droits 
et taxes à percevoir sont ceux qui sont en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration en détail. 

   Art.  120.-  En cas d’abaissement du taux des droits des douanes, le déclarant peut demander 
l’application du nouveau tarif plus favorable que celui qui était en vigueur à la date d’enregistrement 
de la déclaration pour la consommation, si l’autorisation prévue à l’art 125 du présent Code n’a pas 
encore été donnée. 

Art. 121. – Les droits et taxes exigibles pour chaque article d’une même déclaration sont arrondis à 
l’Ariary inférieur. 

Section II 
Paiement au comptant 

Art. 122. – 1° Les droits et taxes liquidés par l’Administration des Douanes sont payables au 
comptant;

                                2° Les agents chargés de la perception des droits et taxes sont tenus d’en donner 
quittance ; 

                                3° Les registres de paiement des droits et taxes peuvent être constitués par des feuillets 
établis par des procédés mécanographiques ou électroniques et ensuite reliés. 

Art. 123. –  1° Les droits et taxes ne sont pas dus sur les marchandises dont l’Administration des 
Douanes accepte l’abandon à son profit ; 
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                                 2° Les marchandises dont l’abandon est accepté par l’Administration des Douanes sont 
vendues aux enchères publiques par cette dernière dans les mêmes conditions que les marchandises 
abandonnées par transaction. 

Section III 
Fiscalisation PIP et HORS PIP 

Art. 124. – Les produits sous forme de dons et aides en nature, acquis de l’Extérieur ou financés sur 
fonds de toute nature d’origine extérieure (fonds d’emprunt, subventions, fonds de concours, etc…) rentrant 
dans le territoire national, acquittent au profit de l’Etat les droits et taxes prévus par les textes réglementaires 
en vigueur. 

Les organismes publics, semi-publics ou privés bénéficiaires acquittent auprès de l’Administration 
des Douanes, sur leur budget, les droits et taxes dus lors du dédouanement de ces produits. 

Au cas où un organisme quelconque se substituerait à l’organisme bénéficiaire pour le paiement des 
droits dus, l’organisme de substitution acquitte les droits dus avant l’enlèvement des produits en cause dans 
les mêmes conditions que ci-dessus. 

Au cas où l’Etat se substituerait à l’organisme bénéficiaire pour acquitter les droits dus, il est établi 
sur présentation de l’engagement de l’Etat avec indications des lignes budgétaires devant supporter le 
paiement, un décompte de ces droits sur état bleu. Le règlement de l’état bleu ainsi établi s’effectue au cours 
de l’année de son établissement sur crédit inscrit pour ordre à prévoir au budget à titre provisionnel et 
évaluatif en dehors du cadrage économique pour l’établissement du budget de l’Etat. 

La régularisation des éventuels dépassements de crédit sur la ligne budgétaire ainsi prévue 
s’effectue lors de la prochaine Loi de Finances ou au plus tard par la loi de règlement. 

Les modalités pratiques sont déterminées par voie de circulaire du Ministre chargé du Budget. 

CHAPITRE IV  
ENLEVEMENT DES MARCHANDISES 

Section I 
Règles générales 

Art. 125. – 1° Aucune marchandise ne peut être retirée des bureaux des Douanes, si les droits et 
taxes n’ont pas été préalablement payés, consignés ou garantis. 

                                 2° Les marchandises ne peuvent être enlevées sans l’autorisation de l’Administration 
des Douanes. 

                                 3° Dès la délivrance de cette autorisation, les marchandises doivent être enlevées. 

Section II 
Crédit d’enlèvement 

Art. 126 : 1° Les Receveurs des Douanes peuvent laisser enlever les marchandises au fur et à 
mesure des vérifications, et avant liquidation et acquittement des droits et taxes exigibles, 
moyennant soumission dûment cautionnée pour les redevables : 

a) d’acquitter les droits et taxes exigibles et toutes autres sommes dues à l’Administration  
sous huitaine au plus tard  

b) de payer en sus des droits et taxes, une remise calculée sur le montant desdits droits et 
taxes. 

    2° Les modalités d’application du présent article sont fixées par Arrêté du Ministre 
chargé des Douanes. 

Section III 
Embarquement et conduite à l’étranger des marchandises destinées à 

l’exportation 

Art. 127. – Après accomplissement des formalités douanières, les marchandises destinées à être 
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exportées par la voie maritime ou aérienne doivent être immédiatement mises à bord des navires ou des 
aéronefs. 

Art. 128. – Le chargement et le transbordement des marchandises destinées à l’exportation sont 
soumis aux mêmes dispositions que celles prévues : 

a) aux paragraphes 1° et 2° de l’article 62 ci-dessus s’il s’agit d’une exportation par mer. 

b) au paragraphe 2° de ce même article, s’il s’agit d’une exportation par la voie aérienne. 

Art. 129. – 1° Aucun navire, chargé ou sur lest, ne peut sortir du port avant l’accomplissement des 
formalités douanières et sans être muni : 

- des expéditions de douane concernant le navire lui-même et sa cargaison ; 

- d’un manifeste visé par la douane ; 

- du dossier d’identification du bâtiment de mer.

     2° Le manifeste, les connaissements et les expéditions du bâtiment doivent être 
représentés à toute réquisition des agents des douanes.

Art. 130. – Les commandants de la marine militaire quittant les ports doivent remplir toutes les 
formalités auxquelles sont assujettis les capitaines des navires marchands. 

Art. 131. – 1° Les aéronefs civils et militaires qui sortent du territoire douanier ne peuvent prendre 
leur vol que des aéroports douaniers ; 

                                 2° Les mêmes dispositions que celles prévues par les articles 69.- 1°, 70.-, 71.- 1° et 72 
du présent Code sont applicables aux dits aéronefs et à leurs cargaisons. 

TITRE V
TRANSIT ET REGIMES ECONOMIQUES 

CHAPITRE PREMIER  
REGIME GENERAL DES ACQUITS-A-CAUTION 

Art. 132. – 1° Les marchandises doivent être placées sous le couvert d’acquits-à-caution lorsqu’elles 
sont transportées par les voies terrestre, maritime ou aérienne, d’un point à un autre du territoire douanier en 
suspension des droits et taxes, ou prohibitions. 

                                2° Le Directeur Général des Douanes peut prescrire l’établissement d’acquits-à-caution 
pour garantir l’arrivée à destination de certaines marchandises ou l’accomplissement de certaines formalités.

Art. 133. – L’acquit-à-caution comporte, outre la déclaration sommaire ou détaillée des 
marchandises, l’engagement conjoint et solidaire du principal obligé et de sa caution de satisfaire, dans les 
délais fixés et sous les peines de droit, aux obligations prévues par les lois et règlements. 

Art. 134. – Si les marchandises ne sont pas prohibées, la garantie de la caution peut être remplacée 
par la consignation des droits et taxes. 

Art 135.- 1° Après avoir constaté que les engagements souscrits ont été respectés, 
l’Administration des Douanes procède au remboursement des droits et taxes éventuellement 
consignés, annule l’engagement et donne décharge au soumissionnaire. 

                 2° L’Administration des Douanes peut subordonner la décharge des acquits-à-
caution ou des documents réglementaires en tenant lieu, par la production d’un certificat délivré par 
les Autorités qu’elle désigne, justifiant que la marchandise a réellement acquis le régime douanier 
auquel elle était préalablement destinée. 

              3° Le Directeur Général des Douanes peut, pour prévenir les fraudes, subordonner 
la décharge des acquits-à-caution souscrits pour garantir l’exportation de certaines marchandises, 
par la production d’un certificat délivré soit par les Autorités consulaires, soit par les douanes des 
pays de destination. 
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Art. 136. – 1° La décharge n’est accordée que pour les quantités représentées au lieu de 
destination.

                              2° Les quantités non représentées sont passibles des droits et taxes en vigueur à la date 
d’enregistrement des acquits et les pénalités encourues sont déterminées, le cas échéant, d’après ces 
mêmes droits et taxes. Si les marchandises sont prohibées, le principal obligé et sa caution sont tenus au 
paiement de leur valeur.. 

                              3° Lorsque la perte résulte d’un cas de force majeure dûment constaté, l’Administration 
des Douanes peut dispenser le principal obligé et sa caution du paiement des droits et taxes d’entrée ou, si 
les marchandises sont prohibées, au paiement de leur valeur. 

Art. 137. – Les modalités d’application des articles 132 à 136 ci-dessus sont fixées par décisions du 
Directeur Général des Douanes. 

Art. 138. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables à tous les acquits-à-caution pour 
lesquels le présent Code n’a pas prévu d’autres règles. 

CHAPITRE II 
TRANSIT
Section I 

Dispositions générales 

   Art. 139.- 1° Le transit est le régime douanier sous lequel sont placées les marchandises 
transportées sous contrôle douanier d’un bureau à un autre en suspension des droits et taxes et des 
mesures de prohibition. 

                    2° Pour bénéficier du transit, le soumissionnaire doit souscrire une déclaration en 
détail comportant un engagement cautionné par lequel il s’engage, sous les peines de droit, à faire 
parvenir les marchandises déclarées dans un bureau déterminé, sous scellements intacts, dans un 
délai imparti et à suivre l’itinéraire prescrit. 

Art. 140. – Sont exclus du transit à titre absolu les marchandises portant de fausses marques 
d’origine malgache et celles tombant sous le coup des articles 29 et 30 ci-dessus. 

Art. 141. – Les marchandises expédiées en transit qui sont déclarées pour la consommation au 
bureau de douane de destination sont soumises aux droits et taxes en vigueur à la date d’enregistrement de 
la déclaration en détail pour la consommation. 

Art. 142. – Des décisions du Directeur Général des Douanes déterminent les conditions 
d’application des dispositions du présent chapitre. 

Section II 
Transit ordinaire 

Art. 143. – Les marchandises passibles de droits, taxes ou prohibition d’importation sont expédiées 
en transit sous acquit-à-caution. 

Art. 144. – 1° A l’entrée, les marchandises expédiées sous le régime du transit ordinaire sont 
déclarées en détail et vérifiées dans les mêmes conditions que les marchandises déclarées pour la 
consommation. 

                             2° En ce qui concerne les marchandises déclarées pour l’exportation, le transit garantit, en 
outre, l’exécution des conditions auxquelles sont subordonnés les effets attachés à l’exportation. 

                             3°  Les marchandises présentées au départ à l’Administration des Douanes doivent 
être représentées en même temps que les acquits à caution ou les documents en tenant lieu : 

a) en cours de route à toute réquisition de l’Administration des Douanes ; 
b) à destination, au bureau des douanes ou dans les lieux désignés par l’Administration des 

Douanes .



- 74 - 

Art 145.- 1° Dès l’arrivée à destination, les marchandises et la déclaration doivent être 
présentées au bureau des douanes et déclaration doit être faite du régime douanier à assigner aux 
marchandises. En attendant le dépôt de cette dernière, les marchandises peuvent être déchargées 
dans les magasins et aires de dédouanement pour l’apurement du régime de transit. 

             2° Le soumissionnaire et sa caution sont conjointement et solidairement 
responsables vis-à-vis de l’Administration des Douanes sur l’exécution des obligations découlant du 
régime de transit. 

             3° La mise à la consommation des marchandises ayant bénéficié du régime du 
transit se fait dans les mêmes conditions que celles importées directement de l’étranger. 

Section III

Le Transit National Routier 

Expédition d’un premier bureau de douane 
sur un deuxième bureau après déclaration sommaire 

Art. 146. – L’Administration des Douanes peut dispenser de la déclaration en détail au premier 
bureau de douane les marchandises qui doivent être expédiées sur un deuxième bureau pour y être 
soumises à cette formalité. 

Art. 147. – Dans le cas prévu à l’article 146 ci-dessus, les transporteurs des marchandises doivent, 
au premier bureau d’entrée : 

a) produire les titres de transport concernant les marchandises ; 

b) souscrire un acquit-à-caution sur lequel ils doivent déclarer, le nombre et l’espèce des colis, leurs 
marques et numéros, ainsi que le poids de chacun d’eux et la nature des marchandises qu’ils contiennent. 

Art. 148. – Les agents des douanes du premier bureau d’entrée peuvent procéder à la vérification 
des énonciations de l’acquit-à-caution. Les titres de transport doivent être annexés à cet acquit. 

Art. 149. – La déclaration sommaire ne peut être rectifiée par la déclaration en détail déposée au 
bureau de destination. 

Art. 150.- Le Transit national routier est accordé aux entreprises franches, aux exploitants de 
terminaux conteneurs établis à Madagascar ainsi qu’aux entreprises et sociétés ayant conclu un 
protocole d’accord avec l’Administration des Douanes, pour l’acheminement de leurs marchandises 
conteneurisées : 

a) à l’importation, d’un bureau de douanes de débarquement jusqu’à leur bureau de rattachement pour les 
exploitants des terminaux conteneurs en vue d’y effectuer les formalités de dédouanement 
réglementaires, ou jusqu’à leur entreprise pour les ZFI, Entreprises franches ou entreprises 
et sociétés ayant conclu un protocole d’accord avec l’Administration des Douanes en 
attente de l’accomplissement des formalités de dédouanement réglementaires ;  

b) à l’exportation, de leur bureau de rattachement, après y avoir effectué les formalités 
réglementaires à l’exportation jusqu’à un bureau de douanes d’embarquement définitif. 

Les bénéficiaires du régime du transit national routier doivent : 

a) souscrire un engagement cautionné annuel à supporter éventuellement les pénalités prévues en 
matière d’acquit-à-caution en cas d’infraction ; 

b) avoir des moyens de transport routier agréés par l’Administration des Douanes identifiables par 
une plaque TNR. 

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décision du Directeur Général des 
Douanes. 
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Section IV 
Transit international 

Art. 151. – 1° Le régime prévu à la section III du présent chapitre peut être accordé à titre général 
aux entreprises de transport désignées par arrêtés du Ministre chargé des Douanes. Il prend alors le nom du 
transit international. 

    2° Les entreprises bénéficiaires du Transit International doivent mettre à la disposition 
de l’Administration des Douanes les magasins où les marchandises seront reçues en attendant qu’un régime 
douanier définitif leur soit assigné ainsi que les installations et matériels nécessaires à leur dédouanement. 
Cette obligation peut par voie de convention ou de contrat, être transférée à d’autres organismes agréés par 
l’Etat.

CHAPITRE III 
GENERALITES SUR LES REGIMES ECONOMIQUES 

Art. 152.-1° Les régimes économiques permettent le stockage, la transformation, l’utilisation 
de marchandises en suspension des droits de douane ainsi que tous autres droits et taxes et 
mesures de prohibition de caractère économique dont elles sont passibles 

                      
                   2° les régimes douaniers économiques comportent : 

- l’entrepôt de douane ; 
- l’entrepôt industriel ; 
- l’admission temporaire ; 
- l’admission temporaire pour perfectionnement actif ; 
- l’exportation temporaire ; 
- l’exportation temporaire pour perfectionnement passif ; 
- la transformation sous douane ; 
- l’importation et l’exportation temporaires des objets personnels appartenant aux voyageurs ; 
- l’usine exercée. 

Art. 153.- Sans préjudice des exclusions propres à chacun des régimes économiques douaniers 
énumérés ci-dessus, sont exclues de ces régimes les marchandises faisant l’objet de restrictions ou 
prohibitions fondées sur des considérations de salubrité, ou d’ordre public, de sécurité publique, d’hygiène 
ou de santé publique ,ou sur des considérations vétérinaires ou phytopathologiques, ou se rapportant à la 
protection des brevets, marques de fabrique, droits d’auteurs et de reproduction quels que soient leur 
quantité, leur pays d’origine, de provenance ou de destination. 

Art. 154.- Afin d’assurer le suivi des opérations à caractère commercial effectuées sous 
régimes économiques, l’Administration et le soumissionnaire tiennent, respectivement, des écritures 
qui retracent : 
- d’une part, les espèces, quantités et valeurs des marchandises placées sous régime 

économique ; 
- d’autre part, les espèces, quantités et valeurs des produits compensateurs et des marchandises 

admises en apurement ainsi que, le cas échéant, les espèces, quantités et valeurs des déchets. 

Les écritures des soumissionnaires doivent permettre d’identifier par espèces, 
quantités et valeurs, les marchandises en stock dans leurs locaux et celles qui sont, éventuellement, 
remises en sous-traitance dans les conditions fixées à l’article 197 ci-dessous. 

Un arrêté du Ministre chargé des Douanes déterminera la forme et les 
modalités de tenue des écritures. 

Art. 155.- Le soumissionnaire et la caution sont définitivement libérés ou, le cas échéant, les 
sommes consignées sont totalement remboursées, au vu du certificat de décharge dûment 
authentifié donné par les agents de l’Administration des Douanes. 
                    Toutefois, en cas d’apurements partiels successifs du compte du régime économique sous 
lequel les marchandises sont placées, le soumissionnaire et la caution sont partiellement libérés de la 
garantie ou remboursés des droits et taxes consignés, au vu du certificat de décharge, dûment authentifié, 
donné par les agents de l’Administration, au terme de chaque opération d’apurement partiel et à 
concurrence de quantités apurées.     
                   

Art. 156.- Les bureaux des Douanes compétents ouverts à l’importation et à l’exportation 
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des marchandises déclarées sous l’un des régimes économiques en douane sont désignés par 
arrêté du Ministre chargé des Douanes. 

CHAPITRE IV  
ENTREPOT DE DOUANE 

Section I 
Généralités

Art. 157.- 1° L’entrepôt des douanes est le régime douanier qui permet le stockage des 
marchandises sous contrôle douanier dans des locaux agréés par l’Administration des Douanes en 
suspension des droits et taxes et des mesures  économiques. 

                        2° Il existe quatre catégories d’entrepôts de douane : 
- l’entrepôt public ; 
- l’entrepôt spécial ; 
- l’entrepôt privé ; 
- l’entrepôt industriel.  

Art. 158.- L’entrepôt public est ouvert à tous les usagers pour l’entreposage des 
marchandises de toute nature à l’exception de celles qui sont exclues par application des 
dispositions de l’article 153 du présent Code. 

L’entrepôt public est dit spécial lorsqu’il est destiné au stockage des 
marchandises : 
- dont la présence dans l’entrepôt présente des dangers ou est susceptible d’altérer la qualité des 

autres marchandises ; 
- dont la conservation exige des installations spéciales. 

Section II 
Entrepôt public 

Art. 159.- Peuvent être admises en entrepôt public, les marchandises : 

- importées, à leur sortie des magasins ou aires de dédouanement ; 
- placées sous un régime douanier économique ; 
- destinées à l’exportation aux fins d’obtention du remboursement des droits et taxes et, le cas 

échéant, les avantages résultant de cette exportation. 

Art. 160.- Indépendamment des exclusions prévues par l’article 153 susvisé, certaines 
marchandises peuvent également être exclues de l’entrepôt par Arrêté du Ministre chargé des Douanes, 
après avis des Ministres concernés. 

§ 1er. – Concession de l’entrepôt public

Art. 161. – 1° L’entrepôt public est concédé par décret par ordre de priorité à la commune ou à la 
chambre de commerce ; 

    2° L’entrepôt public est accordé s’il répond à des besoins généraux dûment 
constatés ; dans ce cas les frais d’exercice sont à la charge de l’Etat. Il peut aussi être concédé à charge 
pour le concessionnaire de supporter tout ou partie des frais d’exercice, compte tenu du degré d’intérêt 
général qu’il présente ; 

    3° Les décrets de concession déterminent les conditions à imposer au 
concessionnaire et fixent, le cas échéant, la part initiale des frais d’exercice devant être supportée par lui ; 

    4° Le concessionnaire perçoit des taxes de magasinage dont le tarif doit être 
approuvé par arrêté du Ministre chargé des Douanes après consultation des collectivités et organismes 
visés au paragraphe 1° ci-dessus ; 

    5° L’entrepôt public peut être rétrocédé par adjudication, avec concurrence et 
publicité ; 
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    6° Des décisions du Directeur Général des Douanes peuvent également constituer 
en entrepôt public des douanes, à titre temporaire, les locaux destinés à recevoir des marchandises pour 
des concours, expositions, foires d’échantillons ou autres manifestations du même genre. 

§ 2. – Construction et installation de l’entrepôt public

Art. 162. – 1° L’emplacement, la construction et l’aménagement des locaux de l’entrepôt public
doivent être agréés par le Ministre chargé des Douanes. 

                             2° L’entrepôt comporte l’installation, à titre gratuit, de corps de garde, de bureaux et de 
logements, réservés aux agents des douanes. 

                             3° Les dépenses de construction, de réparation et d’entretien sont à la charge du 
concessionnaire. 

§ 3. – Surveillance de l’entrepôt public

Art. 163.– 1° L’entrepôt public est sous la surveillance de l’Administration des Douanes mais sous 
la garde matérielle du concessionnaire des magasins. 

                            2° Toutes les issues de l’entrepôt sont fermées à deux clés différentes, dont l’une est 
détenue par les agents des douanes. 

§ 4. – Séjour des marchandises en entrepôt public et manipulations autorisées. 

Art. 164. – Les marchandises peuvent séjourner en entrepôt public pendant un an. 

Art. 165. – 1° Des arrêtés du Ministre chargé des Douanes déterminent les manipulations dont les 
produits placés en entrepôt public peuvent faire l’objet ainsi que les conditions auxquelles ces manipulations 
sont subordonnées. 

                                  2° Ces arrêtés peuvent, dans l’intérêt du commerce d’exportation ou de réexportation, 
déroger aux interdictions prévues par des lois ou des règlements spéciaux. 

Art. 166. – 1° Les entrepositaires doivent acquitter les droits et taxes sur les marchandises qu’ils ne 
peuvent représenter à l’Administration des Douanes en mêmes quantités. Si les marchandises sont 
prohibées, ils sont tenus au paiement de leur valeur. 

        2° Toutefois les déficits provenant, soit de l’extraction des poussières, pierres et 
impuretés, soit de causes naturelles, sont admis en franchise. 

        3° Lorsque la perte des marchandises placées en entrepôt public résulte d’un cas 
de force majeure dûment constaté, les entrepositaires sont dispensés du paiement des droits et taxes, ou, si 
les marchandises sont prohibées, du paiement de leur valeur. 

        4° Quand il y a eu vol de marchandises placées en entrepôt public, les 
entrepositaires sont également dispensés du paiement des droits et taxes ou de valeur, selon le cas, si la 
preuve du vol est dûment établie. 

        5° Si les marchandises sont assurées, il doit être justifié que l’assurance ne couvre 
que la valeur en entrepôt ; à défaut de cette justification, les dispositions des paragraphes 3° et 4° du 
présent article ne sont pas applicables. 

§ 5. – Marchandises restant en entrepôt public à l’expiration des délais 

Art. 167. – 1° A l’expiration du délai fixé par l’article 164, les marchandises placées en entrepôt 
public doivent être réexportées ou, si elles ne sont pas prohibées, soumises aux droits et taxes dus à 
l’importation ; 

                              2° A défaut, sommation est faite à l’entrepositaire, à son domicile s’il est présent, ou au 
bureau du maire ou du district s’il est absent, d’avoir à satisfaire à l’une ou l’autre de ces obligations. Si la 
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sommation reste sans effet dans le délai d’un mois, les marchandises sont vendues aux enchères publiques 
par l’Administration des Douanes. 

Le produit de la vente, déduction faite des droits et taxes dans le cas de mise à la consommation, et 
des frais de magasinage et de toute autre nature, est versé en dépôt au Trésor pour être remis au 
propriétaire s’il est réclamé dans les deux ans à partir du jour de la vente ou, à défaut, de réclamation dans 
ce délai, définitivement acquis au budget de l’Etat. Les marchandises dont l’importation est prohibée ne 
peuvent être vendues que pour la réexportation. 

Section III
Entrepôt spécial 

§ 1er   . – Ouverture de l’entrepôt spécial 

Art. 168. – 1° L’entrepôt spécial peut être autorisé : 

a) Pour les marchandises dont la présence dans l’entrepôt public présente des dangers, ou est 
susceptible d’altérer la qualité des autres produits ; 

b) Pour les marchandises dont la conservation exige des installations spéciales. 

Des arrêtés du Ministre chargé des Douanes désignent les produits admissibles en entrepôt spécial. 

2° L’autorisation d’ouvrir un entrepôt spécial est accordée par le Directeur Général des 
Douanes. 

3° Les locaux de l’entrepôt spécial sont fournis par le concessionnaire ; ils doivent être 
agréés par l’Administration des Douanes et sont fermés dans les mêmes conditions que l’entrepôt public. 

4° Les frais d’exercice de l’entrepôt spécial sont à la charge du concessionnaire. Les 
dispositions prévues pour l’entrepôt public par l’article 162.- 2° ci-dessus sont applicables à l’entrepôt 
spécial.

Art. 169. – Les entrepositaires doivent prendre l’engagement cautionné de réexporter les 
marchandises ou, si elles ne sont pas prohibées, d’acquitter les droits et taxes en vigueur au moment où 
elles seront versées à la consommation, et ce, dans le délai fixé par l’article 170. 

§ 2. – Séjour des marchandises en entrepôt spécial 

Art. 170. – Les marchandises peuvent séjourner en entrepôt spécial pendant un an. 

Art. 171. – Les règles fixées pour l’entrepôt réel par les articles 165 et 166.-1° , 2°, 3° et 5° sont 
applicables à l’entrepôt spécial. 

Section IV 
Entrepôt privé 

Art. 172.- 1° L’entrepôt privé peut être accordé à toute personne physique ou morale pour son 
usage exclusif en vue d’y entreposer des marchandises en rapport avec son activité en attendant de 
leur assigner un autre régime douanier autorisé. 

                  2° L’entrepôt privé est dit banal lorsqu’il est concédé aux personnes physiques ou 
morales faisant profession, à titre principal ou accessoire, d’entreposer des marchandises pour le 
compte des tiers. 

                          La concession est accordée par arrêté du Ministre chargé des Douanes après 
avis des Ministres concernés. 

                  3° L’entrepôt privé est dit particulier lorsqu’il est accordé aux entreprises 
industrielles ou commerciales pour leur usage exclusif. L’autorisation  d’ouvrir un entrepôt privé 
particulier est accordée par le Directeur Général des Douanes. Cette autorisation fixe les charges du 
bénéficiaire au titre de la surveillance dudit entrepôt. 

               4° La personne physique ou morale bénéficiaire d’un arrêté de concession d’un 
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entrepôt de stockage est appelée « concessionnaire d’entrepôt » . 

Art. 173.- La procédure de concession ou d’octroi ainsi que les conditions d’installation, de 
contrôle, de surveillance et de fonctionnement de l’entrepôt de stockage sont fixés par arrêté du 
Ministre chargé des Douanes.  

§ 1er . – Etablissement de l’entrepôt privé

Art. 174. – 1° Des arrêtés du Ministère chargé des Douanes désignent les produits admissibles en 
entrepôt privé et les localités où des entrepôts privé s peuvent être établis. 

     2° L’entrepôt privé est constitué dans les magasins du commerce, sous la garantie 
d’un engagement cautionné de réexporter les marchandises, ou, si celles-ci ne sont pas prohibées, de payer 
les droits et taxes en vigueur au moment où elles seront versées à la consommation, et ce, dans le délai fixé 
par l’article 175 ci-après. 

§ 2. – Séjour des marchandises en entrepôt privé et manipulations autorisées 

Art. 175.- Les marchandises peuvent séjourner en entrepôt privé pendant six mois prorogeables 
une fois pour le même délai. 

Art. 176. – Les règles fixées pour l’entrepôt public par le paragraphe 1°  de l’article 166 ci-dessus 
sont applicables à l’entrepôt privé, même en cas de vol ou de sinistre. 

Art. 177. – Des arrêtés du Ministre chargé des Douanes peuvent, sous certaines conditions, 
autoriser des manipulations en entrepôt privé, et le cas échéant, allouer en franchise des droits et taxes les 
déficits résultant de ces opérations. 

Section V 
Entrepôt industriel 

Art. 178. – L’entrepôt industriel constitue le régime douanier applicable aux entreprises qui, 
travaillant pour l’exportation ou à la fois pour l’exportation et pour le marché intérieur, peuvent être 
autorisées à procéder à la mise en oeuvre des marchandises en suspension des droits de douane et des 
taxes dont elles sont passibles à raison de l’importation. 

A cet effet, ces entreprises sont placées sous le contrôle de l’Administration des Douanes. 

Art. 179 . – Le bénéfice du régime de l’entrepôt industriel peut être accordé par décision du Ministre 
chargé des Douanes. 

La décision fixe la durée pour laquelle le régime est accordé, le cas échéant, les quantités des 
marchandises susceptibles d’en bénéficier, le délai de séjour en entrepôt, les pourcentages respectifs des 
produits compensateurs à exporter obligatoirement et de ceux qui peuvent être versés à la consommation. 

A l’expiration du délai de séjour en entrepôt industriel et sauf prorogation, les droits et taxes afférents 
aux marchandises qui se trouvent encore sous ce régime deviennent immédiatement exigibles. 

Art. 180. – Sauf autorisation de l’Administration des Douanes, les marchandises importées sous le 
régime de l’entrepôt industriel et les produits résultant de leur mise en oeuvre ne peuvent faire l’objet de 
cession durant leur séjour sous ce régime.

Art. 181. – En cas de mise à la consommation des produits compensateurs, les droits et taxes à 
percevoir sont ceux afférents aux marchandises importées utilisées pour l’obtention desdits produits 
compensateurs, d’après l’espèce et l’état de ces marchandises constatés à leur entrée en entrepôt industriel.

Les droits et taxes applicables sont ceux en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration de 
mise à la consommation. 

Art. 182. – Les modalités d’application des dispositions du présent chapitre seront fixées par arrêté 
du Ministre chargé des Douanes. 

Section VI 
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Dispositions diverses applicables à tous les entrepôts 

Art. 183. – Durant leur séjour en entrepôt, les marchandises doivent être représentées à toute 
réquisition par des agents des douanes qui peuvent procéder à tous contrôles et recensements qu’ils jugent 
utiles.

Art. 184. – Exceptionnellement et à condition que les marchandises soient en bon état, les délais 
fixés par les articles 164, 170 et 175 ci-dessus peuvent être prolongés par l’Administration des Douanes, sur 
la demande des entrepositaires. 

Art. 185. – Les expéditions d’un entrepôt sur un autre entrepôt, ou sur un bureau de douane 
s’effectuent sous le régime du transit. 

Art. 186. – 1° En cas de mise à la consommation en suite d’entrepôt, les droits et taxes applicables 
sont ceux en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration en détail pour la consommation. 

   2° Lorsqu’ils doivent être liquidés sur les déficits, les droits et taxes applicables sont 
ceux en vigueur à la date de la dernière sortie de l’entrepôt. 

   3° Lorsqu’ils doivent être liquidés sur des marchandises soustraites de l’entrepôt, les 
droits et taxes applicables sont ceux en vigueur à la date de la constatation de la soustraction. 

   4° Pour les marchandises taxées « ad valorem » ou prohibées, la valeur à considérer 
est, selon le cas, celle desdites marchandises à l’une des dates visées aux paragraphes 1°, 2° et 3° du 
présent article ; elle est déterminée dans les conditions fixées aux articles 23 et 24 ci-dessus. 

Art. 187. – 1° Lorsque des marchandises ayant subi des manipulations ou des transformations en 
entrepôt sont déclarées pour la consommation, la perception des droits et taxes peut être autorisée par 
catégorie des produits d’après l’espèce de ces marchandises et sur la base des quantités reconnues ou 
admises par l’Administration des Douanes à la date de leur entrée en entrepôt. 

       2° Lorsque des marchandises placées en entrepôt à la décharge de comptes 
d’admission temporaire sont déclarées pour la consommation, la perception des droits et taxes peut être 
autorisée par catégories de produits et d’après l’espèce de ces marchandises et sur la base des quantités 
reconnues ou admises par l’Administration des Douanes à la date de leur mise en admission temporaire. 

       3° En cas d’application des dispositions des paragraphes 1° et 2° du présent article, 
les droits et taxes applicables sont ceux en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration en détail 
pour la consommation, la valeur à considérer pour l’application desdits droits et taxes, s’il s’agit de 
marchandises taxées « ad valorem » ou prohibées dans l’état où elles sont imposables, étant déterminée à 
la même date, dans les conditions fixées aux articles 23 et 24 ci-dessus. 

       4° Les autorisations nécessaires pour l’admission au bénéfice des dispositions du 
présent article sont accordées par le Directeur Général des Douanes. 

Art. 188.- Les concessionnaires d’entrepôt demeurent obligés vis à vis de l’Administration 
jusqu’à l’enlèvement effectif des marchandises sur autorisation réglementaire délivrée par 
l’Administration des Douanes 

Art. 189. – Des arrêtés du Ministre chargé des Douanes déterminent les conditions d’application 
des dispositions du présent chapitre . 

CHAPITRE V  
ADMISSION TEMPORAIRE 

Art 190.- 1° On entend par « admission temporaire », le régime douanier qui permet 
l’admission dans le territoire douanier, en suspension des droits et taxes, sans application des 
prohibitions à caractère économique, de marchandises importées dans un but défini et destinées à 
être réexportées dans un délai déterminé : 
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a) soit en l’état, sans avoir subi des modifications exception faite de la 
dépréciation normale des marchandises suite de l’usage qui est fait dans les conditions fixées par 
arrêté du Ministre chargé des Douanes sur proposition des Ministres concernées ; 

b) soit après avoir subi dans le cadre du perfectionnement actif une 
transformation, une ouvraison, un complément de main d’œuvre ou une réparation. 

       2° Toutefois, le Directeur Général des Douanes peut accorder dans les 
conditions fixées en accord avec les Ministres concernés des autorisations d’admissions  
temporaires dans les cas suivants : 

- introduction d’objets pour réparations, essais ou expériences ; 
- introduction de matériels et véhicules roulants dans la cadre d’un accord ou d’une convention 

établis entre l’étranger et Madagascar ; 
- introduction de matériels, équipements et/ou intrants dans le cadre d’une foire internationale ; 
- introduction présentant un caractère individuel et spécial non susceptible d’être généralisé ; 
- introduction d’emballages pleins à réexporter vides. 
- Introduction de matériels destinés à l’exécution des travaux publics. 
                  Dans ces cas, les arrêtés et décisions accordant l’admission temporaire peuvent ne 
suspendre qu’une fraction du montant des droits et taxes.  

            3° Les arrêtés ou les décisions du présent article indiquent : 
a) les conditions dans lesquelles les marchandises doivent être employées en l’état ; 
b) la nature du complément de main d’œuvre, de l’ouvraison ou de la transformation que 

doivent subir les marchandises et, dans ce dernier cas, les produits admis à la compensation des 
comptes d’admission temporaire ainsi que les conditions dans lesquelles s’opèrent cette 
compensation. 

Art. 191. – Pour bénéficier de l’admission temporaire, les importateurs doivent souscrire un acquit-
à-caution par lequel ils s’engagent : 

a) à réexporter ou à constituer en entrepôt les produits admis temporairement, dans un délai de 
douze mois ; ce délai peut être prorogé par l’Administration à la demande dûment justifiée du 
principal obligé;

b) à satisfaire aux obligations prescrites par les règlements sur l’admission temporaire et à supporter 
les sanctions applicables en cas d’infraction ou de non décharge des acquits. 

Art. 192. – Les constatations des laboratoires officiels de l’Etat concernant la composition des 
marchandises présentées à la décharge des acquits d’admission temporaire sont définitives. 

Art. 193. – 1° Sauf autorisation de l’Administration des Douanes, les marchandises 
importées sous le régime de l’admission temporaire et le cas échéant, les produits résultant de leur 
transformation ou de leur ouvraison, ne doivent faire l’objet d’aucune cession durant leur séjour 
sous ce régime. 

          2° Le détournement des marchandises bénéficiant d’une admission temporaire 
de leur destination privilégiée tombe sous le coup des dispositions des articles 358.-5° et 370.-4° du 
présent Code. 

CHAPITRE VI 

ADMISSION TEMPORAIRE POUR PERFECTIONNEMENT ACTIF 

Art. 194.- 1° L’admission temporaire pour perfectionnement actif est un régime permettant 
aux personnes disposant ou pouvant disposer de l’outillage nécessaire à la fabrication, à l’ouvraison 
ou en complément de main-d’œuvre envisagés, d’importer en suspension des droits et taxes qui leur 
sont applicables des marchandises destinées à recevoir une transformation, une ouvraison ou un 
complément de main d’œuvre ainsi que des marchandises dont la liste est établie par arrêté du 
Ministre chargé des Douanes après avis des Ministres concernés, qui ne se retrouvent pas dans les 
produits compensateurs mais qui permettent l’obtention de ces produits, même si elles 
disparaissent totalement ou partiellement au cours de leur utilisation. 

                          Toutefois, les marchandises sensibles ou stratégiques dont l’importation est soumise 
à une autorisation spéciale et figurant sur une liste fixée par voie réglementaire ne peuvent 



- 82 - 

bénéficier de ce régime que sur autorisation donnée dans les conditions fixées par voie 
réglementaire ; 

                  2° Sauf dérogation accordée par le Ministre chargé des Douanes, la durée 
maximum du séjour des marchandises sous le régime de l’admission temporaire pour 
perfectionnement actif est de douze mois à compter de la date d’enregistrement de la déclaration 
d’importation.

3° Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le Directeur Général des 
Douanes, la déclaration d’admission temporaire datée doit être établie au nom de la personne qui 
mettra en œuvre ou emploiera les marchandises importées. 

                  4° Ces marchandises, après avoir reçu la transformation, l’ouvraison ou le 
complément de main-d’œuvre, doivent être, sauf dérogation accordée par le Directeur Général des 
Douanes, soit réexportées soit constituées en entrepôt de stockage avant expiration du délai prévu 
au 2° ci-dessus. 

                  5° Lorsque à l’expiration du délai autorisé, ces marchandises ne sont ni 
exportées, ni mises à la consommation après autorisation, ni constituées en entrepôt,  les droits et 
taxes dont ces marchandises sont normalement passibles à l’importation deviennent immédiatement 
exigibles.

                  6° Par dérogation aux dispositions du 4° du présent article, une partie des 
produits compensateurs peut être mise à la consommation dans les conditions et les proportions 
fixées par voie réglementaire. 

                   7° Les autorisations peuvent être annulées par décision du Directeur Général des 
Douanes si elles ont été délivrées sur la base d’éléments inexacts ou incomplets ou révoquées 
lorsque les conditions d’octroi du régime ne sont plus remplies ou si le titulaire ne se conforme pas 
aux obligations.   

Art. 195.- 1° Les comptes d’admission temporaire pour perfectionnement actif peuvent être 
apurés sur la base d’éléments déclarés par le soumissionnaire. 
                           Toutefois, pour les marchandises figurant sur une liste fixée par voie réglementaire, 
l’apurement de ces comptes peut se faire selon l’option du soumissionnaire : 

a) soit conformément au premier alinéa du présent article  
b) soit selon les conditions fixées par voie réglementaire. 

                  2° Les éléments relatifs aux conditions d’apurement déclarés par le 
soumissionnaire sont contrôlés par l’Administration, dans un délai n’excédant pas les deux mois qui 
suivent la date d’enregistrement de la déclaration de réexportation déposée en suite d’admission 
temporaire pour perfectionnement actif considéré. 

                  3° Lorsque les contrôles prévus ci-dessus révèlent des conditions d’apurement 
différentes de celles déclarées par le soumissionnaire, les résultats de ces contrôles se substituent 
automatiquement aux éléments déclarés, tant pour les quantités restant à mettre en œuvre que pour 
celles déjà utilisées quel que soit le régime douanier déjà réservé aux produits compensateurs.    

Art. 196.- 1° Pour permettre l’accomplissement de fabrications fractionnées, la cession des 
produits compensateurs, quel que soit le degré d’élaboration atteint par ces produits, peut avoir lieu 
dans les conditions ci-après : 

a) autorisation de l’Administration des Douanes ; 
b) dépôt auprès de l’Administration d’un acquit à caution comportant l’accord du 

cédant ainsi que l’engagement conjoint et solidaire du cessionnaire et d’une caution de satisfaire 
aux prescriptions des lois, règlements et décisions propres au régime douanier suspensif au 
bénéfice duquel ces marchandises sont déclarées. 
 La caution lorsqu’elle est exigée, peut être remplacée soit par une consignation dont le montant 
ne peut excéder celui des droits et taxes exigibles, soit par toute autre garantie agréée par le 
Ministre chargé des Douanes. Lorsque la garantie revêt la forme d’un cautionnement global, 
l’indication sur l’acquit à caution du numéro d’agrément de ladite garantie tient lieu de 
l’engagement de la caution. 

                            2° Le cessionnaire doit remplir les conditions prévues à l’article 194.- 1° ci-dessus 
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ou être autorisé comme il est dit audit article. 

                            3°  La cession des produits compensateurs entièrement finis en vue de leur 
commercialisation à l’étranger par une tierce personne peut également avoir lieu dans les 
conditions visées aux 1°a) et 1°b) ci-dessus. 

Art. 197.- Les marchandises déclarées sous le régime de l’admission temporaire pour 
perfectionnement actif peuvent être remises, sous la responsabilité du soumissionnaire, en sous-
traitance à une personne disposant de l’outillage nécessaire, sous réserve que cette personne en 
accuse réception par un bon de livraison à conserver par le soumissionnaire. Ce dernier est tenu 
d’enregistrer dans ses écritures, conformément aux dispositions de l’article 145 ci-dessus, la 
livraison effectuée. 

Art. 198.- Lorsque la composition quantitative et qualitative des produits exportés doit être 
déterminée par un laboratoire, elle doit l’être par le laboratoire désigné par le Ministre chargé des 
Douanes. 

Art. 199.- 1° Par dérogation aux dispositions de l’article 194 ci-dessus, le Directeur Général 
des Douanes peut autoriser, sans préjudice de l’application des dispositions relatives aux infractions 
à la législation en vigueur en la matière, la régularisation des comptes d’admission temporaire pour 
perfectionnement actif : 

                            a) par la mise à la consommation soit des marchandises dans l’état où elles ont été 
importées,   soit des produits compensateurs provenant de la transformation des marchandises 
précédemment importées sous réserve, notamment, de l’accomplissement des formalités du 
contrôle du commerce extérieur et des changes applicables aux dites marchandises ; 

                            b) par la réexportation ou la mise en entrepôt, en l’état ou elles ont été importées, 
des marchandises qui n’ont pu recevoir la transformation, l’ouvraison ou le complément de main 
d’œuvre indiqué sur la déclaration d’admission temporaire pour perfectionnement actif . 

 2° Quand il est fait application du 1° a) du présent article et sous réserve des 
dispositions des 4°, 5° et 6° ci-après, les droits et taxes sont exigibles d’après l’espèce et les 
quantités des marchandises admises temporairement et en fonction des quotités des droits et taxes 
en vigueur au jour d’enregistrement de la déclaration d’admission temporaire pour perfectionnement 
actif augmentés, si les dits droits et taxes n’ont pas été consignés, de l’intérêt de retard dont le taux 
est fixé par arrêté du Ministre chargé des Douanes. 

Cet intérêt de retard est dû depuis la date de l’enregistrement de la déclaration 
d’admission temporaire pour perfectionnement actif jusqu’au jour de l’encaissement inclus. 

3° La valeur à prendre en considération est celle de ces marchandises à la date 
d’enregistrement de ladite déclaration. 

4° Par dérogation aux dispositions du 2° et 3° du présent article, lorsque les 
produits compensateurs visés au 5° de l’article 194 ci-dessus sont mis à la consommation, les droits 
et taxes sont exigibles d’après l’espèce et les quantités admises temporairement et en fonction des 
quotités des droits et taxes   en vigueur au jour d’enregistrement de la déclaration en détail de mise à 
la consommation. 

La valeur à prendre en considération est celle des marchandises 
précédemment importées, au jour d’enregistrement de la déclaration en détail pour la mise à la 
consommation.

5° Lorsque les circonstances le justifient , le soumissionnaire ne peut pas 
procéder à la réexportation ou à la mise à la consommation des produits compensateurs ou des 
marchandises précédemment importées, ces produits peuvent être abandonnés au profit de 
l’Administration des Douanes ou détruits en présence des agents de cette dernière. 
La destruction est faite au frais du pétitionnaire.   

                           6° L’Administration peut, dans les conditions fixées par voie réglementaire, 
autoriser la mise à la consommation, en exonération des droits et taxes des fins de lots et rebuts de 
production offerts à l’Etat, aux collectivités locales, aux établissements publics et aux associations 
de bienfaisance reconnu d’utilité publique par Décret. 
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CHAPITRE VII 
EXPORTATION TEMPORAIRE 

Art. 200.- 1° On entend par « exportation temporaire », le régime douanier qui permet 
l’exportation temporaire, sans application des mesures de prohibitions à caractère économique et 
dans un but défini, de marchandises destinées à être réimportées dans un délai déterminé : 

a) soit en l’état, sans avoir subi de modification, exception faite de leur dépréciation normale 
par suite de l’usage qui en est fait ; 

b) soit dans le cadre du perfectionnement passif, après avoir subi une transformation, une 
ouvraison, un complément de main d’œuvre ou une réparation. 

2° Le bénéfice du régime de l’exportation temporaire est subordonné à une 
demande préalable auprès de l’Administration des Douanes précisant la nature de l’usage, de 
l’ouvraison, de la réparation ou de la transformation que les marchandises doivent subir à l’étranger. 

Art. 201.- Un arrêté du Ministre chargé des Douanes fixe les modalités d’application de 
l’article 200 du présent Code et les conditions dans lesquelles la plus-value des marchandises 
résultant de l’ouvraison, de la réparation ou de la transformation est soumise au paiement des droits 
et taxes lors de leur réimportation. 

Art. 202.- Les marchandises expédiées à l’étranger pour emploi en l’état ou 
perfectionnement passif, exposition dans une foire ou autres manifestations analogues peuvent être 
exportées définitivement à partir de l’étranger dans le cadre de la législation et la réglementation en 
vigueur.

Art. 203.- Le délai d’expiration duquel les marchandises exportées temporairement doivent 
être réimportées définitivement en application de l’article 200 ci-dessus, est fixé en fonction de la 
durée nécessaire à l’accomplissement des opérations envisagées. 

CHAPITRE VIII 
EXPORTATION TEMPORAIRE POUR PERFECTIONNEMENT PASSIF 

Art. 204.- 1° L’exportation temporaire pour perfectionnement passif est un régime 
permettant l’exportation provisoire, de produits et marchandises, d’origine malagasy ou mis à la 
consommation ou importés en admission temporaire pour perfectionnement actif, qui sont envoyés 
hors du territoire assujetti pour recevoir une ouvraison ou une transformation. 

                         2° A leur réimportation, les produits et marchandises ayant fait l’objet d’une 
exportation temporaire pour perfectionnement passif sont, soit réadmis en admission temporaire 
pour perfectionnement passif initialement souscrite, soit mis à la consommation dans les conditions 
prévues au 3° ci-dessous et à l’article 199 ci-dessus. 

                         3° Lorsqu’ils sont mis à la consommation à leur réimportation, lesdits produits et 
marchandises sont soumis au paiement des droits de douane et autres droits et taxes exigibles 
suivant l’espèce des produits et marchandises importées. 

                               Les droits de douane et autres taxes sont ceux en vigueur au jour de 
l’enregistrement de la déclaration de réimportation. 
                               La valeur à prendre en considération est celle de ces produits et marchandises 
dans l’état où ils sont importés, diminuée de la valeur desdits produits et marchandises 
précédemment exportées. 

                              Toutefois, la mise à la consommation s’effectue en exonération totale des droits et 
taxes à l’importation s’il est établi que l’ouvraison ou la transformation opérée a consisté en une 
réparation effectuée gratuitement, soit en raison d’une obligation contractuelle ou légale de garantie, 
soit par suite de l’existence de vice de fabrication.  

                    4° Lorsque les nécessités économiques ou commerciales le justifient, les 
dispositions prévues au 3° ci-dessus peuvent être applicables, dans les mêmes conditions, aux 
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produits et marchandises de caractéristiques techniques similaires à celles des produits et 
marchandises précédemment exportés. 

                    5° Sans préjudice des suites contentieuses, le défaut de réimportation dans les 
délais fixés par voie réglementaire, des produits et marchandises exportés temporairement pour 
perfectionnement passif est considéré comme une exportation définitive et entraîne le dépôt par le 
soumissionnaire d’une nouvelle déclaration en douane, en apurement de celle initialement 
enregistrée, avec toutes les conséquences découlant de régime d’exportation. 

                    6° Les conditions d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire. 

CHAPITRE IX 

TRANSFORMATION SOUS DOUANE 

Art. 205.- 1° La transformation sous douane est un régime permettant l’importation, en 
suspension des droits et taxes, de marchandises pour leur faire subir des opérations qui en 
modifient l’espèce ou l’état en vue de mettre à la consommation les produits résultant de ces 
opérations, dans les conditions fixées ci-après : 

a) les droits et taxes exigibles sont ceux en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration 
en détail 

b) d’après l’espèce tarifaire et les quantités du produit transformé à mettre à la consommation ; 
c) la valeur à prendre en considération est celle des marchandises à la date de l’enregistrement 

de la déclaration d’entrée desdites marchandises sous le régime de transformation sous 
douane.

                       2° les produits obtenus sont dénommés produits transformés. 

Art. 206.- Ne peuvent bénéficier dudit régime que les personnes disposant ou pouvant 
disposer de l’outillage nécessaire à la transformation envisagée et dans les conditions ci-après : 
- les produits transformés doivent bénéficier, en vertu des dispositions réglementaires 

particulières, de l’exonération totale ou partielle des droits et taxes à l’importation ou d’une 
tarification réduite par rapport à celle des marchandises à mettre en œuvre ; 

- le recours au régime de transformation sous douane ne doit pas avoir pour conséquence de 
détourner les effets des règles en matière de restriction quantitatives applicables aux 
marchandises importées ; 

- les marchandises à mettre en œuvre doivent pouvoir être identifiées dans les produits 
transformés.

Art. 207.- 1° Le régime de transformation sous douane est accordé par décision du Directeur 
Général des Douanes, après avis du Ministre concerné, lorsque les produits transformés bénéficient 
de l’exonération totale ou partielle des droits et taxes à l’importation en vertu des dispositions 
législatives ; 

                       2° Ledit régime de transformation est accordé par décision conjointe du Ministre 
chargé des Douanes et du Ministre concerné lorsque les  produits transformés bénéficient d’une 
tarification réduite par rapport à celle des marchandises à mettre en œuvre. 

Art. 208.-  1° Sauf dérogation accordée par le Ministre chargé des Douanes après avis du 
Ministre concerné, la durée maximum de séjour des marchandises sous le régime de la 
transformation sous douane est de douze mois à compter de la date de l’enregistrement de la 
déclaration d’entrée des marchandises sous ce régime. 

                          2° Les conditions d’octroi de cette prorogation sont fixées par voie réglementaire. 

                          3° Lorsque à l’expiration du délai autorisé, les produits transformés ou, le cas 
échéant, les marchandises à mettre sous ledit régime ne sont pas mis à la consommation, les droits 
et taxes dont ils sont passibles deviennent immédiatement exigibles. 

Art. 209.- 1° Les taux d’apurement des comptes de transformation sous douane sont fixés 
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dans les décisions d’octroi du régime, prévues par l’article 207 ci-dessus. 

                       2° Ces taux sont déterminés en fonction des conditions réelles dans lesquelles 
s’effectue ou devra s’effectuer l’opération de transformation. 

Art. 210.- En cas de mise à la consommation des marchandises en l’état où elles ont été 
importées ou des produits qui se trouvent à un stade intermédiaire de transformation par rapport à 
celui prévu dans les décisions d’octroi visées à l’article 207, les droits et taxes sont exigibles d’après 
l’espèce et les quantités des marchandises placées sous le régime de transformation et en fonction 
des quotités des droits et taxes en vigueur au jour d’enregistrement de la déclaration de 
transformation sous douane augmentés, si lesdits droits et taxes n’ont pas été consignés, de 
l’intérêt de retard  dont le taux est fixé par arrêté du Ministre chargé des Douanes. 
                                   Cet intérêt de retard est dû depuis la date de l’enregistrement de la déclaration 
de transformation sous douane jusqu’au jour de l’encaissement inclus. 
                                    La valeur à prendre en considération est celle de ces marchandises à la date 
d’enregistrement de ladite déclaration. 

Art. 211.- Lorsque la composition et tous les autres éléments caractéristiques des produits 
transformés doivent être contrôlés et déterminés par un laboratoire, ils doivent l’être par le 
laboratoire désigné par le Ministre chargé des Douanes. 

Art. 212.- Les conditions d’application du présent chapitre sont fixées par voie 
réglementaire.

CHAPITRE X  
IMPORTATION ET EXPORTATION TEMPORAIRES DES OBJETS PERSONNELS 

APPARTENANT AUX VOYAGEURS

Section I 
Importation temporaire 

 Art. 213.- 1° Les voyageurs qui viennent séjourner temporairement dans le territoire douanier 
peuvent importer en suspension des droits et taxes d’entrée les objets destinés à leur usage 
personnel qu’ils apportent avec eux, à l’exclusion des objets prohibés à l’importation. 

                           Les objets doivent être réexportés à l’identique à la fin du séjour, sauf mise à la 
consommation aux conditions de la réglementation en vigueur. 

                             2° Les voyageurs sont autorisés à effectuer une déclaration verbale pour les 
marchandises qui les accompagnent. 

                         Toutefois, lorsque les marchandises présentées lui paraissent revêtir un 
caractère commercial, l’Administration des  douanes peut exiger une déclaration écrite. 

                            3° Les conditions d’application du présent article sont fixées par arrêté du Ministre chargé 
des Douanes . 

Art. 214. – Le titulaire d’un titre d’importation temporaire peut être exceptionnellement autorisé à 
conserver à Madagascar pour son usage personnel des objets importés temporairement moyennant le 
paiement des droits et taxes en vigueur à la date de prise en charge du titre, majorés, si les droits et taxes 
n’ont pas été consignés, de l’intérêt de retard prévu par l’article 210 ci-dessus, calculé à partir de cette 
même date. 

Section II 
Exportation temporaire 

Art. 215. - 1° Les voyageurs qui ont leur principale résidence ou leur principal établissement dans le 
territoire douanier et qui vont séjourner temporairement hors de ce territoire, peuvent exporter les objets 
exclusivement destinés à leur usage personnel qu’ils emportent avec eux, à l’exclusion des 
marchandises prohibées à l’exportation.  

     2° L’exportation desdits objets donne lieu à la délivrance d’un passavant descriptif. 

     3° A la condition d’être réimportés dans le délai d’un an par la personne elle-même 
qui les a exportés, les objets visés au paragraphe premier du présent article ne sont pas soumis lors de leur 
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réimportation dans le territoire douanier aux droits, taxes et prohibitions d’entrée.  

     4° Les conditions d’application du présent article sont fixées par arrêté du Ministre 
chargé des Douanes. 

CHAPITRE XI 
USINES EXERCEES

Art. 216.- Le régime douanier des usines exercées est réservé aux établissements et aux 
entreprises qui procèdent : 

a) à l’extraction, la collecte et au transport des huiles brutes de pétrole ou de minéraux 
bitumineux, des gaz de pétrole et des hydrocarbures liquides ou gazeux ; 

b) au traitement et au raffinage des huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux, de gaz 
de pétrole et des autres hydrocarbures gazeux pour obtenir des produits pétroliers et 
assimilés passibles de droits intérieurs de consommation et de toutes autres taxes ou 
redevances ; 

c) à la liquéfaction des hydrocarbures gazeux ; 

d)  à la production de produits pétroliers et assimilés passibles de droits intérieurs de 
consommation et de toutes autres taxes ou redevances ; 

e) à la production et à la fabrication de produits chimiques et assimilés, dérivés du pétrole ; 

f) à la fabrication connexe d’autre produits dérivés du pétrole ; 

g) à la mise en œuvre ou à l’utilisation des marchandises qui bénéficient d’un régime douanier 
ou fiscal particulier. 

Art. 217.- Les marchandises placées sous le régime de l’usine exercée sont admises à l’entrée 
en suspension des droits et taxes et des restrictions à caractère économique et autres formalités 
administratives. 

Art. 218.- Les marchandises issues des usines exercées sont dédouanées aux conditions 
suivantes : 

- celles destinées à l’exportation, en exonération des droits et taxes ; 

- celles destinées au marché intérieur, moyennant le paiement des droits et taxes exigibles dont la 
valeur assiette est fixée par voie réglementaire. 

Art. 219.- Lorsque les marchandises visées à l’article 216 du présent Code sont utilisées à 
d’autres fins que celles pour lesquelles la suspension des droits et taxes ou l’application de la 
tarification privilégiée ont été accordées, les droits et taxes et formalités dont les produits sont 
normalement passibles sont immédiatement exigibles selon les règles prévues en cas de mise à la 
consommation.

Art. 220.- Des décisions du Ministre chargé des Douanes fixent les modalités réglementant les 
usines exercées et déterminent les conditions auxquelles doivent satisfaire les établissements et les 
entreprises placés sous ce régime ainsi que les obligations et les charges qui en résultent pour les 
exploitants.

Art. 221.-  Sont placés sous le régime de l’usine exercée les installations et établissements qui 
procèdent aux opérations suivantes : 

a) traitement ou raffinage des huiles brutes de pétrole ou minéraux bitumineux, des gaz de 
pétrole et autres hydrocarbures gazeux ainsi que leur liquéfaction ; 

b) production et fabrication de produits de la pétroléochimie et de produits chimiques et 
assimilés dérivés du pétrole. 
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Art. 222.- A l’entrée dans les usines exercées la suspension des droits et taxes et des 
prohibitions à caractère économique dont elles sont passibles est réservée aux marchandises 
suivantes : 

a) aux huiles brutes de pétrole, aux bruts réduits de pétrole, aux minéraux bitumineux et autres 
hydrocarbures gazeux destinés à  être traités ou raffinés ; 

b) aux produits visés à l’article 216 f). 

Art. 223.- L’entrée dans l’usine exercée de produits importés autres que ceux visés à l’article 
précédent, sont placés : 
- soit sous le régime de la mise à la consommation ; 
- soit sous le régime de l’admission temporaire. 

Art. 224.- Des arrêtés du Ministre chargé des Douanes peuvent placer sous le régime de l’usine 
exercée, les établissements autres que ceux visés aux articles 220 et 221 du présent Code où est effectuée 
la mise en œuvre ou l’utilisation des marchandises qui bénéficient d’un régime douanier ou fiscal particulier.  

CHAPITRE XII 

ZONE FRANCHE INDUSTRIELLE

Art. 225. - On entend par Zone Franche Industrielle (ZFI) toute enclave territoriale instituée en vue 
de faire considérer les marchandises qui s’y trouvent comme n’étant pas sur le territoire douanier pour 
l’application des droits de douane et des taxes dont elles sont passibles en raison de l’importation, ainsi que 
des restrictions quantitatives. 

Art. 226. - La création des catégories d’entreprises constituant les entreprises ZFI définies par 
l’article 3 de la loi institutive qu’elles soient dans la zone délimitée ou à l’extérieur de la zone, auquel cas 
l’entreprise industrielle de transformation porte le nom d’Entreprise Franche (EF), est autorisée par décret, 
sur proposition du Ministre chargé de l’Industrie. 

Art. 227. - 1° Sous réserve des dispositions prévues aux paragraphes 2° et 3° ci-dessous, ainsi que 
celles prévues à l’article 40 de la loi institutive, sont admises dans les ZFI les marchandises de toute espèce, 
quelle que soit leur quantité et quel que soit leur pays d’origine, de provenance ou de destination. 

     2° Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle à l’application des interdictions ou 
restrictions justifiées pour des raisons de moralité publique, d’ordre public, de sécurité publique, de 
protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, de 
protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique ou de protection de 
la propriété industrielle et commerciale. 

     3° L’accès aux ZFI peut être limité, par voie de décret, à certaines marchandises pour 
des raisons d’ordre technique ou administratif. 

Art. 228. - Les marchandises placées dans les ZFI ou dans les EF peuvent y faire l’objet : 

a) d’opérations de chargement, de déchargement, de transbordement ou de stockage ; 

b) de manipulations ; 

c) de transformation, ouvraisons ou compléments de main d’œuvre aux conditions et selon les 
modalités prévues dans les usines exercées ou les entrepôts industriels. 

Art. 229. - 1° Les marchandises placées en ZFI ou en EF ne peuvent être réexportées ni versées à 
la consommation, ni mutées sous d’autres régimes suspensifs en l’état. 

Toutefois peuvent être 

- renvoyées à l’expéditeur ou au donneur d’ordre les matériels, les matières premières et/ou intrants 
importés non conformes à la commande ou non utilisées et le reliquat des matériels d’installation et des 
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matériaux de construction importés, non installés et/ou non utilisés, 

- réexportés à destination de l’envoyeur les matériels en location ou importés a titre de prêt, 

- réexportés à destination d’une autre entreprise franche installée sur le territoire national, dans le 
cadre d’une sous-traitance nationale, ou d’une entreprise industrielle installée à l’extérieur du territoire 
national, dans le cadre d’un partenariat extérieur. ou transférés temporairement vers une entreprise locale 
de droit commun, les matières premières et/ou intrants pour transformation, ouvraison ou complément de 
main d’œuvre. 

   2° Les marchandises ayant fait l’objet en ZFI conformément au c. de l’article 228 ci-
dessus, de transformations, ouvraisons ou compléments de main d’œuvre doivent être réexportées. 

Toutefois, pour autant que ces marchandises aient fait l’objet d’une prise en charge par 
l’Administration des Douanes lors de leur introduction en ZFI, leur mise à la consommation peut être à titre 
exceptionnel, autorisée par la voie réglementaire. 

Les droits et taxes à percevoir sont ceux afférents aux produits finis ou semi-finis compensateurs, 
dans l’espèce et l’état de ces produits constatés à leur sortie en ZFI. 

Les taux applicables sont ceux en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration de mise à la 
consommation. La valeur à déclarer est celle des produits finis ou semi-finis déterminée dans les conditions 
fixées aux articles 23 et 24 ci-dessus. 

      3° La durée du séjour des marchandises dans les ZFI et les EF : 

- n’est pas limitée pour les matériels et équipements d’usine ; 

- mais elle est de douze mois pour les intrants et matières premières. 

Art. 230. - Les dispositions du présent chapitre ne portent pas atteinte aux règles établies par les 
traités internationaux en vigueur. 

TITRE VI 
DEPOT DE DOUANE

Art. 231.- On entend par « dépôt de douane », le régime suivant lequel les marchandises sont 
stockées dans les locaux désignés par la douane pendant un délai déterminé, à l’expiration duquel 
ces marchandises sont aliénées dans les conditions fixées par le présent code. 

Art. 232.- Le dépôt de douane est constitué, soit dans des magasins appartenant à 
l’Administration des Douanes, soit dans les locaux agréés par elle ; ces locaux peuvent être 
constitués notamment dans les entrepôts publics ou dans les magasins ou aires de dédouanement 

CHAPITRE PREMIER 
CONSTITUTION DES MARCHANDISES EN DEPOT 

Art. 233. - 1° Sont constituées d’office en dépôt par l’Administration des Douanes : 

a) Les marchandises qui, à l’importation, n’ont pas été déclarées en détail dans le délai légal ; 

b) Les marchandises qui restent en douane pour un autre motif. 

  2° Lorsque les marchandises sont sans valeur vénale, la douane peut faire procéder à 
leur destruction. 

Art. 234. - Les marchandises constituées en dépôt de douane sont inscrites sur un registre spécial. 

Art. 235. - 1° Les marchandises en dépôt de douane demeurent aux risques des propriétaires ; leur 
détérioration, altération ou déperdition pendant leur séjour en dépôt ne peut donner lieu à dommages et 
intérêts, quelle qu’en soit la cause. 

                               2° Les frais de toute nature résultant de la constitution et du séjour en dépôt sont à la 
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charge des marchandises. 

Art. 236. - Les agents des douanes ne peuvent procéder à l’ouverture des colis constitués en dépôt 
de douane et à la vérification de leur contenu qu’en présence du propriétaire ou du destinataire ou, à défaut, 
d’une personne désignée par le juge du lieu dans les conditions prévues par l’article 109 ci-dessus. 

CHAPITRE II 
VENTE DES MARCHANDISES EN DEPOT 

Art. 237. - 1° Les marchandises qui n’ont pas été enlevées dans le délai de deux mois à dater de 
leur inscription au registre de dépôt sont vendues aux enchères publiques. 

  2° Les marchandises périssables ou en mauvais état de conservation, ainsi que celles 
dont le séjour en dépôt peut présenter des dangers pour l’hygiène ou la sécurité du voisinage ou 
risque d’altérer la qualité des autres marchandises en dépôt,  peuvent être vendues de gré à gré par 
l’Administration des Douanes immédiatement après autorisation du Président du Tribunal de 
première instance ou du Président de Section.

  3° Les marchandises d’une valeur inférieure à 10.000 Ariary qui ne sont pas enlevées à 
l’expiration du délai de deux mois visé au paragraphe premier ci-dessus sont considérées comme 
abandonnées. L’Administration des Douanes peut les vendre aux enchères publiques ou en faire don à des 
hôpitaux, hospices ou autres établissements de bienfaisance. 

Art. 238. - 1° La vente de marchandises est effectuée par les soins de l’Administration des Douanes 
au plus offrant et dernier enchérisseur. 

   2° Les marchandises sont vendues libres de tous droits et taxes perçus par la douane 
avec faculté, pour l’adjudicataire, d’en disposer pour toutes les destinations autorisées par la législation et la 
réglementation en vigueur. 

Art. 239. - 1° Le produit de la vente est affecté, par ordre de priorité et à due concurrence : 

a) au règlement des frais et autres dépenses accessoires de toute nature, engagés par la douane 
pour la constitution et le séjour en dépôt ainsi que pour la vente des marchandises ; 

b) au recouvrement des droits et taxes dont sont passibles les marchandises en raison de la 
destination qui leur est donnée. 

     2° Lorsque le produit de la vente est suffisant, il est procédé au règlement de tous 
autre frais pouvant grever les marchandises. Le reliquat éventuel est versé en dépôt au Trésor où il reste 
pendant un an à la disposition du propriétaire des marchandises ou des ayants droit. Passé ce délai, il est 
acquis au budget de l’Etat. Toutefois, s’il est inférieur à 400 Ariary, le reliquat est pris sans délai en recette 
définitive au budget de l’Etat.

     3° Lorsque le produit de la vente est insuffisant pour régler les créances énumérées 
au paragraphe 2 ci-dessus, les sommes sont versées en dépôt au Trésor et réparties, s’il y a lieu, selon la 
procédure de distribution de contribution à la diligence de l’Administration. Le juge du lieu du dépôt est 
compétent.

TITRE VII 
OPERATIONS PRIVILEGIEES 

CHAPITRE PREMIER
ADMISSION EN FRANCHISE 

Art. 240. - 1° Par dérogations aux articles 7, 8 et 9 ci-dessus, le Ministre chargé des Douanes peut 
autoriser l’importation en franchise des droits et taxes : 

a) des dons offerts au Chef de l’Etat, 

b) des dons offerts par des organismes d’Etats étrangers aux Ministres et Parlementaires en 
exercice, à l’occasion de voyages officiels à l’extérieur, 
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c) des envois destinés aux ambassadeurs, aux services consulaires et aux membres étrangers de 
certains organismes internationaux officiels résident à Madagascar, 

d) des envois destinés à la Croix-Rouge et aux autres œuvres de solidarité financées par des fonds 
d’origine extérieure,  

e) des envois destinés aux œuvres de bienfaisance légalement constituées et reconnues d’utilité 
publique par décret, 

f) des dons de matériels et équipements en faveur des régions et des communes, 

g) des matériels et produits spécifiques entrant dans le cadre de la prospection, la recherche et 
l’exploration d’hydrocarbures, 

h) des petits envois exceptionnels dépourvus de tout caractère commercial ; 

  2° Les conditions d’application du présent article ainsi que la liste des organismes 
internationaux officiels et des œuvres de solidarité visés au paragraphe 1° ci-dessus, sont fixées par des 
arrêtés signés du Ministre de l’Economie, des Finances et du Budget, du Ministre des Affaires Etrangères et 
du Ministre de la Population. 

CHAPITRE II 
AVITAILLEMENT DES NAVIRES ET DES AERONEFS 

Section I 
Dispositions spéciales aux navires 

Art. 241. - Sont exemptés des droits et taxes dus à l’entrée, les produits pétroliers, les houilles, 
les pièces de rechange, les produits et matériels destinés à l’avitaillement des navires effectuant une 
navigation internationale et des bateaux armés à la grande pêche, à la pêche au large et à la pêche 
côtière zone 2.

Art. 242. - 1° Les vivres et provisions de bord n’excédant pas le nécessaire apportés par les navires 
venant de l’étranger ne sont pas soumis aux droits et taxes d’entrée lorsqu’ils restent à bord. 

                            2° Ces vivres et provisions de bord ne peuvent être versés sur le territoire douanier 
qu’après déclaration en détail et acquittement des droits et taxes exigibles. 

Art. 243. - 1° Les vivres et provisions de bord n’excédant pas le nécessaire, embarqués sur 
les navires à destination de l’étranger ne sont pas soumis aux droits et taxes à la sortie. 

                               2° Le nombre des hommes d’équipage, celui des passagers, les quantités et espèce des 
vivres embarqués sont portés sur le permis d’embarquement qui doit être visé par les agents des douanes. 

Art. 244. - Les vivres et provisions de bord qui sont embarqués dans un port autre que le port de 
départ pour l’extérieur sont mentionnés sur le permis d’embarquement sauf, en cas de difficultés pour la 
détermination des quantités, à se conformer aux dispositions de l’article précédent. 

Art. 245. - Les navires et les bateaux non repris à l’article 241 ci-dessus ne peuvent s’avitailler en 
produits pétroliers, houilles, vivres et autres provisions de bord qu’au moyen de produits pris à la 
consommation locale ; ces opérations ne sont pas soumises aux droits et taxes à la sortie ni aux 
prohibitions de sortie. 

Section II 
Dispositions spéciales aux aéronefs 

Art. 246.- Sont exemptés des droits et taxes dus à l’entrée les hydrocarbures destinés à 
l’avitaillement des aéronefs, militaires ou civils, qui effectuent une navigation au-delà des frontières.  

Art. 247.- Toute cession ou vente des équipements, matériels et marchandises placés sous un 
régime économique ou ayant bénéficié d’un régime privilégié et dont les droits et taxes n’ont pas encore été 
payés après expiration du délai prescrit, est interdite sans l’autorisation préalable de l’Administration des 
Douanes.
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CHAPITRE III 
REGIME DES RETOURS 

Art. 248.-  Pour bénéficier du régime des retours et de la franchise des droits et taxes à 
l’importation, les marchandises primitivement exportées hors du territoire doivent : 
-soit être renvoyées par le destinataire pour non conformité à la commande ou défectueuses, 
-soit refusées pour des motifs tenant à la réglementation applicable dans le pays de destination.  

Art. 249.- Le régime défini précédemment est accordé sous réserve, pour les exportateurs : 
- de justifier l’exportation préalable des marchandises, 
- de satisfaire aux obligations particulières définies à l’article 248 ci-dessus. 

Art. 250.- Le bénéfice du régime de retour est réservé à l’exportateur initial. La demande de 
réimportation doit être déposée dans un délai de deux ans à partir de la date d’exportation. 

TITRE VIII 
CIRCULATION ET DETENTION DES MARCHANDISES 

A L’INTERIEUR DU TERRITOIRE DOUANIER 

CHAPITRE PREMIER 
CIRCULATION ET DETENTION DES MARCHANDISES 

DANS LA ZONE TERRESTRE DU RAYON DES DOUANES 

Section I 
Circulation des marchandises 

Art. 251. - 1° Certaines marchandises ne peuvent circuler dans la zone terrestre du rayon des 
douanes sans être accompagnées d’un passavant ou d’une autre expédition de douane en tenant lieu. 

    2° La liste de ces marchandises est fixée par arrêtés du Ministre chargé des Douanes. 
Ces arrêtés fixent également les conditions d’application du paragraphe premier du présent article. 

Art. 252. - 1° Les transporteurs sont tenus de ne pas s’écarter de la route indiquée sur le passavant, 
sauf cas de force majeure dûment justifié; 

   2° Ils doivent représenter les marchandises ainsi que les passavants et autres titres en 
tenant lieu : 

a) Aux divers bureaux de douane qui se trouvent sur leur route ; 

b)  Hors des bureaux, à toute réquisition des agents des douanes et des impôts ou de tous autres 
représentants de la force publique. 

Section II 
Détention des marchandises 

Art. 253. - Sont interdites dans le rayon des douanes : 

a) La détention des marchandises prohibées ou fortement taxées à l’entrée pour lesquelles on ne 
peut produire, à la première réquisition des agents des douanes, soit des quittances attestant que ces 
marchandises ont été régulièrement importées, soit des factures d’achat, bordereaux de fabrication ou 
toutes autres justifications d’origine émanant de personnes ou sociétés régulièrement établies à l’intérieur du 
territoire douanier ; 

b) La détention de stocks de marchandises autres que du cru du pays, prohibées ou fortement 
taxées à la sortie, non justifiés par les besoins normaux de l’exploitation, ou dont l’importance excède 
manifestement les besoins de l’approvisionnement familial appréciés selon les usages locaux. 

CHAPITRE II 
REGLES SPECIALES APPLICABLES SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DOUANIER  

A CERTAINES CATEGORIES DE MARCHANDISES 

Art. 254. - 1° Ceux qui détiennent ou transportent les marchandises spécialement désignées par le 
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Ministre chargé des Douanes doivent à première réquisition des agents des douanes, produire soit des 
quittances attestant que ces marchandises ont été régulièrement importées, soit des factures d’achat, 
bordereaux de fabrication ou toutes autres justifications d’origine émanant de personnes ou sociétés 
régulièrement établies à l’intérieur du territoire douanier. 

2° Ceux qui ont détenu, transporté, vendu, cédé ou échangé lesdites marchandises et 
ceux qui ont établi les justifications d’origine sont également tenus de présenter les documents visés au 
paragraphe premier ci-dessus à toutes réquisitions des agents des douanes formulées dans un délai de 
quatre ans, soit à partir du moment où les marchandises ont cessé d’être entre leurs mains, soit à partir de la 
date de délivrance des justifications d’origine. 

Toutefois, lorsque les détenteurs ou transporteurs déclarent disposer dans un autre lieu des justificatifs 
requis, les agents des douanes peuvent les accompagner pour leur permettre de présenter lesdits 
justificatifs ou leur donner la possibilité de faire présenter ces justificatifs dans un délai de quarante huit (48) 
heures.

CHAPITRE III 

REPARATIONS NAVALES ET AERIENNES 

Art. 255.- Toute marchandise incorporée à un navire ou à un aéronef de nationalité malagasy 
hors du territoire douanier, doit dans les quinze ( 15 ) jours qui suivent son arrivée auprès d'un 
bureau de douanes, faire l'objet d'une déclaration en détail des réparations ou aménagements 
effectués à l'étranger. 

Art. 256.- Les marchandises importées pour être employées en l'état ou après transformation, à 
la construction, à l'armement, au gréement, à la réparation ou à la transformation des bâtiments de 
mer de la marine marchande ou de pêche , sont admises en suspension des droits et taxes.  

Après contrôle, par l’Administration des Douanes, de l'affectation des marchandises aux bâtiments 
de mer, le régime est apuré définitivement selon le cas, par une réexportation pour les bâtiments 
repris à l’article 241 ci-dessus et par une mise à la consommation aux conditions réglementaires, 
pour les autres.  

TITRE IX 
TAXES DIVERSES PERCUES PAR LA DOUANE 

CHAPITRE PREMIER
DROIT D’ACCISES 

Art. 257. - Certains produits consommés dans le territoire douanier, qu’ils y aient été importés, 
récoltés ou fabriqués, sont soumis à une taxe dite " droit d’accises ". 

Cette taxe est établie dans les conditions fixées aux articles 3, 9 et 16 ci-dessus. 

Pour les produits importés, le droit d’accises est liquidé et perçu par les agents des douanes, dans 
les conditions et suivant les règles fixées par le présent Code. 

Art. 258. - Outre les importations visées à l’article 240 du présent Code, peuvent être exonérés du 
droit d’accises (DA) lors de l’importation : 

1° Les produits qui doivent entrer dans la fabrication de produits soumis eux-mêmes à un droit 
d’accises ; 

2° Les produits pris en charge par l’Administration des impôts sous le régime de l’acquit-à-caution, 
laquelle assure ultérieurement la perception du droit d’accises suivant les règles qui lui sont propres ; 

3° Les objets bruts de l’usine ou semi-ouvragés, importés pour subir un complément d’ouvraison 
permettant ensuite le montage ou la fabrication d’objets finis par les soins d’une main d’œuvre nationale ; 

4° Certains appareils de navigation aérienne et leurs pièces détachées, les produits pétroliers et 
certains produits chimiques pour l’avitaillement de ces appareils, le matériel fixe destiné à l’équipement 
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technique des aérodromes et au balisage des lignes de navigation aérienne ; 

5° Des moteurs complets pour tracteurs, des pièces détachées de tracteurs et des pneumatiques 
spéciaux pour tracteurs, sous réserve d’emploi sur des exploitations agricoles ou forestières ; 

6° Des matériels et produits destinés à des entreprises de recherche et d’exploitation 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux, de bitume, d’asphalte, de grès et schistes bitumineux ; 

7° Des matériels destinés à l’exécution des travaux d’installation et d’exploitation effectués par des 
entreprises d’extraction, de séparation et de traitement des minéraux utiles des sables de plage (monazite, 
ilménite, zircon) ; 

8° Les matériels de toutes origines nécessaires à la création des entreprises anciennes lorsque ces 
entreprises ont fait l’objet d’un agrément en tant que concourant à l’exécution des plans de développement 
économique et social ; 

9° Les matières premières, produits ouvrés ou semi-ouvrés qu’il est nécessaire d’importer tant pour 
la fabrication que le conditionnement, ainsi que pour l’emballage en vue de leur transport, des marchandises 
fabriquées par les entreprises agréées visées au 8 ci-dessus ; 

10° L’alcool nature destiné à la préparation des médicaments ou utilisés par les établissements 
sanitaires ou scientifiques ainsi que l’alcool éthylique dénaturé dans les conditions réglementaires. 

Les conditions d’application du présent article sont fixées par arrêtés du Ministre chargé des 
Douanes. Ces arrêtés déterminent, s’il y a lieu, les catégories de bénéficiaires de l’exonération. 

Art. 259. - La redevance au profit du comptoir général d’achat et de vente des tabacs, due sur les 
tabacs fabriqués importés par les particuliers, est liquidée et perçue par les agents des douanes dans les 
mêmes conditions et suivant les mêmes règles que le droit d’accises ; elle est prise en recette 
cumulativement avec celui-ci. 

CHAPITRE II 
DROITS DE SORTIE 

Art. 260. - Certains produits originaires du territoire douanier déclarés pour l’exportation sont soumis 
quelle que soit leur destination, à un droit fiscal dit " droit de sortie ". 

Ce droit est établi dans les conditions fixées aux articles 3, 9 et 16 ci- dessus. 

Il est liquidé et perçu par les agents des douanes dans les conditions et suivant les règles fixées par 
le présent Code. 

Les entreprises qui auront fait l’objet d’un agrément en tant que concourant à l’exécution des plans 
de développement économique et social, pourront bénéficier d’une exonération totale ou partielle des droits 
de sortie applicables aux produits provenant de leur exploitation ou de leur fabrication. Les décisions 
d’agrément fixeront le pourcentage de déduction des droits de sortie accordé à chaque entreprise. 

CHAPITRE III 
TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

Art. 261. - Il est perçu une Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) sur les importations quelles que soient 
leur origine et leur provenance et ce, suivant le tarif des droits et taxes douaniers. 

Cette taxe est liquidée, perçue, recouvrée et comptabilisée par les agents des douanes dans les 
conditions et suivant les règles fixées par le présent Code.

CHAPITRE IV 
DROIT DE NAVIGATION 

Art. 262. - Il est perçu pour tout navire en provenance de l’extérieur un droit global de navigation 
établi dans les conditions fixées aux articles 3 et 9 ci-dessus. 

Ce droit est liquidé et perçu par les agents des douanes dans les conditions et suivant les règles 



- 95 - 

fixées par le présent Code. 

Le taux de ce droit est fixé à 18 Ariary par tonneau de jauge nette et par voyage. 

Ce taux est réduit de moitié pour les navires entrant sur lest et sortant avec un chargement, ou 
entrant avec un chargement et sortant sur lest. Est considéré comme étant sur lest le navire dont la 
cargaison ne dépasse pas en volume le vingtième de sa capacité utilisable. Le capitaine désireux de 
bénéficier de ce taux réduit doit en faire la demande au Receveur des douanes, produire toutes justifications 
utiles et soumettre son navire à toute visite jugée nécessaire. 

Est considéré, pour l’application des dispositions ci-dessus comme constituant un voyage, 
l’ensemble de touchées d’un navire dans les ports du territoire douanier ou des Comores au cours d’un 
itinéraire " aller et retour ". Au cours de ce voyage, l’itinéraire peut comporter une ou plusieurs escales dans 
les ports de l’île de la Réunion, de l’île Maurice et de ses dépendances, de l’Union Sud - Africaine, du 
Mozambique, de la Tanzanie, du Kenya, intercalées entre les touchées à Madagascar. 

Les navires affectés uniquement à la navigation entre les ports du territoire douanier ou des 
Comores doivent acquitter un droit annuel de 36 Ariary par tonneau de jauge nette. Ce droit, liquidé au vu de 
la déclaration du capitaine, est payable par ce dernier au début de l’année, auprès d’un bureau des 
douanes. Aucun autre droit de navigation n’est exigible si le navire côtier effectue, au cours de l’année civile, 
un maximum de dix voyages à destination d’un port de l’île de la Réunion, de l’île Maurice et de ses 
dépendances, de l’Union Sud-Africaine, du Mozambique, de la Tanzanie du Kenya, ou de plusieurs de ces 
pays. Si le navire admis au bénéfice du droit annuel entreprend, dans l’année civile, plus de dix voyages à 
destination des pays énumérés ci-dessus, ou encore un voyage vers un autre pays, le droit prévu au premier 
paragraphe du présent article devient exigible au port d’arrivée, lors du retour dans un port du territoire 
douanier.                     

Lorsque pour une raison quelconque, le navire reste immobilisé dans un port pendant six mois 
consécutifs de l’année, le redevable peut obtenir la restitution de la moitié des droits acquittés. 

Le tonnage imposable est le tonnage net, indiqué par les documents officiels du navire, arrondi à la 
dizaine de tonneaux la plus proche. Dans les vingt quatre heures de l’arrivée du bateau, le capitaine (ou 
son représentant à terre) doit déposer au bureau des douanes une déclaration conforme au modèle fixé par 
le Directeur Général des Douanes, comportant toutes les indications nécessaires en vue de la liquidation de 
la taxe. 

Le navire et sa cargaison répondent du paiement du droit de navigation, qui doit être garanti ou 
acquitté au port de prime abord à Madagascar. Toutefois les navires entrés sur lest ou avec un plein 
chargement de charbon peuvent, s’ils ont embarqué une cargaison, se libérer au port de sortie. 

Art. 263. - Sont exonérés du droit de navigation : 

1° les navires de guerre (y compris les navires hospitaliers) de toute nationalité ; 

2° les bâtiments naviguant exclusivement à l’intérieur des ports et rades ; 

3° les navires entrant et sortant sur lest ; 

4° les navires venant en relâche et n’effectuant aucune opération commerciale autre que 
l’avitaillement ou les déchargements ou chargements nécessités par l’état du navire ; 

5° les navires entrés avec un plein chargement de houille et sortant sur lest ; 

6° les navires de plaisance et les navires effectuant des croisières touristiques. 

CHAPITRE V 
AUTRES DROITS ET TAXES 

Art. 264. - L’Administration des Douanes est également chargée, sur liquidation établie par les 
services compétents, de percevoir ou de faire garantir la perception de tous droits et taxes exigibles à 
l’importation ou à l’exportation, notamment : 
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- taxes de vérifications, plombage et vacations du service du contrôle du conditionnement ; 

- droit de visite et de sécurité des navires ; 

- droits sanitaires maritimes. 

Il assure, éventuellement, la perception des droits de timbre, notamment sur les connaissements. 

CHAPITRE VI 

REDEVANCE INFORMATIQUE 

Art. 265.- Une redevance informatique forfaitaire, fixée par voie réglementaire, est perçue sur 
toutes les opérations faisant l’objet d’une déclaration réglementaire en douane auprès d’un bureau 
des douanes informatisé. 

TITRE X 
CONTENTIEUX

CHAPITRE PREMIER 
DEFINITION DES INFRACTIONS DOUANIERES 

Art. 266. - Par infractions douanières, on entend les infractions aux prescriptions du présent Code et 
à celles des lois et règlements douaniers définis par l’article premier ci-dessus. 

CHAPITRE II
CONSTATATION DES INFRACTIONS DOUANIERES 

Section I 
Constatation par procès-verbal de saisie 

§ 1er. – Personnes appelées à opérer des saisies. Droits et obligations des saisissants 

Art. 267. – 1° Les infractions douanières peuvent être constatées par un agent des douanes ;  

                     2° Ceux qui constatent une infraction douanière ont le droit de saisir tous objets 
passibles de confiscation, de retenir les expéditions et tous autres documents relatifs aux objets saisis et de 
procéder à la retenue préventive des objets affectés à la sûreté des pénalités ; 

                     3° Ils ne peuvent procéder à la capture des prévenus qu’en cas de flagrant délit, avec 
placement à garde  à vue conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale malgache . 

§ 2 . – Formalités générales et obligatoires à peine de nullité relatives à la rédaction des procès-
verbaux de saisie. 

Art. 268. – 1° a) Pour autant que les circonstances le permettent, les marchandises et moyens de 
transport saisis sont conduits et déposés au bureau ou au poste de douane le plus proche du lieu de la 
saisie. Lorsqu’il existe, dans une même localité, plusieurs bureaux ou postes de douane, les objets saisis 
peuvent être transportés indifféremment dans l’un quelconque d’entre eux. 

                                   b) Lorsqu’on ne peut les conduire immédiatement au bureau ou au poste, ou lorsqu’il 
n’y a pas de bureau ou de poste dans la localité, les objets saisis peuvent être confiés à la garde du 
prévenu, ou d’un tiers, sur les lieux de la saisie ou dans une autre localité ; 

Dans ce cas, le prévenu ou le tiers assure la garde et la conservation des objets saisis et sera tenu 
responsable en cas de disparition desdits objets. Il lui est interdit de les vendre, les déplacer, les 
remplacer, les employer pour son usage personnel. 

La violation de ces dispositions constituent une infraction prévue et punie par les dispositions des 
articles 406 et suivants du Code pénal malagasy (défèrement immédiat du prévenu devant le 
parquet), sans préjudice de l’application du présent Code. 

                   2° Les agents qui ont constaté une infraction rédigent le procès-verbal sans divertir à 
d’autres actes, et, au plus tard, immédiatement après le transport et le dépôt des objets saisis ; 
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                   3° a) Le procès-verbal peut être rédigé au lieu de dépôt des objets saisis, ou au lieu de 
la constatation des infractions. 

Il peut être également rédigé au siège de la brigade de gendarmerie, au bureau d’un fonctionnaire 
des Finances ou au bureau du district du poste administratif du lieu ou à la mairie de la commune; 

                  b) En cas de saisie dans une maison, le procès-verbal peut y être valablement 
rédigé.

Art. 269. – Les procès-verbaux énoncent la date et la cause de la saisie ; la déclaration qui en a été 
faite au prévenu ; les nom, qualités et demeure des saisissants et de la personne chargée des poursuites ; la 
nature des objets saisis et leur quantité ; la présence du prévenu à leur description ou la sommation qui lui a 
été faite d’y assister ; le nom et la qualité du gardien ; le lieu de la rédaction du procès-verbal et l’heure de sa 
clôture.

Art. 270. – 1° Lorsque les marchandises saisies ne sont pas prohibées, il est offert mainlevée des 
moyens de transport sous caution solvable ou sous consignation de la valeur ; 

                    2° Cette offre ainsi que la réponse sont mentionnées au procès-verbal. 

                    3° La main-levée du moyen de transport est accordée sans caution ni 
consignation au propriétaire de bonne foi, lorsqu’il a conclu le contrat de transport, de location ou de 
crédit-bail le liant au contrevenant conformément aux lois et règles en vigueur et selon les usages de 
la profession. 

Toutefois, cette main-levée est subordonnée au remboursement des frais éventuellement 
engagés par l’Administration des Douanes pour assurer la garde et la conservation du moyen de 
transport saisi . 

Art. 271. – 1° Si le prévenu est présent, le procès-verbal énonce qu’il lui en a été donné lecture, qu’il 
a été interpellé de le signer, et qu’il en a reçu tout de suite copie ; 

                   2° Lorsque le prévenu est absent, la copie est affichée dans les vingt quatre heures à la 
porte du bureau de douane ou à la mairie ou au bureau du district ou du poste administratif du lieu de 
rédaction du procès-verbal s’il n’existe pas dans ce lieu de bureau de douane ; 

A cet égard, le procès-verbal rédigé en absence du prévenu, a le même effet et la même validité que 
celui rédigé en sa présence . 

                   3° Dans l’un et l’autre cas, ce procès-verbal comporte citation à comparaître dans les 
conditions indiquées à l’article 310 ci-après. 

§ 3. – Formalités relatives à quelques saisies particulières 

A. – Saisies portant sur le faux et sur l’altération des expéditions 

Art. 272. – 1° Si le motif de la saisie porte sur le faux ou l’altération des expéditions, le procès-verbal 
énonce le genre de faux, les altérations ou les surcharges. 

                   2° Lesdites expéditions, signées et paraphées " ne varietur " par les saisissants, sont 
annexées au procès-verbal qui contient la sommation faite au prévenu de les signer et sa réponse. 

B. – Saisies à domicile 

Art. 273. – 1° En cas de saisie à domicile, les marchandises non prohibées ne sont pas déplacées, 
sous réserve que le prévenu donne caution solvable de leur valeur. Si le prévenu ne fournit pas caution, ou 
s’il s’agit d’objets prohibés, les marchandises sont transportées au plus prochain bureau ou confiées à un 
tiers gardien constitué soit sur les lieux de la saisie, soit dans une autre localité. 

                   2° En cas de refus par le prévenu, il suffit pour la régularité des opérations, que le 
procès-verbal contienne la mention du refus. 
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C. – Saisies sur les navires et bateaux pontés 

Art. 274. – A l’égard des saisies faites sur les navires et bateaux pontés, lorsque le déchargement 
ne peut avoir lieu tout de suite, les saisissants apposent les scellés sur les panneaux et écoutilles des 
bâtiments. Le procès-verbal, qui est dressé au fur et à mesure du déchargement, fait mention du nombre, 
des marques et numéros des ballots, caisses et tonneaux. La description en détail n’est faite qu’au bureau, 
en présence du prévenu ou après sommation d’y assister, il lui est donné copie à chaque vacation. 

D. – Saisies en dehors du rayon 

Art. 275. – 1° En dehors du rayon, les dispositions des articles précédents sont applicables aux 
infractions relevées dans les bureaux, entrepôts et autres lieux soumis à la surveillance de l’Administration 
des Douanes. 

                      2° Des saisies peuvent également être pratiquées en tous lieux dans les cas de 
poursuite à vue, d’infraction flagrante, d’infraction à l’article 254 ci-dessus, ou de découverte inopinée de 
marchandises dont l’origine frauduleuse ressort manifestement des déclarations de leur détenteur ou de 
documents probants trouvés en sa possession. 

                     3° En cas de saisie après poursuite à vue, le procès-verbal doit constater : 

a) s’il s’agit de marchandises assujetties à la formalité du passavant, que lesdites marchandises ont 
été suivies sans interruption depuis leur franchissement de la limite intérieure du rayon jusqu’au moment de 
leur saisie et qu’elles étaient dépourvues de l’expédition nécessaire à leur transport dans le rayon des 
douanes ; 

b) s’il s’agit d’autres marchandises, que lesdites marchandises ont été suivies sans interruption 
depuis leur franchissement de la frontière jusqu’au moment de leur saisie. 

§ 4. – Règles à observer après la rédaction du procès-verbal de saisie 

Art. 276. – 1° La plainte avec constitution de partie civile ainsi  que les procès-verbaux 
constatant les délits de douane sont remis au Procureur de la République ou au magistrat qui en 
remplit les fonctions, et les prévenus capturés sont traduits devant lui. 

                    2° A cet effet, les autorités civiles et militaires sont tenues de prêter main forte aux 
agents des douanes à la première réquisition. 

Section II 
Constatation par procès-verbal de constat 

Art. 277. – 1° Les résultats des contrôles opérés dans les conditions prévues à l’article 54 ci-dessus 
et, d’une manière générale, ceux des enquêtes et interrogatoires effectués par les agents des douanes sont 
consignés dans le procès-verbal de constat. 

                   2° Ces procès-verbaux énoncent la date et le lieu des contrôles et des enquêtes 
effectués, la nature des constatations faites et des renseignements recueillis, la saisie des documents et des 
données informatiques recueillies s’il y a lieu, ainsi que les nom, qualité et résidence administrative des 
agents verbalisateurs. Ils indiquent, en outre, que ceux chez qui l’enquête ou le contrôle a été effectué ont 
été informés de la date et du lieu de la rédaction de ce rapport et que sommation leur a été faite, d’assister à 
cette rédaction ; si ces personnes sont présentes à la rédaction, ils précisent que lecture leur en a été faite et 
qu’elles ont été interpellées de le signer. 

Section III 
Dispositions communes aux procès-verbaux de saisie et aux procès-verbaux 

de constat 

§ 1er. – Timbre et enregistrement 
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Art. 278. – Les procès-verbaux de douane ainsi que les soumissions et transactions en tenant lieu 
sont dispensés des formalités de timbre et d’enregistrement. 

§ 2. – Force probante des procès-verbaux réguliers et voies ouvertes aux prévenus contre cette foi 
légale

Art. 279. – 1° Les procès-verbaux de douane rédigés par deux agents assermentés des douanes 
font foi jusqu’à inscription de faux des constatations matérielles qu’ils relatent. 

                    2° Ils ne font foi que jusqu’à preuve contraire de l’exactitude et de la sincérité des aveux 
et déclarations qu’ils rapportent. 

Art. 280. – 1° Les procès-verbaux de douane rédigés par un seul agent assermenté font foi jusqu’à 
preuve contraire. 

                   2° En matière d’infractions constatées par procès-verbal de constat à la suite d’un 
contrôle d’écritures, la preuve contraire ne peut être rapportée qu’au moyen de documents de date certaine 
antérieure à celle de l’enquête effectuée par les agents verbalisateurs. 

Art. 281 : Les tribunaux ne peuvent admettre contre les procès-verbaux  de douane d’autres 
nullités que celles résultant de l’omission des formalités prescrites par les articles 268 et suivant du 
présent Code. 

          Art. 282. – 1° Celui qui veut s’inscrire en faux contre un procès-verbal est tenu d’en faire déclaration 
par écrit, en personne ou par un fondé de pouvoir spécial passé devant notaire, au plus tard à l’audience 
indiquée par la sommation de comparaître devant le tribunal qui doit connaître de l’infraction. 

                 2° Il doit, dans les trois jours suivants, faire au greffe dudit tribunal le dépôt des moyens 
de faux et des noms et qualités des témoins qu’il veut faire entendre ; le tout sous peine de déchéance de 
l’inscription de faux. 

                 3° Cette déclaration est reçue et signée par le président et le greffier, dans le cas où le 
déclarant ne sait écrire ni signer. 

Art. 283. 1° Dans le cas d’une inscription de faux contre un procès-verbal constatant la fraude, si 
l’inscription est faite dans le délai et suivant la forme prescrite par l’article précédent et en supposant que les 
moyens de faux, s’ils étaient prouvés, détruisent l’existence de la fraude à l’égard de l’inscrivant, le 
Procureur de la République ou le magistrat qui en remplit les fonctions fait les diligences convenables pour y 
faire statuer sans délai. 

                2° Il pourra être sursis, conformément à l’article 529 du Code de procédure pénale, au 
jugement de l’infraction jusqu’après le jugement de l’inscription de faux ; dans ce cas, le tribunal saisi de 
l’infraction ordonne provisoirement la vente des marchandises sujettes à dépérissement et des animaux qui 
auront servi au transport. 

Art. 284. – Lorsqu’une inscription de faux n’a pas été faite dans le délai et suivant les formes 
déterminées par l’article 282 ci-dessus, il est, sans y avoir aucun égard, procédé à l’instruction et au 
jugement de l’affaire. 

Art. 285. – Lorsque l’auteur d’une infraction reconnaît sa culpabilité et demande le bénéfice d’une 
transaction, l’Administration des Douanes peut ne pas dresser un procès-verbal et établit alors une 
soumission-transaction, acte qui contient la relation des faits, la reconnaissance de l’infraction par le 
prévenu et sa déclaration de s’en remettre à la décision de l’Administration. 

La signature du prévenu doit être précédée de la mention manuscrite " Lu et approuvé ", et celle de 
la caution, de la mention : " Bon pour caution". 

 L’acte transactionnel vaut titre, justifiant la perception, la réclamation et le recouvrement des 
créances douanières.

CHAPITRE III
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POURSUITES ET RECOUVREMENT 
Section I 

Dispositions générales 

Art. 286. – Tous délits et contraventions prévus par les lois et règlements douaniers, tels que définis 
par les articles premier et 266 ci-dessus, peuvent être poursuivis et prouvés par toutes les voies de droit 
alors même qu’aucune saisie n’aurait pu être effectuée dans le rayon des douanes ou hors de ce rayon, ou 
que les marchandises ayant fait l’objet d’une déclaration n’auraient donné lieu à aucune observation. 

Dans le cadre de l’ Assistance Administrative Mutuelle Internationale, telle qu’il est prévu à 
l’article 54.-5° du présent Code , l’Administration des Douanes est autorisée,  sous condition de 
réciprocité, à recueillir des autorités douanières compétentes des Pays étrangers tous 
renseignements, certificats, procès-verbaux et autres documents, en vue de poursuivre et de 
réprimer les infractions aux lois et règlements applicables à l’entrée ou à la sortie du territoire.

Les objets de fraude saisis ou confisqués peuvent être restitués au pays d’origine sur demande 
expresse de l’autorité douanière et avec l’agrément de l’autre partie. Les frais inhérents à la restitution sont à 
la charge de l’Etat demandeur. 

Art. 287. – En matière d’infractions douanières, la juridiction compétente est saisie non seulement 
des faits visés par la citation, mais aussi de ceux relevés par les procès-verbaux, base de la poursuite, 
mentionnant ou non les articles s’y rapportant. 

Art. 288. – 1° L’action pour l’application des peines est exercée par le ministère public. 

                  2° L’action pour l’application des sanctions fiscales est exercée par l’Administration des 
Douanes ;  

                  3° Devant la Cour d’Appel, le Tribunal de première instance ou Section du Tribunal dans 
le ressort duquel est situé le bureau des Douanes, l’Administration des Douanes est représenté par le 
Receveur des Douanes ou son représentant désigné à cet effet. 

Devant la Cour suprême, il est représenté par le Chef de Service Central chargé du Contentieux ou 
son représentant qualifié. 

En cas de besoin, l’un ou l’autre peut valablement exercer la fonction de représentation devant les 
juridictions de premier degré ou second degré et assure à l’audience la défense des intérêts du Trésor 
Public en tant que partie civile, partie poursuivante. 

                   4° En cas d’infractions douanières ou toutes autres infractions dont poursuite et diligence 
sont reconnues à l’Administration des Douanes, celui-ci peut se constituer partie civile soit au cours de 
l’enquête, soit à l’audience, devant toutes instances judiciaires. 

Art. 289. – Lorsque l’auteur d’une infraction douanière vient à décéder avant intervention d’un 
jugement définitif ou d’une transaction, l’Administration des Douanes est fondé à exercer contre la 
succession une action tendant à faire prononcer par le tribunal la confiscation des objets passibles de cette 
sanction ou, si ceux-ci n’ont pu être saisis, la condamnation au paiement d’une somme égale à la valeur 
desdits objets est calculée d’après le cours du marché intérieur à l’époque où la fraude a été commise. 

Section II 
Poursuite par voie de contrainte 

§ 1er. – Emploi de la contrainte 

Art. 290. – Le Directeur Général et les Receveurs des douanes peuvent décerner contrainte pour le 
recouvrement des droits et taxes de toute nature que l’Administration des Douanes est chargé de percevoir, 
pour le paiement des droits, amendes et autres sommes dues en cas d’inexécution des engagements 
contenus dans les acquits-à-caution et soumissions, et, d’une manière générale dans tous les cas où ils sont 
en mesure d’établir qu’une somme quelconque est due à l’Administration des Douanes. 

Art. 291. – Ils peuvent également décerner contrainte dans le cas prévu à l’article 42 ci-dessus. 

§ 2. – Titres 
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Art. 292. – La contrainte doit comporter copie du titre qui établit la créance. 

Art. 293. – 1° Les contraintes sont visées sans frais par le président du tribunal ou de la section ; 

                   2° Les juges ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, refuser le visa de toutes 
contraintes qui leur sont présentées, sous peine d’être, en leur nom propre et privé, responsable des objets 
pour lesquels elles sont décernées. 

Art. 294. – Les contraintes sont signifiées dans les conditions prévues à l’article 307 ci-après. 

Section III 
Extinction des droits de poursuite et de répression 

§ 1er – Droit de transaction

Art. 295. – 1° L’Administration des Douanes est autorisée à transiger avec les personnes 
poursuivies pour infraction douanière; 

Les modalités d’exercice sont fixées par arrêté du Ministre chargé des Douanes. 

                       2° La transaction peut intervenir avant ou après jugement définitif; 

                       3° Dans le second cas, la transaction laisse subsister les peines corporelles. 

                       4° La transaction ne peut profiter qu’à ceux en faveur desquels elle a été consentie. 
En conséquence, les poursuites demeurent possibles contre les autres contrevenants, qu’ils soient co-
auteurs, complices ou intéressés. Il en va différemment pour les cautions et les personnes civilement 
responsables étant entendu que leur responsabilité découle directement de celle de l’auteur principal, au cas 
où ce dernier bénéficie de cette voie de règlement, et que leur sort est indéfectiblement lié à celui de ce 
dernier. 

                       5° La transaction a, entre les parties, l’autorité de la chose jugée. Elle ne peut être 
attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause de lésion. 

                       6° Les mêmes faits concernant la même personne ne peuvent plus, à la suite d’une 
transaction douanière ayant eu pour effet d’éteindre l’action publique, être poursuivie sous une autre 
qualification juridique. 

            Art. 296 .- Pour tenir compte des ressources et des charges des débiteurs ou d’autres 
circonstances particulières, de reconsidérations de sanctions peuvent être accordées par l’Autorité 
qui a prononcé la sanction . 

§ 2. – Prescription de l’action 

Art. 297.- L’action de l’Administration des Douanes en répression se prescrit dans un délai de cinq 
ans et dans les mêmes conditions que l’action publique en matière de délits de droit commun. 

§ 3. – Prescription des droits particuliers de l’Administration et des redevables 

A. – PRESCRIPTION CONTRE LES REDEVABLES 

Art. 298. – Aucune personne n’est recevable à former, contre l’Administration des Douanes, des 
demandes en restitution de droits et de marchandises et paiement de loyers, deux ans après l’époque que 
les réclamateurs donnent aux paiements des droits, dépôts de marchandises, et échéances des loyers. 

Art. 299. – L’Administration des Douanes est déchargé envers les redevables, trois ans après 
chaque année expirée, de la garde des registres de recettes et autres de ladite année, sans pouvoir être 
tenu de les représenter s’il y avait des instances encore subsistantes pour les instructions et jugements 
desquels les dits registres et pièces fussent nécessaires. 

B. – PRESCRIPTION CONTRE L’ADMINISTRATION 

Art. 300. – L’Administration des Douanes est non recevable à former aucune demande en paiement 
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de droits, quatre ans après que lesdits droits auraient dû être payés. 

C. – CAS OU LES PRESCRIPTIONS DE COURTE DUREE N’ONT PAS EU LIEU 

Art. 301. – 1° Les prescriptions visées par les articles 298, 299 et 300 ci-dessus n’ont pas lieu et 
deviennent trentenaires quand il y a, avant les termes prévus, contraintes décernées, actions ou demandes 
formées en justice (Plainte à Parquet, plainte avec constitution de partie civile), condamnations, promesses, 
conventions (soumission contentieuse, soumission transaction ou actes en tenant lieu) ou obligations 
particulières et spéciales relatives à l’objet qui est répété ; 

                     2° Il en est de même à l’égard de la prescription visée à l’article 300 lorsque c’est par 
un acte frauduleux du redevable que l’administration a ignoré l’existence du fait générateur de son droit et 
n’a pu exercer l’action qui lui compétait pour en poursuivre l’exécution. 

CHAPITRE IV  
PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX 

Section I 
Tribunaux compétents en matière de douane 

§ 1er. – Compétence d’attribution 

              Art. 302 – 1°  Le tribunal correctionnel est compétent à juger les contraventions douanières, 
les délits de douane, les infractions au contrôle des changes, les infractions mixtes de douane et de 
change et toutes les questions douanières soulevées par voie d’exception.  

                                2°  Le tribunal civil est compétent en ce qui concerne les contestations relatives 
au refus de payer les droits et taxes, au recouvrement des Droits et Taxes, à la contrainte aux 
oppositions à contrainte, à la non décharge des acquits-à-caution et aux autres affaires de douane 
ne relevant pas de la compétence des juridictions répressives. 

                    3°  Le Tribunal Administratif est compétent à juger les actes et décisions 
administratifs

§ 2. – Compétence territoriale 

Art. 303. – 1° Le Tribunal territorialement compétent sera celui dans le ressort duquel est situé le 
bureau des douanes le plus proche du lieu de la commission de l’infraction. 

                    2° En cas de pluralité d’infractions résultant d’un fait délictueux, commises dans 
plusieurs endroits d’une part, et en cas de constatation effectuée par les Agents des Services Centraux, 
d’autre part, le Tribunal compétent est celui dans le ressort duquel est situé le bureau des douanes le plus 
proche du lieu de la rédaction du procès-verbal de saisie. 

                    3° : En matière civile, le tribunal compétent est celui dans le ressort duquel est 
situé le bureau du Service ou de la Recette, demandeur ou défendeur à l’action.

Section II 
Procédures devant les juridictions : 

             §1er de l’introduction d’instance 

            Art. 304.- En matière civile, l’instance est introduite soit par requête, soit par assignation. 

§ 2. – Jugement 

Art. 305. – 1° Au jour indiqué pour la comparution, le juge entend la partie, si elle est présente, et est 
tenu de rendre son jugement. 

                   2° Si les circonstances nécessitent un délai, sauf le cas prévu à l’article 206 ci-dessus, il 
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ne peut excéder huit jours et le jugement de renvoi doit autoriser la vente provisoire des marchandises 
sujettes à dépérissement. 

§ 3. – Appel des jugements rendus par les tribunaux 

Art. 306. – Tous les jugements rendus par les tribunaux en matière douanière sont susceptibles 
d’appel, quelle que soit l’importance du litige, conformément aux règles du Code de procédure civile. 

§ 4. – Signification des jugements et autres actes de procédure 

Art. 307. – 1° Les significations à l’Administration des Douanes sont faites à l’agent qui le représente 
;

                   2° Les significations à l’autre partie sont faites conformément aux règles du Code de 
procédure civile.

Section III 
Procédures devant les juridictions répressives 

Art. 308. -1 ° La poursuite des infractions douanières est subordonnée à la plainte avec constitution 
de partie civile du chef du service ou des Receveurs des douanes sous peine de nullité de la procédure. A 
cet égard, tous les actes de constatation établis par des agents d’une administration autre que douanière 
doivent être transmis à l’Administration des Douanes pour compétence en ce qui concerne la poursuite. 

                  2° La citation à comparaître devant le Tribunal est donnée soit par le procès-verbal 
même qui constate l’infraction, soit par assignation ou avertissements. 

Art. 309. – La mise en liberté provisoire des prévenus résidant à l’étranger et arrêtés pour délit de 
contrebande est subordonnée à l’obligation de fournir un cautionnement garantissant le paiement de 
condamnations pécuniaires encourues. 

Art. 310. – Les règles de procédure en vigueur sur le territoire de la République sont applicables aux 
citations, jugements, oppositions et appel. 

Section IV 
Pourvois en cassation 

Art. 311. – Les règles en vigueur sur le territoire de la République concernant les pourvois en 
cassation en matière civile et criminelle sont applicables aux affaires douanières. 

Section V 
Dispositions diverses

§ 1er. – Règles de procédure communes à toutes les instances 

A. – INSTRUCTION ET FRAIS. 

Art. 312. – Tant en appel qu’en première instance, l’instruction est verbale sur simple mémoire et 
sans frais de justice à répéter de part ni d’autre. 

B. – EXPLOITS. 

Art. 313. – Les agents des douanes peuvent faire, en matière de douane, tous exploits et autres 
actes de justice que les huissiers ont coutume de faire ; ils peuvent toutefois, avoir recours à un huissier, 
notamment pour les ventes d’objets saisis, confisqués ou abandonnés. 

§ 2. – Défenses faites aux juge - Circonstances atténuantes - Récidive  

Art. 314. – 1° Les juges ne peuvent, à peine d’en répondre en leur nom propre et privé, modérer ni 
les droits ni les confiscations et amendes, non plus qu’en ordonner l’emploi au préjudice de l’Administration 
des Douanes ; 

         Toutefois, par dérogation à ce principe, s’ils retiennent les circonstances atténuantes, les  
juges peuvent : 
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  -  libérer les contrevenants de la confiscation des moyens de transports ; ces dispositions ne 
sont toutefois pas applicables dans les cas où les actes de contrebande ou assimilés ont été 
commis par dissimulation dans des cachettes spécialement aménagées ou dans des cavités ou 
espaces vides qui ne sont pas normalement destinés au logement des marchandises ;  

      - libérer les contrevenants de la confiscation des objets  ayant servi à masquer la fraude. 

                           2° Dans le cas de contrebande portant sur des marchandises prohibées ou en cas de 
récidive, les circonstances atténuantes ne peuvent pas être accordées. 

Art. 315. – Il ne peut être donné mainlevée des marchandises saisies qu’en jugeant définitivement le 
tout, sous peine de nullité des jugements et des dommages et intérêts au profit de l’Administration des 
Douanes. 

Art. 316. – Il est défendu à tous juges, sous les peines portées par l’article 293 ci-dessus, de donner 
contre les contraintes aucune défense ou sur séances, qui seront nulles et de nul effet, sauf les dommages 
et intérêts de l’Administration des Douanes. 

Art. 317. – Les juges des tribunaux et leurs greffiers ne peuvent expédier des acquits de paiement 
ou à caution, congés, passavants, réceptions ou décharges de soumissions, ni rendre aucun jugement pour 
tenir lieu des expéditions. 

§ 3. – Dispositions particulières aux instances résultant d’infractions douanières 

A. – PREUVES DE NON - CONTRAVENTION. 

Art. 318. – Dans toute action sur une saisie, les preuves de non-contravention sont à la charge du 
saisi. 

B. – ACTION EN GARANTIE. 

Art. 319. – 1°- Quelle que soit la nature du règlement de l’infraction douanière ayant fait l’objet d’un 
procès-verbal, l’une au moins des mesures administratives suivantes peut être prise à titre de garantie en 
paiement des droits et taxes éludés ou compromis et des amendes fixées ou prononcées: 

a)- blocage des opérations d’importations 

b)- Retrait temporaire ou définitif d’agrément quel qu’il soit sur décision du Ministre chargé des 
Douanes, 

c)- Fermeture pour une durée déterminée qui ne peut excéder trois mois, des établissements, 
usines, ateliers, magasins, dépôts du contrevenant. A cette fin, l’Administration des Douanes peut apposer 
ses plombs ou utiliser tout autre moyen de fermeture. 

Cette mesure est, après en avoir informé l’autorité administrative du lieu d’exercice de l’activité ou le 
représentant régional de l’Etat, prononcée sur décision du Ministre chargé des Douanes qui délègue son 
pouvoir : 

- au Chef du service chargé du Contentieux et de la Lutte contre les Fraudes lorsque la durée de la 
fermeture n’excède pas un mois, 

- au Directeur Général des Douanes pour une durée supérieure à un mois. 

Passé le délai de trois (3) mois, l’Administration des Douanes se réserve le droit de statuer sur le 
sort des marchandises litigieuses, conformément aux dispositions du Code des Douanes. 

En aucun cas, ces marchandises, garanties des droits et taxes et des amendes, ne peuvent être 
exportées.

Pendant la durée de cette sanction, l’assujetti est tenu de servir à son personnel les salaires, 
appointements, indemnités et avantages de toutes sortes auxquelles ce dernier avait droit jusqu’ alors. 
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          2° La confiscation des marchandises saisies peut être poursuivie contre les conducteurs ou 
déclarants sans que l’Administration des Douanes soit tenue de mettre en cause les propriétaires, quand 
même ils lui seraient indiqués; 

          3° Toutefois, si les propriétaires intervenaient ou étaient appelés en garantie par ceux sur 
lesquels les saisies ont été faites, les tribunaux statueraient ainsi que de droit, sur les interventions ou sur 
les appels en garantie. 

C. – CONFISCATION DES OBJETS SAISIS SUR INCONNUS ET DES MINUTIES. 

Art. 320. – 1° L’Administration des Douanes peut demander au tribunal, sur simple requête, la 
confiscation en nature des objets saisis sur des inconnus ou sur des individus qui n’ont pas fait l’objet de 
poursuites en raison du peu d’importances de la fraude ; 

                     2° Il est statué sur ladite demande par une seule ordonnance, même si la requête se 
rapporte à plusieurs saisies faites séparément. 

D. – REVENDICATION DES OBJETS SAISIS. 

Art. 321. – 1° Les objets saisis ou confisqués ne peuvent être revendiqués par les propriétaires, ni le 
prix, qu’il soit consigné ou non, réclamé par les créanciers même privilégiés, sauf leur recours contre les 
auteurs de la fraude ; 

                     2° Les délais d’appel, de tierce opposition et de vente expirés, toutes répétitions et 
actions sont non recevables. 

E. – FAUSSES DECLARATIONS. 

Art. 322. – La vérité ou la fausseté des déclarations écrites ou verbales doit être jugée sur ce qui a 
été premièrement déclaré. 

§4. – Caractère juridique des amendes et confiscations 

Art. 323. – Les amendes et confiscations douanières revêtent le double caractère de pénalité et de  
réparation civile et c’est le caractère de réparation civile qui prédomine. 

Art. 324. - En sus des pénalités fiscales, les tribunaux ordonnent le paiement des sommes 
fraudées

CHAPITRE V  
EXECUTION DES JUGEMENTS DES CONTRAINTES 
ET DES OBLIGATIONS EN MATIERE DOUANIERE 

Section I 
Sûretés garantissant l’exécution 

§ 1er. – Droit de rétention 

Art. 325. – Dans tous les cas de constatation d’infraction douanière flagrante, les moyens de 
transport et les marchandises litigieuses non passibles de confiscation peuvent, pour sûreté des pénalités 
encourues, être retenus jusqu’à ce qu’il soit fourni caution ou versé consignation du montant desdites 
pénalités.

§ 2. – Privilèges et hypothèques : subrogation 

Art. 326. – 1° L’Administration des Douanes a pour les droits, confiscation, amende et restitution, 
privilège et préférence à tous créanciers sur les meubles et effets mobiliers des redevables, à l’exception 
des frais de justice et autres frais privilégiés de ce qui est dû pour six mois de loyer seulement, et sauf aussi 
la revendication dûment formée par les propriétaires des marchandises en nature qui sont encore emballées 
;
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                   2° Cette Administration a pareillement hypothèque sur les immeubles des redevables et 
des contrevenants ainsi que sur certains meubles susceptibles d’hypothèques (navires, bateaux de rivière, 
aéronefs, appartenant à ces derniers). 

L’acte constitutif d’hypothèque se fait sur simple décision du Directeur Général des Douanes, sans 
rédaction d’un acte notarié. Cette décision peut être prise dès la constatation de l’infraction douanière et/ou 
financière commise et doit suivre les procédures normales d’inscription de l’hypothèque. 

Art. 327. – 1° Les commissionnaires en douane agréés qui ont acquitté pour un tiers des droits, 
taxes ou amendes douanières sont subrogé au privilège de l’Administration des Douanes quelles que soient 
les modalités de recouvrement observées par eux à l’égard de ce tiers; 

                    2° Toutefois, cette subrogation ne peut, en aucun cas, être opposée aux administrations 
de l’Etat, à charge pour les commissionnaires en douane agréés de se retourner contre les tiers ou 
leurs commettants.

Section II 
Voies d’exécution 

§ 1er. – Règles générales 

Art. 328. –  1° L’exécution des jugements et arrêts rendus en matière douanière peut avoir lieu par 
toutes voies de droit. 

                     2° Les jugements et arrêts portant condamnation pour infraction aux lois et règlements 
douaniers sont, en outre, exécutés par corps. 

                     3° Les contraintes sont exécutoires par toutes voies de droit sauf par corps. L’exécution 
des contraintes ne peut être suspendue par aucune opposition ou autre acte. 

                     4° Les contraintes douanières emportent hypothèque de la même manière et aux 
mêmes conditions que les condamnations émanant de l’autorité judiciaire 

                      5° Lorsque l’auteur d’une infraction douanière vient à décéder avant d’avoir effectué le 
règlement des amendes, confiscations et autres condamnations pécuniaires prononcées contre lui par 
jugement définitif ou stipulées dans les transactions ou soumissions contentieuses acceptées par lui, le 
recouvrement peut en être poursuivi contre la succession par toutes voies de droit, sauf par corps. 

                      6° Les amendes et confiscations douanières, quel que soit le tribunal qui les a 
prononcées, se prescrivent dans les mêmes délai que les peines correctionnelles de droit commun et dans 
les mêmes conditions que les dommages et intérêts. 

§ 2. – Droits particuliers réservés à la douane 

Art. 329. – L’Administration des Douanes n’est autorisé à faire aucun paiement en vertu des 
jugements attaqués par les voies d’opposition, d’appel ou de cassation, à moins qu’au préalable ceux au 
profit desquels lesdits jugements ont été rendus n’aient donné bonne et suffisante caution pour sûreté des 
sommes à eux adjugées. 

Art. 330. – Lorsque la mainlevée des objets saisis pour infractions aux lois et règlements dont 
l’exécution est confiée à l’Administration des Douanes est accordée par jugements contre lesquels une voie 
de recours est introduite, la remise n’en est faite à ceux au profit desquels lesdits jugements ont été rendus 
que sous bonne et suffisante caution de leur valeur. La mainlevée ne peut jamais être accordée pour les 
marchandises dont l’entrée est prohibée. 

Art. 331. – Toutes saisies du produit des droits, faites entre les mains des Receveurs ou en celles 
des redevables envers l’Administration des Douanes sont nulles et de nul effet ; nonobstant lesdites saisies, 
les redevables sont contraints au paiement des sommes par eux dues. 

Art. 332. – Dans le cas d’apposition de scellés sur les effets et papiers des comptables, les registres 
de recettes et autres de l’année courante ne doivent pas être renfermés sous les scellés, lesdits registres 
sont seulement arrêtés et paraphés par le juge qui les remet à l’agent chargé de la recette par intérim, lequel 
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en demeure garant comme dépositaire de justice, et il en est fait mention dans le procès-verbal d’apposition 
des scellés. 

Art. 333. – 1° Lorsque les infractions douanières ont été régulièrement constatées, et en cas 
d’urgence, le  Président du Tribunal peut, sur requête de l’Administration des Douanes, ordonner la 
saisie à titre conservatoire des biens du prévenu, ainsi que les sommes d’argent détenues par les 
tiers

                   2° L’ordonnance du Président sera exécutoire nonobstant opposition ou appel. Il pourra 
être donné mainlevée de la saisie si le saisi fournit une caution jugée suffisante. 

                   3° Les demandes en validité ou en mainlevée de la saisie sont de la compétence du 
président du tribunal ou de la section. 

La condamnation vaut immédiatement validation des saisies conservatoires et des saisies arrêt. 

     Art. 334.- Tous débiteurs et dépositaires de deniers provenant du Chef des redevables et 
affectés au privilège visé à l’article 326.-1° ci-dessus sont tenus, sur la demande qui leur en est faite, 
de payer en l’acquit des redevables et sur le montant des fonds qu’ils doivent ou qui sont entre leurs 
mains jusqu’à concurrence de tout ou partie des sommes dues par ces derniers. 

§ 3. – Exercice anticipé de la contrainte par corps 

Art. 335. – Tout individu condamné pour contrebande est, nonobstant appel ou pourvoi en 
cassation, maintenu en détention, jusqu’à ce qu’il ait acquitté le montant des condamnations pécuniaires 
prononcées contre lui ; cependant la durée de la détention ne peut excéder celle fixée par la législation 
relative à la contrainte par corps. 

§ 4. – Aliénation des marchandises saisies pour infraction aux lois et règlements des douanes 

VENTE AVANT JUGEMENT DES MARCHANDISES DE FRAUDE, DES MOYENS SERVANT A 
MASQUER LA FRAUDE ET DES MOYENS DE TRANSPORT SAISIS. 

Art. 336. – 1° En cas de saisie des marchandises de fraude, des moyens servant à masquer la 
fraude et des moyens de transport, par procès-verbal de douane en bonne et due forme, il sera procédé à la 
diligence de l’Administration des Douanes avant jugement, à la vente des objets saisis pour sûreté des droits 
et taxes et des pénalités pécuniaires encourues, après transformation de la saisie en confiscation sur 
ordonnance du juge du lieu de commission de l’infraction ou sur décision transactionnelle, tant en l’absence 
qu’en la présence du contrevenant dont la procédure sera fixée par décision du Directeur Général des 
Douanes. 

                   2° Toutefois, la vente peut être suspendue, si le contrevenant verse une caution jugée 
suffisante jusqu’à concurrence de la valeur des objets saisis à la caisse du Receveur des douanes un mois 
au plus tard à compter de la date de saisie ; 

                   3° Le produit de la vente ne pourra faire l’objet de revendication, de réclamation par le 
contrevenant ou le propriétaire. 

Section III 
Répartition du produit des amendes et confiscations 

Art. 337. – 1° Le produit total des amendes et confiscations résultant d’affaires suivies à la requête 
de l’Administration des Douanes supporte avant tout partage les prélèvements suivants : 

a) Les droits et taxes exigibles, s’ils n’ont pas été payés par les acquéreurs des marchandises ou les 
auteurs d’infractions ; 

b) Les frais non recouvrés sur les prévenus. 

Le surplus forme le produit disponible. La part du Budget de l’Etat sur ce produit disponible est de 25 
pour cent. 
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                   2° Les conditions dans lesquelles le reliquat est réparti sont déterminées par décision du 
Ministre chargé des Douanes. 

CHAPITRE VI  
RESPONSABILITE ET SOLIDARITE.

Section I 
Responsabilité pénale 

§ 1er. – Détenteurs 

Art. 338. – 1° Le détenteur de marchandises de fraude est réputé responsable de la fraude ; 

                    2° Toutefois, les transporteurs publics ne sont pas considérés, eux et leurs préposés ou 
agents, comme contrevenants, lorsque, par une désignation exacte et régulière de leurs commettants, ils 
mettent l’Administration des Douanes en mesure d’exercer utilement des poursuites contre les véritables 
auteurs de la fraude. 

§ 2. – Capitaines de navires, commandants d’aéronefs 

Art. 339. – 1° Les capitaines de navires, bateaux, embarcations et les commandants d’aéronefs sont 
réputés responsables des omissions et inexactitudes relevées dans les manifestes et, d’une manière 
générale, des infractions commises à bord de leur bâtiment ; 

                    2° Toutefois, les peines d’emprisonnement édictées par le présent Code ne sont 
applicables aux commandants des navires de commerce ou de guerre ou des aéronefs militaires ou 
commerciaux qu’en cas de faute personnelle. 

Art. 340. – Le capitaine est déchargé de toute  responsabilité : 

a) Dans le cas d’infraction visé à l’article 367-2° ci-après, s’il administre la preuve qu’il a rempli tous 
ses devoirs de surveillance ou si le délinquant est découvert ; 

b) Dans le cas d’infraction visé à l’article 367.-3° ci-après, s’il justifie que des avaries sérieuses ont 
nécessité le déroutement du navire et à condition que ces événements aient été consignés au journal de 
bord avant la visite de l’Administration des Douanes. 

§ 3. – Déclarants 

Art. 341. – 1°  Les signataires de déclarations sont responsables des omissions, inexactitudes et 
autres irrégularités relevées dans les déclarations, sauf leurs recours contre leurs commettants. 

                                 2°  Lorsque la déclaration a été rédigée en conformité des instructions écrites 
données par le commettant, ce dernier est passible des mêmes peines que le signataire de la 
déclaration. 

§ 4. – Commissionnaires en douane agréés 

Art. 342. – 1° Les commissionnaires en douane agréés sont responsables des opérations en 
douane effectuées par leurs soins ; 

                       2° Les peines d’emprisonnement édictées par le présent Code ne leur sont 
applicables qu’en cas de faute personnelle. 

§ 5. – Soumissionnaires 

Art. 343. –1° Les soumissionnaires sont responsables de l’inexécution des engagements souscrits, 
sauf leurs recours contre les transporteurs et autres mandataires ; 

                      2° A cet effet, le service auquel les marchandises sont représentées ne donne 
décharge que pour les quantités à l’égard desquelles les engagements ont été remplis dans le délai et les 
pénalités réprimant l’infraction sont poursuivies au Bureau d’émission contre les soumissionnaires et leurs 
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cautions. 

§ 6. – Complices 

Art. 344. – Les dispositions  des articles 59 et 60 du Code Pénal sont applicables aux complices de 
délits douaniers. 

§ 7. – Intéressés à la fraude 

Art. 345. – 1° Ceux qui ont participé d’une manière quelconque à un délit de contrebande ou à un 
délit d’importation ou d’exportation  sans déclaration, sont passibles des mêmes peines que les auteurs de 
l’infraction, et en outre, des peines privatives de droit édictées par l’article 374. ci-après ; 

                       2° Sont réputés intéressés : 

a. les entrepreneurs, membres d’entreprise, assureurs, assurés, bailleurs de fonds, propriétaires des 
marchandises et, en général, ceux qui ont un intérêt direct à la fraude ; 

b. ceux qui ont coopéré d’une manière quelconque à un ensemble d’actes accomplis par un certain 
nombre d’individus agissant de concert, d’après un plan de fraude arrêté pour assurer le résultat poursuivi 
en commun ; 

c. ceux qui ont sciemment, soit couvert les agissements des fraudeurs ou tenté de leur procurer 
l’impunité, soit acheté ou détenu, même en dehors du rayon, des marchandises provenant d’un délit de 
contrebande ou d’importation sans déclaration ; 

                      3° L’intérêt à la fraude ne peut être imputé à celui qui a agi en état de nécessité ou par 
suite d’erreur invincible. 

Art. 346. – Ceux qui ont acheté ou détenu, même en dehors du rayon, des marchandises importées 
en contrebande ou sans déclaration, en quantités supérieures à celles des besoins de leur consommation 
familiale, sont passibles des sanctions contraventionnelles de la quatrième classe. 

Section II 
Responsabilité civile 

§ 1er. – Responsabilité civile de l’Administration des Douanes 

Art. 347. – L’Administration des Douanes est responsable du fait de ses employés dans l’exercice et 
pour raison de leurs fonctions seulement, sauf son recours contre eux ou leurs cautions. 

Art. 348. – Lorsqu’une saisie opérée en vertu de l’article 267. – 2° ci-dessus n’est pas fondée, le 
propriétaire des marchandises a droit à une indemnité dont le montant est égal à 1 pour cent par mois de la 
valeur des objets saisis depuis l’époque de la retenue jusqu’à celle de la remise ou de l’offre qui lui en a été 
faite.

Art. 349. – S’il n’est point constaté qu’il y ait motif de saisie, il doit être payé la somme de 100 Ariary 
à celui au domicile duquel les recherches ont été faites, en vertu de l’article 52 ci-dessus, sauf plus grands 
dommages et intérêts auxquels les circonstances de la visite peuvent éventuellement donner lieu 

§ 2. – Responsabilité des propriétaires des marchandises 

Art. 350. – Les propriétaires des marchandises sont responsables civilement du fait de leurs 
employés en ce qui concerne les droits, confiscations, amendes et dépens. 

§ 3. – Responsabilité solidaire des cautions 

Art. 351. – Les cautions sont tenues, au même titre que les principaux obligés, de payer les droits et 
taxes, pénalités pécuniaires et autres sommes, dues par les redevables qu’ils ont cautionnés. 

Section III
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Solidarité

Art. 352. – 1° Les condamnations contre plusieurs personnes pour un même fait de fraude sont 
solidaires, tant pour les pénalités pécuniaires tenant lieu de confiscation que pour l’amende et les dépens ; 

                   2° Il n’en est autrement qu’à l’égard des infractions aux articles 35.-1° et 47.-1° ci-
dessus, qui sont sanctionnées par des amendes individuelles. 

Art. 353. – Les propriétaires des marchandises de fraude, ceux qui se sont chargés de les importer 
ou de les exporter, les intéressés à la fraude, les complices et adhérents sont tous solidaires et 
contraignables par corps pour le paiement de l’amende, des sommes tenant lieu de confiscation et des 
dépens. 

CHAPITRE VII  
DISPOSITIONS REPRESSIVES 

Section I 
Classification des infractions douanières et peines principales 

§ 1e. – Généralités 

Art. 354. – Il existe quatre classes de contraventions douanières et trois classes de délits douaniers. 

Art. 355. – Toute tentative de délit douanier est considérée comme le délit même. 

§ 2. – Contraventions douanières 

A. – CONTRAVENTION DE PREMIERE CLASSE. 

Art. 356. – 1° Est passible d’une amende de 100.000 à 1.000.000 Ariary toute infraction aux 
dispositions des lois et règlements douaniers lorsque cette irrégularité n’est pas plus sévèrement réprimé par 
le présent Code ; 

                  2° Tombent, en particulier, sous le coup des dispositions de l’alinéa précédent : 

a) Toute omission ou inexactitude portant sur l’une des indications que les déclarations doivent 
contenir lorsque l’irrégularité n’a aucune influence sur l’application des droits ou des prohibitions ; 

b) Toute omission d’inscription aux répertoires,  

c) Toutes infractions aux dispositions des articles 47, 58.-b),60,61,64,71.-2° et 129.-2° ci-dessus ou 
aux dispositions des arrêtés pris pour l’application de l’article 12.-2° du présent Code. 

B. – CONTRAVENTION DE DEUXIEME CLASSE. 

Art. 357. – 1° Est passible d’une amende comprise entre une et deux fois les droits et taxes
éludés ou compromis, du paiement des droits et taxes exigibles, toute infraction aux dispositions des lois et 
règlements douaniers lorsque cette irrégularité a pour but ou pour résultat d’éluder ou de compromettre le 
recouvrement d’un droit ou d’une taxe quelconque et qu’elle n’est pas spécialement réprimée par le présent 
Code ; 

                   2° Tombent, en particulier, sous le coup des dispositions du paragraphe précédent, les 
infractions ci-après quand elles se rapportent à des marchandises de la catégorie de celles qui sont 
passibles de droits ou taxes : 

a) Les déficits dans le nombre des colis déclarés, manifestés ou transportés sous passavant de 
transport avec emprunt de la mer ou sous acquit-à-caution ; 

b) Les déficits sur la quantité des marchandises placées sous un régime économique ; 

c) La non-représentation des marchandises placées en entrepôt fictif ou en entrepôt spécial, en ZFI 
et en Entreprise Franche ; 

d) La présentation à destination sous scellé rompu ou altéré de marchandises expédiées sous 
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plombs ou cachets de douane ; 

e) L’inexécution totale ou partielle des engagements souscrits dans les acquit-à-caution et 
soumissions ; 

f) Les excédents sur le poids, le nombre ou la mesure déclaré. 

                  3° Sont également sanctionnées de peines contraventionnelles de la deuxième classe 
toutes infractions compromettant le recouvrement des droits de navigation ou des droits sur les 
marchandises ; 

                  4° Est également punie des peines contraventionnelles de 2ème classe l’infraction aux 
dispositions de l’article 229.-3°, ci-dessus lorsqu’elle n’est pas plus sévèrement réprimée par le présent 
Code.

C – CONTRAVENTION DE TROISIEME CLASSE. 

Art. 358. –Sont passibles de la confiscation des marchandises litigieuses et d’une amende 
comprise entre la moitié et une fois la valeur desdites marchandises. 

1° Tout fait de contrebande ainsi que tout fait d’importation ou d’exportation sans déclaration lorsque 
l’infraction porte sur des marchandises de la catégorie de celles qui ne sont ni prohibées ni fortement taxées 
à l’entrée ou à la sortie ; 

2° Toute fausse déclaration dans l’espèce, la valeur ou l’origine des marchandises importées, 
exportées ou placées sous un régime économique lorsqu’un droit de douane ou une taxe quelconque se 
trouve éludé ou compromis par cette fausse déclaration ; 

3° Toute fausse déclaration dans la désignation du destinataire réel ou de l’expéditeur réel ; 

4° Toute fausse déclaration tendant à obtenir indûment le bénéfice de la franchise prévue aux 
articles 240.-1°, 258 et 263 du présent Code ainsi que toute infraction aux dispositions des arrêtés pris, s’il y 
a lieu, pour l’application de ces articles ; 

5° Tout détournement de marchandises non prohibées de leur destination privilégiée ; 

6° La présentation comme unité dans les manifestes ou déclarations de plusieurs balles ou autres 
colis fermés, réunis de quelque manière que ce soit ; 

7° L’absence de manifeste ou la non - représentation de l’original du manifeste ; toute omission de 
marchandises dans les manifestes ou dans les déclarations sommaires ; toute différence dans la nature des 
marchandises manifestées ou déclarées sommairement. 

D. – CONTRAVENTION DE QUATRIEME CLASSE. 

Art. 359. – 1° Est passible de la confiscation des marchandises litigieuses et d’une amende 
comprise entre une et deux fois la valeur des ces marchandises, toute infraction aux dispositions des 
lois et règlements douaniers lorsque cette irrégularité se rapporte à des marchandises de la catégorie de 
celles qui sont prohibées à l’entrée ou à la sortie et qu’elle n’est pas spécialement réprimée par le présent 
Code ; 

                    2° Tombent, en particulier, sous le coup des dispositions du paragraphe précédent les 
infractions visées à l’article 357.-2° ci-dessus lorsqu’elles se rapportent à des marchandises de la catégorie 
de celles qui sont prohibées à l’entrée ou à la sortie. 

§3. – Délits douaniers 

A. – DELIT DE PREMIERE CLASSE. 

Art. 360. – Sont passibles de la confiscation de l’objet de fraude, de la confiscation des moyens de 
transport, de la confiscation des objets servant à masquer la fraude, d’une amende comprise entre une et 
deux fois la valeur de l’objet de fraude et d’un emprisonnement de un an à trois ans, tout fait de 
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contrebande ainsi que tout fait d’importation ou d’exportation sans déclaration lorsque ces infractions se 
rapportent à des marchandises de la catégorie de celles qui sont prohibées ou fortement taxées à l’entrée ou 
prohibées ou fortement taxées à la sortie. 

B. - DELIT DE DEUXIEME CLASSE 

Art. 361.- Sont passibles des sanctions fiscales prévues à l’article précédent et d’un 
emprisonnement de deux ans à trois ans les délits de contrebande commise par une réunion de trois 
individus et plus jusqu’à six inclusivement, que tous portent ou non, des marchandises de fraude et qu’ils 
soient auteurs, co-auteurs ou intéressés à la fraude. 

Toutes infractions aux dispositions des articles 35.-1°, 54 et 95 ci-dessus, sont passibles de 
la même peine d’emprisonnement et d’une amende de 100.000 à 2.500.000 Ariary.

Par ailleurs, sont passibles de la même peine d’emprisonnement et d’une amende de 500 000 à 5 
000 000 ariary, toutes infractions aux dispositions de l'article 90.-1° du présent code, ainsi que toute 
infraction commise par une personne qui, ayant fait l’objet d'un retrait d’agrément, continue à accomplir pour 
autrui, directement ou indirectement, les formalités de douane concernant la déclaration en détail des 
marchandises.  

C. - DELIT DE TROISIEME CLASSE 

Art. 362. – Sont passibles de la confiscation de l’objet de fraude, de la confiscation des moyens de 
transport, de la confiscation des objets servant à masquer la fraude, d’une amende comprise entre le 
double et le triple de la valeur des objets confisqués et d’un emprisonnement de deux ans au moins et 
de cinq ans au plus : 

1° Les délits de contrebande commis par plus de six individus, soit par trois individus ou plus à 
cheval ou à vélocipède, que tous portent ou non des marchandises de fraude ; 

2° Les délits de contrebande par aéronef, pour véhicule attelé ou autopropulsé, par navire ou 
embarcation de mer de moins de cent tonneaux de jauge nette ou par bateau de rivière. 

3° Les moyens de transport utilisés sciemment pour effectuer et commettre les délits de cette 
catégorie deviennent propriété de l’Etat, représenté par l’Administration des Douanes, après transformation 
de leur saisie en confiscation sur décision administrative et judiciaire. 

Ils ne peuvent être revendiqués par les propriétaires, ni le prix, qu’il soit consigné ou non, réclamé 
par les créanciers même privilégiés. 

§ 4.- Contrebande : 

Art. 363.- 1° La contrebande s’entend des importations ou exportations en dehors des bureaux ainsi 
que de toute violation des dispositions légales ou réglementaires relatives à la détention et au transport des 
marchandises à l’intérieur du territoire douanier ; 

                  2° Constituent, en particulier, des faits de contrebande : 

a) La violation des dispositions des articles 69.-1°, 72.-1°,76,251 et 252  ci-dessus ; 

        b) Les versements frauduleux ou embarquements frauduleux effectués, soit dans l’enceinte des ports, 
soit sur les côtes à l’exception des débarquements frauduleux visés à l’article 370.-1° ci-après ; 

         c) Les soustractions ou substitutions en cours de transport de marchandises expédiées sous régimes 
économiques, et toutes fraudes douanières à ces transports ; 

     d) La violation des dispositions soit législative, soit réglementaire portant prohibition d’exportation ou 
de réexportation ou bien subordonnant l’exportation ou la réexportation au paiement de droits ou taxes 
ou l’accomplissement de formalités particulières lorsque la fraude a été faite ou tentée en dehors des 
bureaux et qu’elle n’est pas spécialement réprimée par une autre disposition du présent Code. 
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Art. 364.- Les marchandises de la catégorie de celles qui sont prohibées à l’entrée ou fortement 
taxées, sont réputées avoir été introduites en contrebande, et les marchandises de la catégorie de celles 
dont la sortie est prohibée ou assujettie à de forts droits et taxes sont réputées faire l’objet d’une tentative 
d’exportation en contrebande dans tous les cas d’infraction ci-après indiqués : 

1° Lorsqu’elles sont trouvées dans la zone terrestre du rayon sans être munies d’un acquit de 
paiement, passavant ou autre expédition valable pour la route qu’elles suivent et pour le temps dans lequel 
se fait le transport, à moins qu’elles ne viennent de l’intérieur du territoire douanier par la route qui conduit 
directement au bureau de douane le plus proche et soient accompagnées des documents prévus ci-dessus 
et par les arrêtés pris pour l’application de l’article 251 ci-dessus ; 

 2° Lorsque, même étant accompagnées d’une expédition portant l’obligation expresse de la faire 
viser à un bureau de passage, elles ont dépassé ce bureau sans que ladite obligation ait été remplie. 

3° Lorsque ayant été amenées au bureau, elles se trouvent dépourvues des documents indiqués 
aux articles 251 et 252 ci-dessus. 

4° Lorsqu’elles sont trouvées dans la zone terrestre du rayon en infraction à l’article 253 ci-dessus. 

Art. 365.- 1° Les marchandises visées à l’article 254 ci-dessus sont réputées avoir été importées en 
contrebande à défaut de justifications d’origine ou si les documents présentés sont faux, incomplets ou non 
applicables ; 

                   2° Elles sont saisies en quelque lieu qu’elles se trouvent et les personnes visées aux 
paragraphes 1° et 2° de l’article 254 sont poursuivies et punies conformément aux dispositions des articles 
360 à 362 ci-dessus ; 

                   3° Lorsqu’ils auront en connaissance que celui qui leur a délivré les justifications 
d’origine ne pouvait le faire valablement ou que celui qui leur a vendu, cédé, échangé ou confié les 
marchandises n’était pas en mesure de justifier de leur détention régulière, les détenteurs et transporteurs 
seront condamnés aux mêmes peines et les marchandises seront saisies et confisquées dans les mêmes 
conditions que ci-dessus quelles que soient, les justifications qui auront pu être produites. 

§ 5.- Importation et exportation sans déclarations : 

Art. 366.- Constituent des importations ou exportations sans déclaration : 

1° Les importations ou exportations par les bureaux de douanes, sans déclaration en détail ou sous 
le couvert d’une déclaration en détail non applicable aux marchandises présentées ; 

2° Les soustractions ou substitutions de marchandises sous douane. 

3° Toutes violations des dispositions de l’article 247 ci-dessus. 

Art. 367.- Sont réputés faire l’objet d’une importation sans déclaration : 

1° Les marchandises déclarées pour le transport avec emprunt de la mer pour l’exportation 
temporaire ou pour l’obtention d’un passavant de circulation dans le rayon, en cas de non-représentation ou 
de différences dans la nature ou l’espèce entre lesdites marchandises et celles présentées au départ ; 

2° Les objets prohibés ou fortement taxés découverts à bord des navires se trouvant dans les limites 
des ports et rades de commerce indépendamment des objets régulièrement manifestés ou composant la 
cargaison et des provisions de bord dûment représentées avant visite ; 

3° Les marchandises spécialement désignées par arrêté du Ministre chargé des douanes 
découvertes à bord des navires ou se trouvant à l’ancre dans la zone maritime du rayon des douanes. 

Art. 368.- Sont réputés importés ou exportés sans déclaration les colis excédant le nombre déclaré. 
Il en est de même des déficits sur le poids, le nombre ou la mesure déclaré. 

Art. 369. - Sont réputées importation ou exportation sans déclaration de marchandises prohibées: 
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1° Toute infraction aux dispositions de l’article 28.-3° ci-dessus ainsi que le fait d’obtenir la 
délivrance d’un des visés à l’article 28.-3° précité, soit par contrefaçon de sceaux publics, soit par fausses 
déclarations ou par tous autres moyens frauduleux ainsi que toutes infractions aux dispositions de l’article 29 
du présent Code ; 

2° Toute fausse déclaration ayant pour but ou pour effet d’éluder l’application des mesures de 
prohibition. 

Cependant, les marchandises prohibées à l’entrée ou à la sortie qui ont été déclarées sous une 
dénomination faisant ressortir la prohibition qui les frappe ne sont point saisies ; celles destinées à 
l’importation sont renvoyées à l’étranger ; celles dont la sortie est demandée restent à Madagascar ; 

3° Les fausses déclarations dans l’espèce, la valeur ou l’origine des marchandises ou dans la 
désignation du destinataire réel ou de l’expéditeur réel, lorsque ces infractions ont été commises à l’aide de 
factures, certificats ou tous autres documents faux, inexacts, incomplets ou non applicables; 

4° Les fausses déclarations ou manœuvres, ayant pour but ou pour effet d’obtenir, en tout ou partie, 
un remboursement, une exonération, un droit réduit, ou un avantage quelconque attaché à l’importation ou à 
l’exportation ; 

5° Le fait d’établir, de faire établir ou d’utiliser une facture, un certificat ou tout autre document 
entaché de faux, permettant d’obtenir ou de faire obtenir indûment, à Madagascar ou dans un pays étranger, 
le bénéfice d’un régime préférentiel prévu, soit par un traité ou un accord international, soit par une 
disposition de la législation interne, en faveur de marchandises sortant du territoire douanier malgache ou y 
entrant.

Art. 370.- Sont réputés importations sans déclarations de marchandises prohibées : 

1° Le débarquement en fraude des objets visés à l’article 367.-2°, ci-dessus ; 

2° La naturalisation frauduleuse des navires ; 

3° L’immatriculation d’automobiles, de motocyclettes ou d’aéronefs sans accomplissement préalable 
des formalités douanières ; 

4° Le détournement de marchandises prohibées de leur destination privilégiée. 

Art. 371.- 1° Est réputée exportation sans déclaration de marchandises prohibées toute infraction 
aux dispositions soit législatives soit réglementaires portant prohibition d’exportation ou de réexportation ou 
bien subordonnant l’exportation ou la réexportation au paiement de droits, de taxes ou à l’accomplissement 
de formalités particulières, lorsque la fraude a été faite ou tentée par les bureaux et qu’elles n’est pas 
spécialement réprimée par une autre disposition du présent Code. 

                2° Dans le cas où les marchandises ayant été exportées par dérogation à une prohibition 
de sortie, à destination d’un pays déterminé, sont, après arrivée dans ce pays, expédiées sur un pays tiers, 
l’exportateur est passible des peines de l’exportation sans déclaration s’il est établi que cette réexpédition a 
été effectuée sur ses instructions, à son instigation ou avec sa complicité, ou encore s’il est démontré qu’il 
en a tiré profit ou qu’il avait connaissance de la réexpédition projetée au moment de l’exportation. 

Section II 

Peines complémentaires

§1er.- Confiscation : 
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Art. 372.- Indépendamment des autres sanctions prévues par le présent Code, sont confisqués : 

1° Les marchandises qui ont été ou devaient être substituées dans les cas prévus aux articles 357.-
2°a), 363.-2°c) et 366.-2° ;  

2° Les marchandises présentées au départ dans le cas prévu par l’article 367.-1° ci-dessus ; 

3° Les moyens de transports dans le cas prévus par l’article 47.-1° ci-dessus. 

§2. - Astreinte 

Art. 373. - Indépendamment de l’amende encourue pour refus de communication dans les 
conditions prévues aux articles 54 et 95 ci-dessus, les contrevenants doivent être condamnés à représenter 
les livres, pièces et documents non communiqués, sous une astreinte de 3.000 Ariary au minimum par 
chaque jour de retard. Cette astreinte commence à courir du jour même de la constatation par procès-
verbal du refus de communication; elle ne cesse que du jour où il est constaté, au moyen d’une mention 
inscrite par un agent de contrôle sur un des principaux livres de la société ou de l’établissement, que 
l’Administration a été mise à même d’obtenir la communication ordonnée 

§3. – Peines privatives de droits 

Art. 374. – 1° En sus des sanctions prévues par le présent Code, ceux qui sont jugés coupables 
d’avoir participé comme intéressés d’une manière quelconque à un délit de contrebande ou à un délit 
d’importation ou d’exportation sans déclaration sont déclarés incapables d’être électeurs ou élus aux 
chambres de commerce et tribunaux de commerce, tant et aussi longtemps qu’ils n’auront pas été relevés 
de cette incapacité. 

                   2° A cet effet, le ministère public près le tribunal correctionnel envoie au Procureur 
Général et au Directeur Général des Douanes, des extraits des arrêts de la cour relatifs à ces individus pour 
être affichés et rendus publics dans tous les auditoires et places de commerce et pour être insérés dans les 
journaux, conformément à l’article 442 du Code de commerce. 

Art. 375. – 1° Quiconque sera judiciairement convaincu d’avoir abusé d’un régime économique, 
pourra, par décision du Directeur Général des Douanes, avec possibilité de subdélégation, être exclu du 
bénéfice du régime de l’admission temporaire et être privé de la faculté du transit et de l’entrepôt ainsi que 
de tout crédit d’enlèvement. 

                     2° Celui qui prête son nom pour soustraire aux effets de ces dispositions ceux qui en 
sont atteints, encourt les mêmes peines. 

Section III 
Cas particuliers d’application des peines 

§1er. – Confiscation 

Art. 376. – Dans les cas d’infraction visés aux articles 367.-2° et 370.-1°,  la confiscation ne peut 
être prononcée qu’à l’égard des objets de fraude. Toutefois, les marchandises masquant la fraude et les 
moyens de transport ayant servi au débarquement et à l’enlèvement des objets frauduleux sont confisqués 
lorsqu’il est établi que le possesseur de ces moyens de transport est complice des fraudeurs. 

Art. 377. - Lorsque les objets susceptibles de confiscation n’ont pu être saisis ou lorsque, ayant été 
saisis, l’Administration des Douanes en fait la demande, le Tribunal prononce, pour tenir lieu de la 
confiscation, la condamnation au paiement de sommes égales à la valeur représentée par lesdits objets et 
calculée d’après la valeur des objets dédouanés ou d’après les données statistiques à l’époque où la fraude 
a été constatée. 

§2. – Modalités spéciales de calcul des pénalités pécuniaires 

Art. 378.- 1° Par dérogation aux dispositions des articles 23 et 26 du présent Code, lorsque la valeur 
des marchandises litigieuses est libellée en monnaie étrangère, le taux de conversion à prendre en 
considération est celui applicable à la date du procès-verbal de constat ou de saisie ou tout acte en tenant 
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lieu faisant ressortir le bien-fondé de l’infraction. 

                  2° Pour l’application des peines pécuniaires, la valeur à prendre en considération est la 
valeur sur le marché intérieur aussi bien à l’importation qu’à l’exportation.  

                  3° Le calcul des droits et taxes compromis ou éludés est effectué comme suit : 

a) pour les droits compromis, les quotités de droits et taxes à prendre en considération sont celles 
applicables à la date de la déclaration de mise à la consommation; 

b) pour les droits éludés, les quotités de droits et taxes à prendre en considération sont celles 
applicables à la date du procès-verbal de constat ou de saisie ou tout acte en tenant lieu faisant ressortir le 
bien-fondé de l’infraction. 

Art. 379. –1° En aucun cas, les amendes multiples de droits ou multiples de la valeur prononcées 
pour l’application du présent Code ne peuvent être inférieures à 50.000 Ariary par colis ou 50.000 Ariary par 
tonne ou fraction de tonne s’il s’agit de marchandises non emballées ; 

                  2° Lorsqu’une fausse déclaration dans la désignation du destinataire réel a été constatée 
après enlèvement des marchandises, les peines prononcées ne peuvent être inférieures à 50.000 Ariary par 
colis ou à 50.000 Ariary par tonne ou fraction de tonne s’il s’agit de marchandises non emballées. 

Art. 380. – Lorsque le tribunal a acquis la conviction que des offres, propositions d’achat ou de 
vente, conventions de toute nature portant sur les objets de fraude ont été faites ou contractées à un prix 
supérieur au cours du marché intérieur, à l’époque où la fraude a été commise, il peut se fonder sur ce prix 
pour le calcul des peines fixées par le présent Code en fonction de la valeur desdits objets. 

Art. 381. – Dans le cas d’infraction prévue à l’article 369.-4° ci-dessus, les pénalités sont 
déterminées d’après la valeur attribuée pour le calcul du remboursement, de l’exonération, du droit réduit ou 
de l’avantage recherchés ou obtenus, si cette valeur est supérieure à la valeur réelle. 

§ 3. – Concours d’infractions 

Art. 382. – 1° Tout fait tombant sous le coup de dispositions répressives distinctes édictées par le 
présent Code doit être envisagé sous la plus haute acception pénale dont il est susceptible ; 

                     2° En cas de pluralité de contraventions ou de délits douaniers les condamnations 
pécuniaires sont prononcées pour chacune des infractions dûment établies. 

            Art. 383. – Sans préjudice de l’application des pénalités édictées par le présent Code, les délits 
d’injures, voies de fait, rébellion, corruption ou prévarication et ceux de contrebande avec attroupement et 
port d’armes sont poursuivis, jugés et punis conformément au droit commun. 
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II-Le Tarif des Douanes est modifié et complété comme suit : 

 A – Créer les nouvelles sous-positions tarifaires ci-après : 

  Chapitre 08 : Eclater la sous-position n° 08 12 90 en deux sous- 
positions libellées comme suit : 

  Au lieu de : 
  08 12 90 00 : - Autres … 
  Lire : 
  08 12 90  - Autres 
  08 12 90 10  - - - Letchis souffrés … 
  08 12 90 90   - - - Autres … 

 B – Modification des libellés des sous-positions nationales ci-après : 

Au lieu de : 

  27 10 11 12 - - - Supercarburant 

  27 10 11 13 - - - Essence tourisme 

Lire : 

27 10 11 12 - - - Supercarburant titrant 95 indice d’octane et plus 

  27 10 11 13 - - - Essence tourisme titrant 90 indice d’octane au moins 

C – Le tableau du Droit des Douanes (DD)  et les taux des taxes sur les produits pétroliers (TPP) sont 
modifiés comme suit : 

Se réferer  à la version malagasy «  D.- Ny tabilao milaza ny habatseranana (DD) sy ny 
fatran’ny hetra amin’ny solika (TPP) dia ovàna toy izao manaraka izao: »

« Le reste sans changement » 
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II. EQUILIBRE GENERAL
DE LA LOI PORTANT LOI DE FINANCES  

POUR 2006 

ARTICLE   3

Les produits et revenus applicables au budget de 2006 sont évalués à la somme de 1.940,5
milliards d’ Ariary conformément au tableau donné en annexe de la présente loi. 

ARTICLE   4 

Le plafond des crédits autorisés aux titres des intérêts de la dette, des pouvoirs publics, des 
moyens des Ministères, des Autres dépenses affectées, de la Dotation aux Communes, des Dépenses 
d'Investissement (Financement interne et externe) du Budget Général pour 2006  s'élève à 2.576,4 milliards 
d’ Ariary.

ARTICLE   5 

Dans la limite de ce plafond , il est ouvert pour 2006 des crédits s'appliquant : 

- à concurrence de : 273,9 milliards d’Ariary au titre des intérêts de la dette 

- à concurrence de : 172,7 milliards d’ Ariary au titre des Pouvoirs publics  

En milliers d’ Ariary 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Total du 

Budget 2006 
Institution TOTAL

Solde

Indemnité   
Biens et 
services   Transfert 

TOTAL
Fonction-
nement

 Investis- 
sement
externe 

 Investis-
sement
Interne

 Total 
investis-
sement

Présidence 1 412 103 3 993 353 14 050 296 174 800 18 218 449 25 660 101 20 160 041 45 820 142 65 450 694

Sénat 0 4 888 248 4 358 162 180 700 9 427 110 0 1 000 000 1 000 000 10 427 110
Assemblee 
Nationale 0 8 231 570 5 085 446 68 186 13 385 202 0 1 500 000 1 500 000 14 885 202
Haute Cour 
Constitutionnelle 0 596 266 379 174 10 000 985 440 0 100 000 100 000 1 085 440

Primature 4 330 929 250 768 2 138 254 342 800 2 731 822 48 229 920 25 544 188 73 774 108 80 836 859

TOTAL 5 743 032 17 960 205 26 011 332 776 486 44 748 023 73 890 021 48 304 229 122 194 250 172 685 305

 - à concurrence de : 2.129,8 milliards d’ Ariary au titre des moyens des Ministères  
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en milliers d’ Ariary 

ARTICLE   6 

Conformément au tableau annexé à la présente Loi, est autorisée au titre des Dépenses 

d'Investissement (Ressources propres, Emprunt Etat, Subvention extérieure, Fonds de Contrevaleur) du 

Budget Général 2006, l' inscription d'autorisation de programme pour un montant de 6.180,6 milliards

d’Ariary. 

ARTICLE   7 

Le plafond des crédits de paiement ouverts au titre des Dépenses d'Investissement                     

(Ressources propres, Emprunt Etat, Subvention extérieure, Fonds de Contrevaleur) du Budget Général 2006 

s'élève à la somme de 1.262,7 milliards d’Ariary, conformément au tableau annexé à la présente Loi. 

ARTICLE   8 

Les produits et revenus applicables aux budgets annexes pour 2006 sont évalués comme suit : 
Ariary 

    - Postes et Télécommunications ................................................................................... 2.400.000.000
    - Imprimerie Nationale .................................................................................................... 6.060.000.000 

    - Garages administratifs ................................................................................................. 2.328.906.535 

    - Parcs et Ateliers des Travaux Publics.......................................................................... 1 507 040 000 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Ministère TOTAL
Solde

Indemnité
Biens et 
services   Transfert 

TOTAL
Fonction-
nement

Investis-
sement
externe  

Investis-
sement
Interne

Total 
investis-
sement

Total du 
Budget 2006 

MAE 45 037 736 1 105 853 6 291 482 4 394 865 11 792 200 114 000 3 700 000 3 814 000 60 643 936

MDN 84 080 670 5 726 623 19 711 296 441 881 25 879 800 2 039 900 3 470 000 5 509 900 115 470 370

MIRA 8 220 573 178 051 4 284 514 189 213 4 651 778 0 5 677 550 5 677 550 18 549 901

SEC PUB 29 885 672 183 410 3 443 706 189 884 3 817 000 0 1 151 200 1 151 200 34 853 872

MIN JUSTICE 19 692 559 2 050 152 4 516 600 943 704 7 510 456 0 3 350 000 3 350 000 30 553 015

MIN DECENTR 449 543 212 547 677 677 32 775 507 33 665 731 26 716 000 17 585 192 44 301 192 78 416 466

MEFB 49 106 427 44 555 227 102 485 779 9 854 194 156 895 200 125 286 429 47 436 486 172 722 915 378 724 542

MIN FOP 1 771 840 35 561 1 152 999 1 088 139 2 276 699 841 000 1 008 820 1 849 820 5 898 359

MIN INDUSTR 2 815 751 70 000 5 038 313 5 183 281 10 291 594 10 880 000 3 722 100 14 602 100 27 709 445

MIN TELECOM 1 777 920 58 944 1 616 324 2 358 796 4 034 064 817 000 7 427 000 8 244 000 14 055 984

MIN AGRI 13 522 963 997 864 2 407 568 7 139 180 10 544 612 70 444 138 30 477 856 100 921 994 124 989 569

MIN ENVIR 2 635 672 271 700 830 627 73 640 1 175 967 45 539 306 11 102 298 56 641 604 60 453 243

MIN ENERGIE 1 091 495 481 543 747 419 50 981 480 52 210 442 38 418 687 25 828 600 64 247 287 117 549 224

MIN TRANSP 8 489 840 413 434 1 742 640 291 575 2 447 649 314 654 836 94 174 000 408 828 836 419 766 325

MIN SANTE 44 308 853 842 000 32 497 366 3 272 490 36 611 856 69 661 189 14 028 378 83 689 567 164 610 276

MIN POPULAT 1 623 694 252 341 586 569 20 309 859 219 699 000 6 067 040 6 766 040 9 248 953

MIN JEUNESSE 2 205 965 93 775 2 241 269 293 562 2 628 606 908 393 6 418 678 7 327 071 12 161 642

MENRES 199 073 765 939 460 33 770 943 67 330 803 102 041 206 88 521 257 59 410 367 147 931 624 449 046 595

MIN CULTURE 1 829 607 22 895 1 700 549 626 356 2 349 800 268 844 2 644 206 2 913 050 7 092 457

TOTAL 517 620 545 58 491 380 225 743 640 187 448 859 471 683 879 795 809 979 344 679 771 1 140 489 750 2 129 794 174
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Leur développement est donné en annexe de la présente Loi  

ARTICLE   9 

Le montant des dépenses d'exploitation des budgets annexes pour 2006 est fixé comme suit : 

Ariary 

    - Postes et Télécommunications .................................................................................... 2.400.000.000

    - Imprimerie Nationale .................................................................................................... 4.060.000.000 

    - Garages administratifs ................................................................................................. 2.059.383.135 

    - Parcs et Ateliers des Travaux Publics.......................................................................... 1.493.240.000 

ARTICLE   10

Il est inscrit aux budgets annexes pour 2006 les autorisations de programme ci-après: 

Ariary

    - Postes et Télécommunications ......................................................................................................... 0 

    - Imprimerie Nationale .................................................................................................... 2.000.000.000 

    - Garages administratifs .................................................................................................... 269.523.400 

    - Parcs et Ateliers des Travaux Publics............................................................................... 13.800.000 

ARTICLE   11 

Le plafond des crédits de paiement ouvert aux budgets annexes pour 2006 est fixé comme suit 
:

Ariary

- Postes et Télécommunications ......................................................................................................... 0 

    - Imprimerie Nationale .................................................................................................... 2.000.000.000 

    - Garages administratifs .................................................................................................... 269.523.400 

    - Parcs et Ateliers des Travaux Publics............................................................................... 13.800.000 

ARTICLE   12 

Les opérations des Comptes Particuliers du Trésor sont évaluées à 
167,4 milliards d’ Ariary en recettes et à 201,9 milliards d’Ariary en dépenses, conformément au tableau 
donné en annexe de la présente loi. 

ARTICLE   13
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Le Ministre de l’Economie, des Finances et du Budget est autorisé en 2006 à consentir des 
avances, prêts et participations dans la limite de 83,3 milliards d’Ariary, conformément au tableau donné 
en annexe de la présente Loi.

ARTICLE   14 

Les comptes de commerce relatives à la Caisse de Prévoyance et de Retraite et à la Caisse de 
Retraite Civile et Militaire sont évaluées en 2006 à 106,0 milliards d’Ariary en dépenses et à 106,0 
milliards d’Ariary en recettes. 

ARTICLE   15 

Les opérations génératrices de Fonds de Contre valeur et assimilées sont évaluées en 2006 à 
1,9 milliards d’Ariary en dépenses et à 15,1 milliards d’Ariary en recettes.

ARTICLE   16

Les prévisions des opérations de la dette publique sont fixées comme suit : 

en milliards d’Ariary

       - en recettes ..........................................................................................................................3.211,3

       - en dépenses .......................................................................................................................2.554,2

ARTICLE   17

Les conditions générales d'équilibre de la présente Loi de Finances pour 2006 sont définies 
conformément au tableau suivant : 
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EQUILIBRE  GENERAL DE  LA  LOI
PORTANT  LOI  DE  FINANCES  POUR  2006 

en millliards d’Ariary

NOMENCLATURE DEPENSES RECETTES

C A D R E I     
BUDGET GENERAL DE L'ETAT     

a. Opérations de Fonctionnement 1.313,7 1.460,5
b. Opérations d'investissement 1.262,7 480,0 

TOTAL BUDGET GENERAL 2.576,4 1.940,5 
SOLDE CADRE I   -635,9 

    
C A D R E  II    

BUDGETS ANNEXES 
a. Opérations de Fonctionnement  
b. Opérations d'investissement  

TOTAL BUDGETS ANNEXES 12,3 12,3
SOLDE CADRE II 0

C A D R E  III  
OPERATIONS DES COMPTES 
PARTICULIERS DU TRESOR 201,9 167,4 

TOTAL CADRE III 201,9 167,4
SOLDE CADRE III   -34,5 

C A D R E  IV  
OPERATIONS GENERATRICES 

DE FCV ET ASSIMILEES 1,9 15,1 
TOTAL CADRE IV 1,9 15,1
SOLDE CADRE IV +13,2

C A D R E  V  
OPERATIONS EN CAPITAL 
DE LA DETTE PUBLIQUE 

a.-Dette Intérieure à court terme:  
     . Apurement /Accumulation Intérieur 27,8 27,8 
     . Bons de trésor 2.162,4 2.202,1 
     . Système bancaire  95,2 110,6 
     .  Autres 46,6 
  -Dette Extérieure à court terme   184,9
  -Dette Extérieure MLT 222,2 399,7
  -Aides extérieures    
b.-Disponibilité Mobilisable  77,9
     . Financement exceptionnel   208,5 

TOTAL CADRE V 2.554,2 3.211,3 

SOLDE CADRE V +657,1 

TOTAL GENERAL 5.346,7 5.346,7
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III DISPOSITIONS SPECIALES

ARTICLE  18

Les dispositions de l’article 18 de la Loi n° 2004-044 du 10 janvier 2005 portant Loi de 

Finances pour 2005 sont abrogées. 

ARTICLE  19 

Les dispositions de l’article 18 des Dispositions Spéciales de la Loi n° 98/033  du 22 janvier 

1999 portant Loi de Finances pour 1999, modifiées par l’article 22 de la Loi  n° 99-032 du 03 février 

2000, sont modifiées et complétées comme suit : 

Article 2.-

Les droits de délivrance de nouvelles cartes de résidents infalsifiables sont payables, 

selon le cas,en euros ou leur équivalent en US dollars ou en Ariary et sont fixés ainsi qu'il suit : 

- carte de résident valable pour un visa de séjour de plus de trois mois et jusqu'à six mois…...91,47 € 

- carte de résident valable pour un visa de séjour de plus de six mois et jusqu'à un an...…....228,67 € 

- carte de résident valable pour un visa de séjour de deux  ans…………...........….....….........381,12 € 

- carte de résident valable pour un visa de séjour de trois ans................................................ 533,57 € 

- carte de résident valable pour un visa de séjour de cinq ans …...........................…............. 609,80 € 

- carte de résident valable pour un visa de séjour de dix ans….................................….......... 838,47 € 

- carte de résident valable pour un visa de séjour définitif……........................….....…............ 228,67 € 

Article 3.- : alinéa premier 

« Le droit de délivrance de la nouvelle carte de résident aux missionnaires des églises 

reconnues par l’Etat et leurs conjoints résidant à Madagascar, à l’étranger ou personne de nationalité 

indéterminée, natif de Madagascar et à l’étranger ou personne indéterminée mariée depuis 5 ans au 

moins, mais inférieur à 10 ans à un national malagasy, est fixé à 228,67 €. 
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Article 4.-
 « Le droit de délivrance de la carte de résident doit être versé par ordre de virement, selon 

le cas en Ariary, en euros ou leur équivalent en US dollars au compte devises Etat ouvert au nom du 

Trésor Public à la Banque Centrale de Madagascar. 

Dans le cas où l'Administration fait recours aux services d'un établissement spécialisé en 

informatique industrielle, les opérations financières y afférentes doivent suivre les procédures 

d’exécution des dépenses publiques prévues par la législation en vigueur . » 

ARTICLE   20 

Au regard de la Loi Organique n°2004-007 du 26 juillet 2004 sur les Lois de Finances, les 

soldes des comptes de commerce ne sont pas reportables d’une gestion à une autre. 

A cet effet, les soldes desdits comptes particuliers arrêtés à la clôture de la gestion 2005 ne 

peuvent plus faire l’objet de report au 01 janvier 2006. 

ARTICLE   21 

Les comptes de gestion des exercices 1993 à 2000 ne sont pas soumis aux dispositions : 

- des articles 4 et 9 de l’Ordonnance n° 62-074 du 29 Septembre 1962 relative au jugement 

des comptes et au contrôle des Collectivités publiques et Etablissements publics, en ce qui concerne 

le Budget Général de l’Etat, les Budgets Annexes, les Budgets des Faritany et les Budgets des 

Etablissements Publics dotés d’un agent comptable ; 

- des articles 128 et 130 de la Loi n° 2001-025 du 31 Octobre 2001 relative au Tribunal 

Administratif et au Tribunal Financier, en ce qui concerne les Budgets des Collectivités Territoriales 

Décentralisées et des établissements ou organismes publics y rattachés ; 

Sont admises en non-valeur les créances irrécouvrables se rapportant aux mêmes exercices 

desdits budgets.

ARTICLE   22 

Des textes réglementaires pourvoiront, en tant que de besoin, à l’exécution des dispositions 
de l’article ci-dessus.

ARTICLE   23 

En vue de la réalisation des divers projets de développement, le Gouvernement est autorisé 
à emprunter auprès des diverses sources de financement intérieur et extérieur à concurrence de 
800.000.000.000 Ariary.
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ARTICLE   24 

Sont supprimés à partir de l’année 2006 les comptes de commerce intitulés : 

- « Contrôle des Travaux Topographiques ». 

- « Fonds de Développement Halieutique et Aquacole »  

Les recettes du Fonds de Développement Halieutique et Aquacole seront versées au Budget 
Général de l’Etat, à partir de janvier 2006. 

ARTICLE   25 

Est supprimé à partir de l’année 2006 le « budget annexe des Ports» institué par la loi           

n° 67-025 du18 décembre 1967 portant deuxième loi rectificative à la loi de finances pour 1967. 

ARTICLE   26 

En application de l’article 13 alinéa 4 de la Loi Organique n° 2004-007 du 26 juillet 2004 sur 

les lois de finances, les dépenses de solde du personnel extérieur et les droits et taxes à l’importation 

revêtent un caractère évaluatif. 

ARTICLE   27 

Sont ratifiés les décrets portant modifications et/ou ouverture des crédits et/ou des recettes  

pris au cours de l’exercice budgétaire 2005, en application de l’article 20 de la Loi Organique n° 2004-

007 du 26 juillet 2004 sur les lois de finances. 

ARTICLE   28 
Sont ratifiés les décrets de virement des crédits de fonctionnement et d’investissement pris 

au cours de l’exercice budgétaire 2005, en application de l’article 19 de la Loi Organique n° 2004-007 

du 26 juillet 2004 sur les lois de finances. 

ARTICLE   29 

Est approuvé le Cadre des Dépenses à Moyen Terme 2006-2008 (Tranche 2006) annexé à 

la  présente Loi. 
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ARTICLE   30 

La présente Loi sera publiée au Journal Officiel de la République. Elle sera exécutée comme 

loi de l’Etat. 

      Antananarivo, le 29 décembre 2005 

Marc RAVALOMANANA 


